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SOMMAIRE

Ce rapport est issu d’un partenariat entre le GEIGER (Groupe d’études
interdisciplinaires en géographie et environnement régional) et la nation
attikamek. Il propose la mise en place d’un système d’évaluation
environnementale afin d’assurer la participation significative des peuples
autochtones aux procédures d’évaluation environnementale fédérales et
provinciales. Le système comprend une démarche préalable de planification
territoriale endogène à la nation ou au peuple autochtone. Cette étape permet à
ceux-ci d’établir leurs propres bases et de structurer leurs aspirations quant à
leur développement économique, social, culturel et environnemental. Les outils
d’évaluation environnementale ensuite développés sont liés à la planification
réalisée. Ces outils sont efficaces pour le cadre de l’aide à la décision (quant à
un projet, un plan, un programme) lorsque :

 Les acteurs ont la place qui leur revient;
 Les véritables enjeux font l’objet de délibérations;
 Les mécanismes (de consultation, puis décisionnels) appropriés sont mis

en œuvre.

Afin d’arrimer le système en cours du gouvernement fédéral et dans les
provinces à celui développé par les nations autochtones, l’approche privilégiée
est la cogestion adaptative. En permettant de construire une relation entre les
acteurs, elle facilite l’équilibre dans l’utilisation des savoirs scientifiques et
autochtones.

C’est après à une analyse « forces-faiblesses-possibilités-contraintes » des
données récoltées sur le terrain et dans la littérature que de plus amples
recommandations sont émises. Ces recommandations concernent
particulièrement la planification endogène, l’équilibre entre les savoirs et les
arrimages possibles quant à certains aspects législatifs.
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RÉSUMÉ

Cette recherche se situe dans le prolongement d’une collaboration entre le
GEIGER (Groupe d’études interdisciplinaires en géographie et environnement
régional) et la nation attikamek. Cette collaboration date de 2003 et porte sur des
questions de gestion territoriale et d’évaluation environnementale. Elle a permis
d’élaborer et de tester une procédure d’évaluation environnementale stratégique
(ÉES) culturellement adaptée à la nation. L’intégration de l’évaluation
environnementale stratégique à la démarche de planification territoriale dans un
processus de cogestion semble ouvrir une nouvelle piste pour la gestion durable
des ressources. L’un des objectifs est de promouvoir la participation attikamek
au processus de prise de décision sur la gestion du territoire.

Outre un bref rappel de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, le
rapport débute par les définitions que nous avons adoptées et qui concernent
des termes-clés et notions-clés de la recherche : la cogestion adaptative, les
savoirs autochtones et l’évaluation stratégique. Ensuite, une brève présentation
de la nation attikamek permet de mieux saisir le contexte d’ensemble.

Les objectifs spécifiques énoncés sont les suivants :

 Émettre des recommandations afin de développer une procédure
d’évaluation environnementale (stratégique et opérationnelle), en
valorisant la diversité institutionnelle existant à tous les niveaux;

 Identifier les facteurs qui amélioreraient la flexibilité des institutions de
gestion territoriale, nécessaires au développement de cadres de cogestion
adaptative;

 Identifier les changements à apporter aux procédures fédérales et
provinciales d’évaluation environnementale et proposer des points
d’ancrage pour une procédure culturellement adaptée : aux peuples
autochtones en général et à la nation attikamek en particulier.

La pertinence de la question traitée dans le contexte de l’évaluation
environnementale est ensuite abordée, en s’attardant sur les rôles et les
responsabilités des différents acteurs, et sur leur influence dans la prise de
décision. Il est donc question de l’importance d’impliquer les peuples
autochtones dans les décisions liées à la gestion des ressources naturelles.
Toutefois, l’hétérogénéité au sein des peuples autochtones force les autorités et
les instances gouvernementales à chercher de nouvelles dispositions pour que
les décisions reflètent réellement cette diversité de point de vue. La cogestion
adaptative permettrait d’unir les différentes perceptions afin que les décisions
prises soient plus harmonieuses et reflètent les intérêts et les aspirations des
parties impliquées.



x

La cueillette de données a été réalisée par l’analyse de la littérature et d’études
de cas internationaux, suivie d’une étape sur le terrain au cours de laquelle trois
peuples autochtones ont été visités afin de recueillir leurs commentaires sur les
pratiques de gestion environnementale sur leur territoire. Les trois aspects
approfondis après la cueillette de données sont les suivants :

 L’élaboration d’une planification endogène à un peuple autochtone,
incluant une démarche d’évaluation environnementale stratégique;

 Le développement d’une logique de coopération pour l’union des savoirs
autochtones et des savoirs scientifiques dans l’évaluation
environnementale;

 Les arrimages entre les procédures d’évaluation environnementale et les
démarches des peuples autochtones.

Nous avons structuré nos résultats autour de l’analyse de ces trois aspects.

Les résultats de la recherche sont présentés sous la forme des apprentissages
obtenus de nos différentes démarches, à savoir :

 la recherche de la littérature,
 l’étude des cas nationaux et internationaux,
 la mission de recherche effectuée au Canada.

Dans l’analyse de la littérature portant sur l’union entre les savoirs autochtones
et scientifiques, huit cas sont analysés. Deux outils issus de ces cas sont traités,
plus particulièrement l’utilisation de l’outil cartographique et l’élaboration de
critères et indicateurs d’évaluation. Mentionnons que les points d’arrimage des
savoirs autochtones dans la procédure d’évaluation environnementale peuvent
se diviser en plusieurs éléments. Ils ne sont toutefois pas toujours pris en compte
dans la pratique : la participation publique, les ressources des Autochtones, le
degré de flexibilité du processus, les échelles de temps, et les accords impacts
et bénéfices.

D’autres études de cas de gestion des ressources naturelles entre les
Autochtones et les autorités en place sont présentées, afin d’en tirer des
apprentissages. Ceux qui sont issus de la mission de recherche sont également
structurés selon les trois aspects mentionnés précédemment : planification
endogène, équilibre entre les savoirs et arrimages à la procédure. Certains
éléments ressortent plus particulièrement, comme les impacts sociaux, le
partage des pouvoirs, la consultation, l’importance de la présentation des intérêts
dans la structure et l’arrimage à la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale.

Les conséquences des résultats sur la pratique de l’évaluation environnementale
sont ensuite abordées, entre autres en ce qui concerne les éléments favorables
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à un arrimage entre les procédures autochtones et les procédures fédérales et
provinciales. Un processus type est, par la suite, présenté dans ses grandes
étapes. Il vise à orienter et à maximiser les chances de succès. Il ne constitue
pas un patron à dupliquer. Il ne s’agit pas non plus d’un cadre statique, mais
plutôt d’une série de questions que nous suggérons aux praticiens de
l’évaluation environnementale avant de commencer les démarches.

Afin de mieux illustrer les arrimages possibles, les procédures fédérales et
provinciales québécoises, un exemple de traité entre ces autorités et un peuple
autochtone (les Cris), ainsi que les accords d’harmonisation de ces dernières
années sont présentés. L’évolution potentielle du dossier au sein de la nation
attikamek est ensuite envisagée.

Enfin, une série de recommandations est proposée afin d’accroître la
participation significative des Autochtones à l’évaluation environnementale.
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1. INTRODUCTION

Les négociations en cours sur les revendications territoriales ont amené les Attikameks
à réfléchir sur les moyens à prendre afin de mettre en place un cadre de cogestion des
ressources territoriales, permettant à la nation de promouvoir un développement
économique culturellement approprié et respectueux de l’écologie du territoire. Depuis
2004, le GEIGER (Groupe d’études interdisciplinaires en géographie et environnement
régional) travaille en partenariat avec le Conseil de la Nation Attikamek (CNA) sur ces
questions de gestion territoriale et d’évaluation environnementale. Cette expérience a
permis, jusqu’à présent, d’identifier les principaux enjeux territoriaux et culturels
auxquels les Attikameks font face. De plus, cette collaboration a permis d’élaborer et
de tester à travers un projet pilote une procédure d’évaluation environnementale
stratégique (ÉES) culturellement adaptée à la nation. L’intégration de l’évaluation
environnementale stratégique à la démarche de planification territoriale dans un
processus de cogestion semble ouvrir une nouvelle piste pour la gestion durable des
ressources. Cependant, plus d’efforts restent à faire afin d’intégrer en continu et de
façon adaptative les activités de planification et d’évaluation. Cette intégration constitue
une étape critique dans le contexte d’une nation autochtone dont les ressources
financières et humaines sont actuellement déficientes, notamment en raison du régime
de tutelle instauré par la Loi sur les Indiens, de l’accès limité aux ressources, de la
participation limitée au développement économique, puis des règles et des cycles des
programmes de financement qui semblent parfois inappropriés. De plus, il est
nécessaire d’évaluer, de façon détaillée, la mise en œuvre d’une telle approche en
gardant en tête les négociations territoriales présentement en cours entre les
Attikameks et les gouvernements fédéral et provincial.

Cette recherche est la continuation d’une collaboration au cours de laquelle un cadre
d’évaluation environnementale stratégique correspondant au mode attikamek de
planification territoriale a été conçu et testé. L’objectif de ce dernier est de promouvoir
la participation attikamek dans le processus de prise de décision sur la gestion du
territoire et, simultanément, de renforcer ses capacités pour accroître son autonomie
politique et économique.

Ce projet vise à approfondir :

 la réalisation et la mise en œuvre d’une démarche de planification,
 les moyens d’atteindre un certain équilibre entre les savoirs autochtones et les

savoirs scientifiques dans ce système,
 la conception des interfaces avec les systèmes d’évaluation environnementale

dans le cadre d’une cogestion adaptative.
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Il permet une réflexion sur les modes d’organisation, les interactions de groupes
sociaux culturellement distincts et les apprentissages nécessaires à une collaboration
effective en évaluation environnementale et développement stratégique. Les
expériences et les interactions entre les décideurs ont donc été remises en question
dans le contexte autochtone. Cette recherche permet également de mettre en place
des mécanismes d’évaluation stratégique de plans et de programmes en gestion des
ressources naturelles qui soient adaptés à la réalité culturelle, environnementale,
économique et sociale du milieu. Le but ultime est de structurer la cogestion.

Les principales sections de ce rapport abordent successivement les points décrits ci-
dessous.

La section 2 présente d’abord une mise en contexte afin de situer le projet par rapport
à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale et à la participation effective des
Autochtones. Une description des objectifs, suivie d’une explication du sens que nous
avons adopté pour les termes-clés de la recherche sont effectuées. Une brève
présentation de la nation attikamek, notre partenaire de recherche, termine cette
section.

Les sections 3 et 4 présentent respectivement la pertinence de la question traitée et
l’approche méthodologique. La cueillette de données a été réalisée selon trois
avenues : l’analyse de la littérature, l’analyse de huit (8) études de cas nationaux et
internationaux, et une campagne de terrain au Canada. Elle est orientée sur trois
dimensions, qui serviront aussi de structure pour la présentation des résultats :

1. planification endogène,
2. équilibre entre les savoirs autochtones et scientifiques,
3. arrimages.

Les sections 5, 6 et 7 présentent dont les résultats pour chacune des trois avenues de
recherche. La section 8 aborde les conséquences pour la pratique de l’évaluation
environnementale, en insistant sur les questions d’arrimage, de proposition pour le cas
attikamek et du processus type en contexte de cogestion adaptative.

Les sections 9 et 10 proposent quelques recommandations concernant les trois
dimensions abordées.
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2. CONTEXTE

2.1 Le cadrage de la recherche

2.1.1 La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale et les Autochtones

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale est en vigueur depuis 1995 et a
été modifiée en 2003. Le fondement de la Loi est de s’assurer que les projets évalués
répondent aux principes du développement durable auxquels adhère le Canada. Parmi
les objectifs de la Loi, il est mentionné qu’elle « préconise la communication et la
coordination entre les autorités fédérales et les peuples autochtones » (Canada,
2009a). Cela indique donc que le processus implique de « communiquer ». Il n’y a pas
de discussion quant à l’implication des Autochtones dans la prise de décision, et celle-
ci revient au ministre de l’Environnement, après réception des recommandations
émises par les autorités responsables de l’évaluation environnementale. Il existe
quatre avenues par lesquelles la Loi peut s’appliquer sur un projet : l’examen préalable,
l’étude approfondie, la médiation et l’évaluation par une commission d’examen. Dans le
cadre de ce rapport, la commission d’examen sera la manière plus particulièrement
analysée, mais il serait possible d'utiliser ce rapport pour les autres éléments de la Loi.
Cette commission est nommée par le ministre de l’Environnement et mise en place
lorsque les impacts environnementaux d’un projet sont « susceptibles d’être importants
ou justifiés par les préoccupations du public » (Canada, 2009a). La commission permet
ainsi, en principe, aux différentes parties prenantes la possibilité de présenter des
informations sur le projet et d’exprimer leurs préoccupations. Cela ne veut pas dire que
c'est toujours le cas dans la réalité cependant.

Dans le domaine de l’évaluation environnementale, la responsabilité de la gestion
environnementale est partagée entre les gouvernements provincial et fédéral. Les
instances provinciales jouent un rôle particulièrement important, car elles sont en
responsables de la gestion des ressources naturelles et de la juridiction sur la plupart
des enjeux locaux. Le gouvernement fédéral est, quant à lui, responsable d’enjeux
nationaux : substances toxiques, protection des pêcheries et des ressources
halieutiques, etc. La procédure d’évaluation environnementale s’enclenche lorsque
sont réunis les critères suivants (Canada, 2009b) :

1. La proposition correspond à la définition d’un « projet » au sens de la Loi;
2. Le projet n’est pas exclu de l’obligation de faire l’objet d’une ÉE;
3. Le projet nécessitera une intervention ou une décision de la part d’une autorité

fédérale;
4. L’intervention ou la décision fédérale en question « déclenchera » l’obligation de

veiller à ce qu’une ÉE soit exécutée.
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Toutefois, comme le mentionne l’Agence (Canada, 2009c), un Conseil de bande n’est
pas considéré comme étant une autorité fédérale au sens de la Loi sur les Indiens. La
Loi pourrait seulement s’appliquer dans le cas où un permis devrait être délivré par le
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. La Loi a cependant été
récemment modifiée (janvier 2010), et l’un des objets de celle-ci est maintenant de
« promouvoir la communication et la collaboration entre les autorités responsables et
les peuples autochtones en matière d’évaluation environnementale » (Loi, b.3). De fait,
l’alinéa 10 mentionne que : « Le Conseil d’une bande assujettie à la Loi sur les Indiens
veille, à compter de l’entrée en vigueur des règlements pris en vertu de l’alinéa 59 à
son égard, à ce qu’une évaluation environnementale d’un projet devant être mis en
œuvre, en tout ou en partie, sur une réserve mise de côté à l’usage et au profit de cette
bande soit effectuée conformément à ces règlements… » Il semblerait donc que des
changements soient en train de s’effectuer quant aux pouvoirs des Conseils de bande
sur leur territoire. La modification de la Loi est tellement récente qu’il est trop tôt pour
se prononcer.

À l’échelle provinciale et de manière générale, la Loi provinciale pourrait s’appliquer à
l’intérieur d’une réserve par le truchement de la disposition 88 de la Loi sur les Indiens
si elle ne vise que l’usager, soit l’Indien et non l’usage de la terre réservée.

Sur le plan politique, certains Autochtones estiment qu’ils n’ont pas à reconnaître les
lois et les règlements. Cette position est toutefois en décalage avec la pratique.

Depuis la révision de la Loi en 2003 en vertu de l’article C-9, de nombreux
changements ont été effectués. Le besoin d’intégrer les savoirs autochtones est
devenu une priorité, puisqu’en février 2004, des principes provisoires quant à
l’intégration des savoirs traditionnels autochtones dans le processus selon la Loi ont
été publiés (Canada, 2009d) :

1. Collaborer avec la collectivité;
2. Obtenir un consentement préalable donné en connaissance de cause;
3. Accéder aux savoirs traditionnels autochtones avec l’appui de la collectivité;
4. Respecter les droits de propriété intellectuelle;
5. Réunir les connaissances traditionnelles autochtones en collaboration avec la

collectivité;
6. Rapprocher le savoir traditionnel et le savoir occidental.

Ces principes sont destinés aux praticiens de l’évaluation environnementale, pour les
guider dans leurs démarches tout au long du processus. Ils insistent sur le fait que
chaque cas est unique et que les savoirs autochtones varient d’un peuple à l’autre. Ces
principes n’ont cependant pas encore été « officialisés » à ce jour. De fait, les savoirs
autochtones ne sont inclus qu’au cas par cas, à la discrétion de la commission
d’examen (Paci et coll., 2002; MacGregor, 2008).
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Jusqu’à présent, le seul accord signé pour l’implication des Autochtones dans le
processus fédéral d’évaluation environnementale date de 2000, avec les institutions
inuvialuits, et ce, à cause des revendications territoriales des Inuits. Il apparaît
d’ailleurs que cette intégration ne se fait toujours pas au plus haut niveau, puisqu’en
2009, la nation inuit dénonce le fait que le gouvernement fédéral ait commencé à
réviser la Loi canadienne sans les impliquer ou les informer (ITK, 2009).

2.1.2 La participation significative autochtone

La participation significative des autochtones est importante, peu importe l'avenue de
la Loi déclenchée. Ainsi, ce rapport propose une approche adaptative qui vise une
collaboration et une "co-élaboration" de l'évaluation environnementale par les parties
prenantes; qu'il s'agisse d'une étude approfondie (par ex.: en participant à la décision
d'aller en commission ou non), de la médiation (par la participation à la nomination du
médiateur), de l'examen préalable (en considérant les effets selon une perspective
autochtone) et d'une Commission (en siégeant sur la Commission).

« La participation publique, y compris celle des Autochtones,
est considérée comme un élément pratique et essentiel de
l’évaluation environnementale. Pour s’assurer que l’évaluation
environnementale est documentée par des connaissances
locales et traditionnelles, ainsi que pour trouver et offrir en
temps opportun des réponses aux préoccupations du public, il
faut assurer une participation significative du public dès le
début du processus d’évaluation environnementale. Tous les
praticiens de l’évaluation environnementale se préoccupent de
trouver des moyens efficaces de faire participer le public et de
répondre à ses inquiétudes, tout en menant un processus
rapide et prévisible. Il s’agit donc, comme principe directeur
dans ce domaine de recherche, d’élaborer des moyens pour
accroître la transparence et la clarté du processus d’évaluation
environnementale en faisant participer le public. » (Canada,
2009c)

Il est hautement souhaitable que le processus n’attende pas l’étape de la participation.
Celle-ci vient actuellement davantage en fin de processus. Pourtant, c’est ainsi que l’on
s’assure que l’évaluation environnementale soit documentée par des connaissances
locales et traditionnelles. À cet égard, l’étape de la participation est importante, tout
comme une analyse des impacts qui tient compte des connaissances locales et
traditionnelles. Cette préoccupation est valable pour toutes les catégories d’impacts, et
non pas seulement pour les impacts sociaux, culturels, économiques et sur la santé.
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Tel que soulevé dans le rapport Meaningful involvement of aboriginal peoples in
environmental assessment (Center for Indigenous Environmental Resources, 2009),
plusieurs obstacles subsistent quant à la participation significative des peuples
autochtones à la procédure d’évaluation environnementale. Dans le rapport, il est
souligné que dans la définition même de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, certains buts énoncés sont difficilement conciliables avec les
volontés émises par ces derniers.

Parmi les entraves à une participation réellement significative, l’implication dans la
prise de décision est l’une des plus contestées (le pouvoir décisionnel reste dans les
mains d’une seule et même instance fédérale), tout comme les chances d’être entendu
dans le processus. Les peuples autochtones revendiquent d’être considérés de nation
à nation, et non pas comme une partie prenante parmi les autres. Aussi, dans la
procédure actuelle, les impacts sociaux ne sont pas considérés au même titre que les
impacts biophysiques. Pourtant, les problématiques sociales en milieu autochtone sont
bien présentes. L’Assemblée des Premières Nations en fait d’ailleurs état dans la fiche
de renseignements publiée sur son site Internet (Assemblée des Premières Nations,
2009).

Depuis la fin des années 1970, avec notamment la signature des accords de la Baie-
James, certains outils sont peu à peu développés par les peuples autochtones pour
faire entendre leurs voix à différentes étapes du processus d’évaluation
environnementale. Ces outils incluent, par exemple, la planification stratégique
permettant d’intégrer leurs connaissances dans les processus. De même, ces
dernières années, les instances gouvernementales questionnent davantage les
pratiques et les dispositions afin de revoir certains mécanismes, participant ainsi à
ouvrir la voie à une meilleure collaboration avec les peuples autochtones.

2.2 La définition des objectifs

2.2.1 Les objectifs généraux

Les objectifs généraux de ce rapport sont :

 D’améliorer la gestion des ressources naturelles à l’aide d’un processus de
gestion adaptative ou de cogestion adaptative, en intégrant l’évaluation
environnementale stratégique à la planification territoriale;

 De promouvoir la participation autochtone dans le processus de prise de
décision sur la gestion du territoire, tout en renforçant ses capacités afin
d’accroître l’autonomie politique et économique des peuples autochtones.
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2.2.2 Les objectifs spécifiques

Par ailleurs, les objectifs spécifiques sont :

 D’émettre des recommandations afin d’élaborer une procédure d’évaluation
environnementale (stratégique et opérationnelle), en développant et en valorisant
la diversité institutionnelle existante à tous les niveaux;

 D’identifier les facteurs qui permettraient une meilleure flexibilité des institutions
de gestion territoriale, nécessaires au développement de cadres de cogestion
adaptative;

 D'identifier les changements à apporter aux procédures fédérales et provinciales
d’évaluation environnementale et de proposer des points d’ancrage pour une
procédure culturellement adaptée aux peuples autochtones en général et à la
nation attikamek en particulier.

2.3 Les définitions retenues pour les concepts-clés

2.3.1 Les savoirs autochtones

Concernant les savoirs autochtones, l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale (Canada, 2009e) oriente ses actions selon l’article suivant (Loi,
article 16.1) :

« Les connaissances des collectivités et les connaissances
traditionnelles autochtones peuvent être prises en compte
pour l’évaluation environnementale d’un projet. »

Bien que la considération de ceux-ci au même titre que les savoirs scientifiques
comporte de nombreux avantages, on constate qu’une grande liberté est laissée aux
intervenants.

Les savoirs traditionnels autochtones (STA) sont décrits par l’Agence (Canada,
2009d) : « Le STA est le savoir particulier détenu par les peuples autochtones. »

Les nombreuses définitions émises ne sont pas forcément les mêmes utilisées par les
communautés autochtones elles-mêmes (Wiles et coll., 1999; Ellis, 2005). La nation
Deh Cho (2004) définit les STA comme [traduction des auteurs] : « La propriété
intellectuelle collective des membres de la première nation Deh Cho est les histoires,
les coutumes, les expériences, la connaissance, les pratiques, les croyances et les
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enseignements spirituels qui sont transmis par nos parents et qui viennent de nos
ancêtres. Cette connaissance continuera d’être transmise à nos enfants et aux
générations futures. Les droits de cette connaissance doivent être protégés. » Les
Gwich’in (2004) ont rédigé un document de politique de savoirs traditionnels. Ils les ont
définis ainsi [traduction des auteurs] : « Il s’agit de l’ensemble des connaissances, de
valeurs, de croyances et de pratiques transmises d’une génération à l’autre, oralement
ou à travers des expériences enseignées, des observations et des enseignements
spirituels qui sont liés à l’identité, à la culture et à l’héritage des Gwich’in. Cet ensemble
de connaissances reflète des millénaires passés sur ce territoire. Il s’agit d’un système
de classification et d’un ensemble d’observations empiriques de l’environnement local
et d’un système d’autogestion qui gouverne l’utilisation des ressources et qui définit la
relation des êtres vivants entre eux et avec leur environnement. »

On constate un décalage entre les définitions émises par les deux nations et celle par
l’Agence. Cette dernière n’englobe pas l’ensemble des dimensions des savoirs
autochtones traditionnels. Aussi, la critique générale des définitions relève du fait
qu’elles soient ancrées dans le paradigme scientifique cartésien, plutôt que de bien
représenter la signification donnée par les communautés autochtones. De plus, le
terme implique une homogénéité de connaissances entre les nations et les cultures
autochtones, qui n’existe pas. Les savoirs autochtones sont en perpétuelle évolution
pour incorporer les nouvelles informations et répondre aux nouveaux défis
environnementaux (MacGregor, 2008).

Comme le souligne Houde (2007), l’expression « savoirs traditionnels » est également
critiquée par certains auteurs, dont Stevenson (1996). Cela semble freiner le
mouvement d’empowerment en faisant référence à un passé lointain, éloignant du
coup la dynamique actuelle et l’évolution perpétuelle à laquelle a fait référence
MacGregor (2008). Houde (2007) mentionne toutefois que certaines nations adoptent
ce terme « traditionnel » afin de justement faire référence aux connaissances issues
des racines du passé, puisées dans les temps immémoriaux. Dans le contexte de
négociation, cela représente parfois une force en se distinguant de la gestion étatique
des ressources, supportée par les connaissances scientifiques.

Houde (2007) propose donc une définition plus « englobante » des savoirs traditionnels
autochtones, qui seraient composés de six facettes : les observations factuelles, les
systèmes de gestion, les usages présents et passés, l’éthique et les valeurs, la culture
et l’identité et, finalement, la cosmologie.

Pour les besoins de ce rapport, nous utiliserons le terme plus générique « savoirs
autochtones », tel que le propose Stevenson (1996). Nous ferons ainsi référence à une
définition élargie qui ne se limite pas « aux connaissances particulières », mais bien à
un ensemble composé de valeurs, d’expériences, de sagesse, de connaissances et
d’histoires, entre autres.
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2.3.2 L’évaluation environnementale stratégique (ÉES)

Il s’agit d’un processus proactif de diagnostic des effets des politiques, des plans et des
programmes, incluant les effets environnementaux et sociaux, en regard de la santé
territoriale, du mode de vie et de la culture d’un territoire. L’ÉES doit être imbriquée
dans le processus de planification territoriale. Elle permet d’harmoniser les décisions
d’une organisation et de s’entendre sur une vision, des principes de gestion et des
valeurs qui guideront l’établissement de priorités collectives. C’est un processus qui
permet d’intégrer les enjeux environnementaux, sociaux, culturels et économiques à
différents niveaux.

Parmi les nombreuses définitions proposées par la littérature, celle de Brown et
Therivel (2000) nous a paru importante à rappeler ici :

« […] un processus dont la finalité est de fournir au promoteur
(durant la formulation de la politique) et au décideur (au
moment de l’approbation de la politique) une compréhension
globale des implications environnementales et sociales de la
politique proposée, élargissant la portée des enjeux bien au-
delà des déterminants à l’origine de cette nouvelle politique. »
(Brown et Therivel, 2000, [traduction des auteurs])

Par ailleurs, selon Waaub (2008), les principales caractéristiques à retenir de
l’ensemble des définitions proposées par la littérature peuvent être résumées comme
ci-dessous.

L’évaluation environnementale stratégique est un processus proactif et systématique
permettant la compréhension globale des effets des politiques, des plans et des
programmes sur un territoire. Elle permet d’orienter les décisions et de s’entendre sur
une vision, des principes et des valeurs qui guideront l’établissement de priorités
collectives. C’est un processus qui intègre les enjeux environnementaux, sociaux,
culturels et économiques à différents niveaux, permettant d’anticiper et d’évaluer la
portée de ces enjeux. L’ÉES se situe en amont (à la planification) et implique l’étude
des autres possibilités. La mise en œuvre de l’évaluation environnementale stratégique
permet donc de réduire le temps et l’argent accordés à l’évaluation « à la pièce » de
projets. Pour être opérationnelle, l’ÉES donne lieu à un rapport écrit et intervient
systématiquement dans le processus décisionnel lorsqu’il est question
d’environnement (dans sa définition élargie, incluant les aspects sociaux) et
d’aménagement du territoire. Enfin, elle nécessite des autorités imputables.

La mise en œuvre de l’évaluation environnementale stratégique permet de réduire les
délais et montants accordés à l’évaluation de projets au cas par cas. Puisque ces
décisions opérationnelles se situent en amont, elles permettent d’influencer
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directement l’aménagement du territoire, l’environnement et la sélection des projets.
Les projets sont ainsi bien cadrés en conformité avec les objectifs de la nation et sa
vision globale du territoire. Par contre, l’ÉES ne présume pas qu’on pourrait se passer
des études d’impacts des projets ni des suivis.

2.3.3 Les différents « statuts » des Autochtones

Le fait de parler de premières nations n’est pas approprié du fait de l’hétérogénéité des
groupes. Par exemple, les Inuits ne se considèrent pas comme des premières nations.
D’autres groupes ne se considèrent pas comme faisant partie des premières nations, à
cause de l’historique de leur relation avec les colons d’Amérique du Nord. Notons que
c’est le gouvernement fédéral qui a décidé que les Inuits n’étaient pas des premières
nations, en créant une distinction entre les Indiens et les Inuits au sens de la Loi sur les
Indiens. Les Indiens sont ainsi devenus des premières nations. En plus de ces
différences de termes, il existe également le fait que toutes les nations autochtones
n’ont pas signé de traité ou d’accord avec le gouvernement. De fait, elles ne sont pas
« obligées » de suivre les processus fédéraux ou provinciaux. Ainsi, selon elles, ces
nations ne sont pas soumises à ces lois.

Les populations autochtones en cours de négociations avec les autorités de la
Couronne ont plus d’enjeux à régler, et ces processus leur sont imposés jusqu’à ce
qu’un accord soit en place (Christensen et coll., 2006; Galbraith et coll., 2007). Il est
plus important pour les Autochtones d’assurer les droits sur leurs terres que de
participer au processus d’évaluation environnementale, même si celui-ci y est
directement lié (Paci et coll., 2002). De fait, l’Assemblée des Premières Nations
mentionne que les groupes autochtones ne sont inclus ou pris en compte que lorsque
des accords ont été signés. Sans signature, la participation n’est pas officiellement
possible, bien que les jugements Haïda et Taku River aient montré que les
Autochtones n’avaient pas besoin d’avoir signé de traité pour participer à la
planification territoriale (Baker et coll., 2003; Assemblée des Premières Nations, 2009;
Campbell et Treacy, 2005). Il existe tout de même une disparité entre les groupes
ayant déjà signé des accords ou traités et ceux qui ne l’ont pas fait. Ceux qui ont signé
ces accords perçoivent plus clairement le contrôle de leur propre destinée et leur
autonomie (Christensen et coll., 2006). Ceux qui sont toujours en cours de
négociations doivent être consultés en vertu de l’obligation de consultation et
d’accommodement des groupes autochtones. Cela ouvre la voie à une participation
aux décisions, même s’il y a absence de preuve de droit ancestral ou issu de traité.
Ainsi, même sans traité, une organisation interne et formelle pour la planification
territoriale s’impose.

Un des objectifs de ces traités est donc de pouvoir mettre en place un système de
gouvernance où la prise de décision est administrée par les gouvernements
autochtones locaux et reconnus. En principe, les ÉIE concernant ces terres de
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propriété pourraient relever de ces gouvernements, sous réserve de respecter des
normes minimales. Dans les autres cas, un processus formel de participation aux
décisions pourrait être inclus dans les traités mêmes. La signature de ces accords est
un autre moyen d’inclure les savoirs traditionnels dans les processus d’évaluation
environnementale pour des projets situés sur les terres ancestrales (Paci et coll.,
2002). Ces traités donnent un cadre défini pour déléguer facilement le pouvoir de
décision quant à la gestion des ressources naturelles à des groupes locaux
(Christensen et coll., 2006), sans que les jugements ne les lient nécessairement. Les
jugements Haïda et Taku River (2004) en sont à nouveau l’illustration.

2.3.4 La cogestion

La cogestion est souvent définie comme un accord ou un arrangement formel conclu
entre les gouvernements et un ou des groupes locaux, impliquant, la plupart du temps,
la création d’une instance ou d’une disposition institutionnelle (Goetz, 2004; Jentoft
1985). Aujourd’hui, différentes ententes sont définies pour cogérer les ressources
naturelles. Cependant, le partage équitable du pouvoir entre les différentes parties est
rarement atteint. Certaines ententes de cogestion incluent des partenariats inégaux,
pouvant se décliner comme de la gestion communautaire avec une forme d’implication
gouvernementale (Ross et coll., 2004).

Plutôt que de considérer la cogestion comme une forme d’arrangement dans un
processus top down, il s’agit d’un processus d’auto-organisation de type bottom-up.
Cette conception se situe à l’opposé de celle prévalant depuis la fin des années 1980,
qui faisait généralement référence à une disposition institutionnelle assez rigide. Selon
l’arrangement, elle se situe dans le continuum suivant :
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Figure 2.1 La cogestion
Source : Tyler (2006)

En matière de cogestion, les communautés autochtones ne sont pas des acteurs au
même titre que les autres. « Elles forment des peuples distincts qui détiennent des
droits originaux (les tribunaux utilisent l’expression latine sui generis) et précis sur les
terres et les ressources. Ces droits ont fait l’objet d’une évolution constante au fil des
ans. C’est dans ce contexte que l’on doit aborder toutes les questions qui concernent le
développement du territoire, particulièrement de l’exploitation des ressources. »
(APNQL, 2008). Stevenson (2003) souligne certains bénéfices de considérer
davantage les communautés autochtones dans une relation égalitaire. En plus de
permettre aux gouvernements de remplir leurs engagements national et international
en matière de droits autochtones et d’environnement, on accroît le bien-être culturel,
social, spirituel et nutritif des communautés; cela permet de maintenir la biodiversité.

La cogestion permet aux collectivités autochtones d’accroître, dans la pratique, le
contrôle qu’elles peuvent exercer. De plus, cela permet à la collectivité d’acquérir une
expérience de gestion et de développer une expertise dans ce domaine, sans
précipiter les choses. Le renforcement des compétences requises et de la confiance
mutuelle à l’échelle locale est essentiel pour que la mise en œuvre de la cogestion soit
acceptée par tous et couronnée de succès.
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2.3.5 La cogestion adaptative

La cogestion adaptative est un processus par lequel des arrangements institutionnels
et le partage des pouvoirs et des responsabilités sont testés et révisés. On mise sur
l’apprentissage dans l’action afin de faire face aux événements imprévus, tel que
préconisé par la gestion adaptative. « La gestion adaptative, ou l’apprentissage par la
pratique, a été déterminée à l’origine comme étant une manière de gérer les
incertitudes et la complexité, au lieu de mettre en place des règles de gestion. »
(Holling, 1978, [traduction des auteurs])

La cogestion et la gestion adaptative ont toutes deux évolué vers un terrain commun :
la cogestion adaptative. « La génération de connaissances et l’apprentissage sont
devenus des enjeux centraux à la cogestion adaptative. » (Olsson et coll., 2004;
Armitage et coll., 2007; Berkes 2009, [traduction des auteurs])

Le processus de cogestion adaptative est systématique et itératif, comme le démontre
la figure suivante.

Figure 2.2 La cogestion adaptative
Source : Stankey et coll. (2005)

L’Agence définit la gestion adaptative comme suit :

« Un processus planifié et systématique permettant d’améliorer
continuellement les pratiques de gestion environnementale en
acquérant des connaissances sur leurs résultats. Elle offre de la
souplesse lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre de nouvelles
mesures d’atténuation et de modifier les mesures existantes
pendant le cycle de vie du projet. » (Canada, 2009f, p. 2)
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Celle-ci s’inscrit dans le contexte d’une politique opérationnelle de la Loi canadienne
sur l’évaluation environnementale, qui fait référence à la gestion adaptative (article 38).
Ces mesures sont récentes, puisqu’elles datent de mars 2009. Cela indique de
nouvelles orientations de l’Agence pour utiliser des « pratiques exemplaires ». Elles
sont destinées aux autorités responsables, mais peuvent être utilisées par tous. Selon
ce même document, la planification de la gestion adaptative doit commencer le plus tôt
possible dans le processus d’évaluation environnementale.

Pour l’Agence : « La prise en compte des mesures d’atténuation appropriées et le
besoin éventuel de gestion adaptative sont importants avant la prise de décision par
l’autorité responsable concernant la mesure à suivre. » (Canada, 2009f, p. 2)

Celle-ci (Canada, 2009f) mentionne également que la gestion adaptative n’est pas
toujours appropriée dans les cas suivants :

 L’atténuation n’est pas déterminée;
 L’incertitude au sujet des effets négatifs importants sur l’environnement;
 La probabilité d’effets négatifs importants sur l’environnement;
 Le manque probable de résultats de suivi.

De fait, l’Agence parle également des Autochtones et de leurs savoirs dans le contexte
de la gestion adaptative :

« Le savoir traditionnel autochtone, le savoir des collectivités locales
et la participation du public constituent des facteurs éventuellement
importants qui peuvent influencer la planification, la conception et la
mise en œuvre de la gestion adaptative. Il est important de
comprendre les intérêts des collectivités dans le projet et le rôle
éventuel qu’elles pourraient souhaiter jouer dans la conception et la
mise en œuvre de stratégies de gestion adaptative et de
programmes de suivi. » (Canada, 2009e, p. 7)

Cette déclaration donne une impression mitigée quant à la nécessité d’utiliser les
savoirs autochtones, qui apparaissent ici plutôt comme un savoir d’appoint qu’une
source essentielle de connaissances. De plus, cela témoigne des difficultés à bien
concevoir la place de ces contributions dans le processus. Il faut en effet éviter que ces
savoirs ne soient l’objet d’attentions que lors de la participation publique, alors qu’ils
existent des méthodes des sciences sociales pour les appréhender et les utiliser à
d’autres étapes du processus et, notamment, dans l’identification et l’évaluation des
impacts.
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2.4 Un bref portrait de la nation attikamek

Les quelques éléments décrits ici sont repris du rapport final (GEIGER, 2005) réalisé
après le projet pilote d’évaluation environnementale stratégique territoriale par les
Attikameks. La nation attikamek est composée de trois communautés (Wemotaci,
Manawan et Obedjiwan) situées en plein cœur du Québec.

Figure 2.3 Les nations autochtones du Québec
Source : site Internet APNQL http://www.apnql-afnql.com/en/portrait-

communautes/carte.php (2009)

Au total, la nation comprend 6 300 personnes (mai 2009), selon le Secrétariat aux
affaires autochtones du Québec (Québec, 2009).
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Une forte croissance démographique (+ 16,5 %) caractérise également la population
attikamek, composée majoritairement de jeunes. La transmission des connaissances et
des pratiques attikameks est primordiale pour les membres de la nation afin de
conserver leur identité. Les aînés jouent un rôle très important à cet égard, car ce sont
les détenteurs et les gardiens de ce savoir.

La culture attikamek est très différente de la culture occidentale, et cela, malgré
l’intégration progressive de certaines pratiques associées à la vie moderne dans le
mode de vie attikamek. Le territoire ancestral attikamek est divisé en territoires
familiaux, chacun « géré » par les chefs de famille. Ces territoires familiaux
correspondent à des unités territoriales où des activités sont vécues et gérées par les
familles concernées. La notion de territoire est perçue différemment par les
Attikameks : le territoire fait référence non seulement au territoire physique (terre, eau),
mais aussi aux êtres vivants (faune, flore) et aux cycles naturels de ces êtres vivants,
incluant l’homme et ses activités.

L’histoire et les pratiques attikameks ont mené à une toponymie complexe du territoire
attikamek. Chaque lieu possède un toponyme; il ne s’agit pas seulement d’un nom,
mais également d’une histoire qui y est associée.

3. PERTINENCE DE LA QUESTION TRAITÉE

Figure 3.1 La gouvernance multipartite
Source : Agrawal et Lemos (2007, p. 38)
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La figure 3.1 illustre les formes multiples d’arrangements émergents en matière de
gestion des ressources naturelles, et exprime la multiplicité de situations retrouvées
dans les études de cas et les changements de la gouvernance environnementale.
Comme le mentionne Agrawal et Lemos (2007, p. 39, [traduction des auteurs] : « Un
seul agent ne possède pas les capacités nécessaires pour répondre aux multiples
facettes, échelles et interdépendances de problèmes environnementaux qui peuvent
apparaître, à première vue, assez simples. »

Agrawal et Lemos (2007) mentionnent également qu’avec le temps et le phénomène
de globalisation, une pression grandissante sur les ressources est à prévoir,
marginalisant de plus en plus les agences étatiques. Lorsque celles-ci ne peuvent
remplir leur rôle, de nouveaux acteurs devraient les remplacer. Néanmoins, certains
rôles essentiels à ces agences demeurent. De façon générale, ces rôles incluent :

 D’établir des règles de fonctionnement des marchés;
 De guider les processus politiques à travers lesquels les produits échangeables

et les valeurs sont cotés;
 De mettre en œuvre des politiques de redistribution qui atténuent les effets

négatifs des dynamiques de marchés guidées, uniquement par le souci
d’efficacité.

Ces rôles sont toutefois mieux tenus par des décideurs transparents et des processus
dans lesquels les suivis sont effectués par ceux qui sont influencés par les décisions
(Agrawal et Lemos, 2007).

La tendance serait ainsi à une implication accrue de la sphère « communauté » dans la
prise de décisions et dans la gestion environnementale. Comme le soulignent Pahl-
Wostl et Hare (2004) et Berkes (2009), la gestion des ressources naturelles ne se
limite pas à la recherche de solutions optimales à un problème, mais constitue
davantage un processus continu d’apprentissage et de négociation. La priorité devrait
ainsi être accordée aux questions de communication, de partage de perspectives, au
développement de stratégies adaptatives de groupe et à la résolution de problèmes. La
gestion des ressources naturelles demeure un processus social influencé par de
multiples variables politiques, culturelles et économiques.

De plus, même à l’échelle locale, l’inclusion de certains intérêts rime souvent avec
l’exclusion d’autres intérêts (Natcher et Hickey, 2002). En effet, il faut outrepasser
l’idéalisation d’une communauté homogène revendiquant des intérêts communs
(Agrawal et Gibson, 1999). Au contraire, les mêmes auteurs suggèrent une vision de la
communauté qui ressemble davantage à une multitude d’acteurs aux intérêts
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divergents qui interagissent et à des institutions qui influencent les retombées des
processus politiques.

Les revendications des peuples autochtones illustrent leur souhait d’être reconnus en
tant que nation, afin de pouvoir participer en tant que tel. Dans la figure 2.4, il serait
alors réaliste de substituer « communauté » à « nation ». Cela accroît
substantiellement la participation de cette dernière à la gestion des ressources
naturelles. En regard de certains enjeux particulièrement importants et déterminants
pour elles, les nations souhaitent participer à la sphère étatique par le partage du
pouvoir décisionnel. La redéfinition de pouvoirs quant aux politiques émises sur son
territoire donne également aux nations un rôle significativement plus grand que celui
envisagé dans la sphère « communauté ». En cela, les nations se rapprochent
davantage de la sphère « État ».

Avec la Loi sur les Indiens, une structure de gouvernance basée sur des élections au
suffrage universel a été imposée et implantée, désignant un seul interlocuteur par
nation, le Grand Chef, et des Conseils de bande dirigés chacun par un Chef (un par
communauté). Aucune loi n’établit formellement ces éléments (rôles, pouvoirs, mode
électoral) en ce qui concerne les Conseils tribaux dont les sources et les fondements
sont issus de la tradition, et donc souvent plus représentatifs. Dans certains cas, cette
superposition de structures peut ainsi engendrer des conflits, car les rôles et les
responsabilités de chacune des instances et entités ne sont pas adéquatement
déterminés.

Par ailleurs, dans le cadre de ce rapport, nous envisageons l’évaluation
environnementale stratégique à l’échelle du territoire. Ainsi, la nation est l’échelle qui
nous semble la plus appropriée pour la réalisation de telles démarches.

Plusieurs ministères et agences fédérales examinent actuellement les façons de
considérer davantage les préoccupations des Autochtones dans leurs différents
services. Lacombe (2000) fait une série de remarques pour l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale, qui sont toujours vraies presque dix ans plus tard,
indiquant ainsi une certaine lenteur dans le changement des mentalités et des
pratiques :

« La survie sociale, culturelle et économique de nombreux peuples
autochtones du Canada est intimement liée à la salubrité de
l’environnement. C’est pourquoi le processus d’évaluation
environnementale et ses résultats revêtent un intérêt direct et
immédiat pour eux. En outre, de nombreux projets d’exploitation des
ressources naturelles plus vastes, qui sont assujettis à un processus
d’ÉE fédéral, sont menés dans des territoires autochtones
traditionnels où les droits ancestraux et issus de traités sont
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protégés par la Constitution. À ce titre, les peuples autochtones ont
des droits légaux, sociaux, culturels et économiques à l’égard de la
méthode dont l’importance des effets environnementaux est
déterminée. De nombreuses présentations ont été faites par les
peuples autochtones dans le cadre des rapports d’études
approfondies, des examens de commissions et de l’examen
quinquennal de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale.
À en juger par ces présentations, il est clair que les peuples
autochtones jugent inadéquat le processus utilisé actuellement pour
déterminer l’importance des effets d’un projet sur l’environnement. »
(Lacombe, 2000)

Jusqu’à présent, la plupart des projets en ce sens se sont concrétisés grâce à
l’incorporation de buts et objectifs intégrés dans les systèmes existants.

« La question de savoir comment répondre aux droits issus de traités
et aux droits autochtones dans la gestion forestière est un enjeu-clé
auquel font face les gouvernements aujourd’hui. Bien que le fédéral ait
la responsabilité de protéger ces droits autochtones, ce sont les
provinces qui sont responsables de gérer les terres de la Couronne et
les ressources naturelles. Même si les droits de traités et les droits
autochtones sont protégés constitutionnellement, la nature exacte de
ces droits continue d’être sujette à débat entre les provinces, le fédéral
et les gouvernements autochtones. Typiquement, le débat est terminé
lorsque des décisions récentes rendues par la Cour suprême du
Canada et divers tribunaux voulant que les gouvernements aient
l’obligation légale de consulter et d’accommoder les groupes
autochtones potentiellement affectés par des activités industrielles
(Cour suprême du Canada, 2004). […] Les gouvernements provinciaux
ont répondu à ces obligations en introduisant une variété d’initiatives.
Plusieurs auteurs ont critiqué ces initiatives, caractérisées par une
vision à court terme et leur nature paternaliste. » (Clogg, 2004; Ross
and Smith, 2002, dans Nelson, 2008, p. 23 [traduction des auteurs])

Ce projet se positionne dans le mouvement qui envisage la participation des peuples
autochtones par le développement d’une réelle collaboration entre les parties. Il
apportera donc des retombées importantes, notamment dans le cas de la nation
attikamek, et ce, pour les gouvernements fédéral et provincial, ainsi que pour la
communauté scientifique. Les apprentissages contribueront à assurer une participation
effective des Autochtones aux décisions en préservant leurs valeurs, en favorisant le
développement local et en proposant un système de gouvernance adapté au contexte.
Enfin, cela permettra de structurer une gestion territoriale qui réponde de fait aux
aspirations de la nation.
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Le projet contribuera également, de diverses façons, à une meilleure pratique de
l’évaluation environnementale stratégique dans le contexte de la gestion adaptative :

 En développant des organisations flexibles, intégrant la planification et
l’évaluation et permettant au cadre de cogestion d’évoluer au fur et à mesure de
l’expérience acquise dans l’action, par l’accroissement de la confiance mutuelle
entre les partenaires de cogestion;

 En visant l’équilibre entre les savoirs autochtones et les savoirs scientifiques
dans les procédures d’évaluation environnementale;

 En permettant une participation significative des peuples autochtones à la prise
de décision.

4. MÉTHODE

4.1 Les postulats de la recherche

Les éléments suivants caractérisent le contexte actuel et justifient les changements à
apporter aux procédures de planification et d’évaluation environnementale :

 la globalisation des marchés,
 les pressions croissantes sur les ressources naturelles,
 la reconnaissance des droits autochtones aux échelles nationale et

internationale,
 l’autodétermination de ces peuples,
 leur expansion démographique,
 leur étroite relation avec la terre et leur mode de vie imbriqué avec

l’environnement,
 dans le cas canadien, une grande proportion de ces peuples est située au nord,

objet d’enjeux stratégiques et riche en ressources.

Cela fait des peuples autochtones des partenaires incontournables dans ce domaine.

Il est admis que l’utilisation de plusieurs sources de savoirs est bénéfique au maintien
de la biodiversité (Convention pour la biodiversité, 1992). Les systèmes de gestion des
ressources naturelles peuvent grandement bénéficier de la combinaison de différents
types de connaissances (Olsson et Folke, 2001). De plus, la cogestion adaptative
permet de lier les visions autochtones et institutionnelles dans la gestion des
ressources naturelles. Celle-ci offre la possibilité d’expérimenter divers arrangements
institutionnels pour définir une gouvernance adaptée à chaque situation (Kooiman et
coll., 2005). Les processus d’apprentissages qui résultent de ces expérimentations se
situent à plusieurs niveaux. Entre autres, l’apprentissage par la mise en pratique
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requiert des interactions. Celles-ci génèrent une meilleure connaissance mutuelle des
acteurs, facilitant la mise en place d’une dynamique favorable aux adaptations et à la
négociation (Jentoft, 2007).

4.2 La cueillette de données

Les données récoltées sont essentiellement de deux types : les références
bibliographiques et un travail de terrain concernant des études de cas.

Nous décrivons ci-dessous la nature du matériel bibliographique utilisé, ainsi que le
processus de sélection des études de cas.

Notre partenariat de recherche avec la nation attikamek nous a conduits à aller en
profondeur concernant l’expérience concrète de certaines nations autochtones au
Canada en matière de gestion et de cogestion adaptative des ressources naturelles.
Certaines de ces nations ont déjà adopté des pratiques d’évaluation environnementale
susceptibles d’être porteuses d’apprentissages. La nation attikamek serait, de fait, une
des premières bénéficiaires de l’analyse de ces cas.

4.2.1 Le matériel bibliographique analysé

Afin de tirer un maximum d’enseignements en matière de cogestion adaptative dans
l’évaluation environnementale, nous avons d’abord réalisé une revue de littérature sur
le sujet. Les écrits analysés concernent des articles scientifiques, des ouvrages de
synthèse, des rapports gouvernementaux et des rapports produits par des chercheurs
issus d’organismes spécialisés en questions autochtones, de réseaux de recherche
tels que le Réseau de gestion durable des forêts, d’universités et d’organisations
autochtones. Nous avons également élargi la recherche à des initiatives récentes de
gestion adaptative par des peuples autochtones. Les résultats de cette analyse sont
présentés au point 5.

La revue de littérature inclut également une analyse d’outils d’évaluation
environnementale, facilitant l’équilibre entre les sources de savoirs. Une synthèse des
forces, faiblesses, possibilités et contraintes de ces outils se trouve au point 5.2.

Des cas nationaux et internationaux (Landry et Waaub, 2008) relatant des expériences
en ce domaine ont aussi été analysés selon les thèmes suivants :

 la description générale du cas et du territoire,
 le processus et ses étapes,
 les acteurs et les structures,
 le cadre légal,
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 le rôle des acteurs, la gouvernance et la prise de décision,
 les outils d’évaluation environnementale.

Certaines leçons ont été tirées de l’analyse de ces cas et sont résumées au point 6 de
ce rapport.

4.2.2 La démarche de sélection des cas étudiés sur le terrain

C’est dans le cadre de travaux de terrain dans des communautés autochtones au
Canada que nous avons approfondi notre recherche. Trois lieux ont été visités afin de
réaliser des entretiens avec les acteurs de la gestion adaptative et de la cogestion
adaptative.

La sélection de ces lieux a été réalisée à partir de la revue de la littérature des études
de cas nationaux et internationaux (Landry et Waaub, 2008).

Ces études de cas portant sur la cogestion et la gestion adaptative impliquant des
peuples autochtones ont permis d’identifier certains enjeux soulevés au cours de ces
expériences.

Sur tous ces cas, trois ont été sélectionnés afin de rencontrer les acteurs sur leur
terrain. Les contraintes financières et les délais impartis par l’organisation de cette
mission de terrain, qui devait avoir lieu sur une période d’environ trois semaines, en
juillet-août 2009, ont limité le nombre potentiel de cas pouvant être visités à trois. Les
critères suivants ont permis de sélectionner les cas :

 Être un peuple autochtone canadien;
 Observer certaines pressions territoriales ou une problématique relative à une

ressource naturelle, limitant ou menaçant le territoire ou le mode de vie;
 Fonctionner dans un processus de cogestion ou de gestion adaptative;
 Disposer de cadre ou d’outils d’évaluation environnementale;
 Être accessible par voie aérienne ou terrestre.

Le choix des trois lieux a aussi été réalisé avec un souci de représentation de diverses
ententes et dispositions institutionnelles en évaluation environnementale. Les
processus consultatifs, décisionnels et participatifs ont aussi attiré notre attention sur
ces trois cas spécifiques.

Les trois cas sélectionnés (figure 4.1) sont donc situés à Inuvialuit, à la forêt
Whitefeather, au nord de l’Ontario, et au Yukon.

Il est important de mentionner que toute la conception du travail de terrain a été
réalisée en concertation avec notre partenaire attikamek qui a délégué Annie
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Neashish, avocate pour la nation, comme ressource afin qu’elle fasse partie de la
mission de terrain elle-même, et ce, au nom du Conseil de la Nation Attikamek. Dans la
mesure du possible, les contacts ont été établis entre les Grands Chefs à l’initiative
d’Eva Ottawa et de son adjoint, Richard Boivin, et avec le support de Véronique
Landry, du GEIGER. L’établissement d’un contact de nation à nation et la présence
d’Annie Neashish a certainement permis d’obtenir des contacts privilégiés dans les
nations et les communautés visitées.

Le point 4.3 présente certaines particularités qui ont attiré notre attention sur ces
endroits.

Figure 4.1 La localisation de l’étude de terrain

Nation Pikangikum, située dans la forêt Whitefeather

Nation Ta’an Kwach’an, dont le territoire est situé près de Whitehorse

Inuvialuit
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1.1 Les descriptions des cas étudiés

4.2.3 Les Inuvialuits

À Inuvialuit, la convention définitive signée en 1984 entre les Inuvialuits et le
gouvernement fédéral est issue de la politique fédérale sur les revendications
territoriales globales (Inuvialuit, 1984). Trois principes, énoncés à partir des objectifs
des Inuvialuits et reconnus par le Canada, sont à la base de cette convention :

 Sauvegarder l’identité culturelle et les valeurs du peuple nordique en voie
d’évolution;

 Permettre aux Inuvialuits d’être des participants à part entière de la société et de
l’économie;

 Protéger et préserver la faune, l’environnement et la productivité biologique de
l’Arctique.

Dans le cadre des revendications territoriales globales, les institutions de cogestion
constituent des structures formelles de pouvoir. Les agences gouvernementales ont
d’ailleurs l’obligation de consulter ces institutions sur tout projet de loi ou de règlement
concernant leurs territoires ou leurs ressources; il s’agit d’un pouvoir tangible qu’elles
possèdent (Rodon, 2003).

4.2.4 La nation de Pikangikum

La nation de Pikangikum (Ojibwe) située dans la forêt Whitefeather, au nord de
l’Ontario, est un cas permettant d’examiner une façon autochtone d’aborder la gestion
adaptative des forêts du Canada. Un important réseau d’acteurs issus des milieux
académiques, industriels et étatiques s’est impliqué avec cette nation. Les recherches
menées ont d’ailleurs eu pour objectif d’évaluer le rôle des approches d’intendances
habituelles dans la planification de l’utilisation des terres et de la gestion forestière en
Ontario. Toutes les décisions au cours du processus de planification (incluant la phase
de recherche) ont été dirigées par la nation de Pikangikum. Ainsi, des processus
participatifs ont été élaborés afin de réaliser une planification de l’utilisation du
territoire. Cette dernière procure un cadre de travail pour la gestion du territoire et des
ressources. La nation de Pikangikum a conservé sa structure de gouvernance
traditionnelle tout au long du processus. En 2007, la nation a proposé une procédure
d’étude d’impacts pour le territoire de la forêt Whitefeather, procédure entérinée par le
gouvernement provincial de l’Ontario en 2009.
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4.2.5 La nation Ta’an Kwach’an

Le Conseil des Premières Nations du Yukon est un organisme regroupant 14 nations,
dont 11 qui possèdent l’autonomie gouvernementale. Ce statut particulier confère
certains avantages et désavantages pour les premières nations, mais celles-ci ont tout
de même un pouvoir décisionnel sur les terres de propriété. Dans le cadre de notre
mission terrain, c’est avec des acteurs et des membres de la nation Ta’an Kwach’an
que nous nous sommes entretenus.

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale n’est plus en vigueur sur le
territoire du Yukon; c’est maintenant la Loi du Yukon sur les impacts environnementaux
et socioéconomiques (Yukon Environmental and Socioeconomic Assessment Act, ou
YESAA) qui prévaut. Cette nouvelle loi et la procédure qui y est associée ont été
développées par le gouvernement fédéral, celui du Yukon et le Conseil des Premières
Nations. C’est une entité indépendante, le Bureau du Yukon en évaluation
environnementale et socioéconomique (Yukon Environmental and Socioeconomic
Assessment Board, ou YESAB) qui réalise l’évaluation environnementale et qui émet
des recommandations aux instances. Celles-ci sont déterminées essentiellement par le
lieu d’implantation du projet. Ainsi, l’autorité décisionnelle diffèrera s’il s’agit d’une terre
de la Couronne ou encore d’une terre de propriété. Si c’est le cas, la nation détiendra
le pouvoir décisionnel. Les nations détiennent, au total, environ 6-7 % de la superficie
du territoire du Yukon.

4.3 La récolte des données de terrain : trois dimensions étudiées

Sur le terrain, la collecte de données s’est essentiellement réalisée sous forme
d’entretiens semi-directifs (29) du 19 juillet au 8 août 2009. La liste des participants
(anonymes), classés dans une grille selon leur rôle (décideur-gestionnaire-technicien),
se retrouve à l’annexe 1, tout comme une description plus exhaustive des lieux visités.
Certaines personnes interrogées revêtent plusieurs rôles à la fois. Aussi, ce sont ces
rôles, déterminés essentiellement par les tâches et les responsabilités des participants,
qui ont permis d’adapter le questionnaire d’entrevue. Une version originale apparaît à
l’annexe 2.

Nous avons également complété cette cueillette par des entretiens informels, de la
lecture de documentation pertinente et de l’observation directe lors de rencontres et de
visites d’organisations.

Les rencontres effectuées dans ces trois lieux nous ont permis de bénéficier des
expériences et des leçons apprises, que nous avons structurées selon trois dimensions
recouvrant, de manière croisée, nos trois objectifs spécifiques (point 2.2.2).
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4.3.1 L’élaboration d’une planification endogène à un peuple autochtone, incluant une
démarche d’évaluation environnementale stratégique

L’évaluation environnementale stratégique, en tant qu’outil de gestion des ressources
naturelles et du territoire, doit être imbriquée dans le processus de planification
territoriale. Basées sur un processus de consultation publique, la planification et
l’évaluation environnementale permettent d’harmoniser les décisions d’une
organisation et de s’entendre sur une vision, des principes de gestion et des valeurs
qui guideront l’établissement de priorités collectives. Elles font l’objet d’un processus
qui permet ainsi d’intégrer les enjeux environnementaux, sociaux, culturels et
économiques à différents niveaux.

La réalisation d’une démarche de planification endogène est un processus se déroulant
au sein de la nation même et visant à nommer et à mettre en avant ses propres
aspirations quant à son développement. De plus en plus, pour les peuples autochtones
du Canada, il s’agit d’une première étape essentielle qui doit se dérouler avant
d’entamer des arrimages avec les instances extérieures (fédérales, provinciales et
municipales). Cette démarche exige, entre autres, de déterminer une structure de
gouvernance et de réaliser un bilan territorial. Elle indique un passage d’une attitude
réactive par rapport à des propositions venant de tiers, à une attitude proactive mettant
en œuvre une planification endogène.

4.3.2 Le développement d’une logique de coopération, permettant l’équilibre entre les
savoirs autochtones et les savoirs scientifiques dans l’évaluation
environnementale

La logique de coopération est ici envisagée dans un processus d’apprentissage par la
pratique, où les savoirs sont produits conjointement. Le point de départ repose sur un
processus d’apprentissage dynamique et sur une connaissance contingente, selon
qu’elle soit formée, validée et adaptée à des circonstances changeantes (Davidson-
Hunt et O’ Flaherty, 2007).

Les acteurs doivent travailler ensemble à unir leurs connaissances pour que celles-ci
deviennent compréhensibles pour tous. Créer ces ponts entre deux types de savoirs
est néanmoins loin d’être évident (Berkes, 2009). D’un côté, les scientifiques et les
représentants d’agences gouvernementales ne font pas confiance aux savoirs
autochtones (en remettant en cause leur pérennité, et même leur existence). D’un
autre côté, les Autochtones possèdent tous les arguments pour remettre en question
l’efficacité de la gestion, basée uniquement sur les savoirs scientifiques. Ainsi,
plusieurs demeurent pessimistes quant à la possibilité d’unir ces savoirs. Pour certains,
les valeurs sous-jacentes sont incompatibles (Berkes, 2009; McGregor, 2008, 2009).
Pour d’autres, tant que le contexte actuel de domination de l’État demeure, il est
difficile d’envisager une véritable logique de coopération. Nous pensons donc que cette
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logique de coopération, qui demeure encore essentiellement à construire, implique
autant des enjeux de processus et de procédures « adaptés » au contexte des nations
autochtones que des enjeux de type cognitif, notamment reliés aux fondements mêmes
de l’établissement de ces savoirs.

4.3.3 Les arrimages entre les procédures d’évaluation environnementale et les
démarches des peuples autochtones

Nous pouvons résumer le questionnement ainsi :

 Quels sont les arrimages possibles entre les démarches entreprises par les
peuples autochtones et les instances gouvernementales, en regard de
l’évaluation environnementale?

 Comment s’assurer que les interfaces créées assurent une participation
significative aux peuples autochtones?

 Comment favoriser la concrétisation des aspirations des peuples autochtones du
Canada « tout en assurant aux Canadiens des évaluations environnementales
de grande qualité, qui contribuent à des prises de décisions éclairées, favorisant
le développement durable »? (Loi)

Sachant que les procédures d’évaluation environnementale s’insèrent dans une
démarche de gestion du territoire et des ressources et qu’elles constituent un outil de
contrôle en ce sens, est-il préférable :

 D’unir les deux visions, autochtone et gouvernementale, et ce, dans un esprit de
collaboration durant tout le processus d’évaluation environnementale?

 De consulter sur certains enjeux précis ou à certains moments du processus et,
ainsi, d’identifier préalablement des espaces communs de négociation et des
nœuds décisionnels?

 De favoriser le développement de cadre ou d’outils d’évaluation
environnementale spécifiques?

Et ceci, dans un contexte global de :

 revendications des peuples autochtones, de lutte pour obtenir le contrôle de leur
territoire et de leur développement socioéconomique,

 pressions grandissantes sur les ressources naturelles et sur le territoire,
particulièrement dans le Nord,

 recherche de réponses adéquates aux exigences de l’évaluation
environnementale au Canada.
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4.3.4 Les considérations éthiques

Les entrevues semi-dirigées impliquent de tenir compte de considérations éthiques
d’information, de consentement, de préservation de la confidentialité et de restitution
des résultats.

Les entrevues semi-dirigées sont réalisées en rencontrant les participants au sein des
communautés, dans un lieu de leur choix. Le participant est informé des objectifs de la
recherche, de la confidentialité de ses réponses, ainsi que de son droit à ne pas
répondre à une ou plusieurs questions. L’entrevue est réalisée en anglais ou dans la
langue en vigueur au sein de la communauté. Dans ce cas, un traducteur a effectué le
passage en anglais. Des notes d’entrevue sont colligées dans un cahier d’entretien,
avec les informations de base permettant de situer le participant. Il est prévu que le
rapport final en anglais soit transmis aux communautés et soit rendu disponible aux
participants. Il aurait été souhaitable de pouvoir traduire au moins un résumé exécutif
dans chacune des langues locales impliquées, mais les moyens financiers disponibles
ne le permettent pas.

4.4 Le traitement des données

4.4.1 L’analyse de contenu

Nous avons procédé à une analyse qualitative des données qui, d’après Paillé et
Muccchielli (2005, p. 5) : « […] peut être définie comme une démarche discursive de
reformulation, d’explication ou de théorisation d’un témoignage, d’une expérience ou
d’un phénomène ».

L’objectif consiste en la construction de sens. Selon Paillé et Mucchielli (2005), faire
surgir le sens d’un phénomène, conceptualiser un objet, c’est d’abord le rendre
signifiant. C’est en nommant les choses, à l’aide du langage, que l’analyse qualitative y
parvient. Ainsi, par un effort de représentation, le chercheur rend plus compréhensibles
les phénomènes qui l’entourent. Il s’agit d’un travail de verbalisation des phénomènes
empiriques souvent vécus ou relatés par des acteurs dans un contexte donné.

Parmi les différentes formes d’analyses qualitatives, c’est l’analyse de contenu qui a
été retenue, car elle permet :

 Le dépassement de l’incertitude : ce que je crois voir dans le message est-il
effectivement contenu, et cette « voyance » toute personnelle peut-elle être
partagée par d’autres? (Bardin, 1991, p. 32);

 L’enrichissement de la lecture : si un regard immédiat spontané est déjà fécond,
une lecture attentive peut en augmenter la productivité et la pertinence, par la
découverte de contenus et de structures confirmant (ou infirmant) ce qu’on
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cherche à démontrer à propos des messages, ou par la mise à jour d’éléments
de significations susceptibles de conduire vers une description de mécanismes
dont on n’avait pas, a priori, la compréhension (Bardin, 1991, p. 32).

Il s’agit donc ici de répondre à un désir d’objectivité, de rigueur et d’approfondissement
de la découverte, par rapport à des communications pouvant prendre diverses formes.
Dans notre cas, il est principalement question de références bibliographiques et
d’entretiens semi-directifs, mais aussi de rencontres informelles et de diverses
observations directes.

D’après Bardin (1991, p. 47), l’analyse de contenu se désigne comme :

« […] un ensemble de techniques d’analyse des communications
visant, par des procédures systématiques et objectives de
description du contenu des messages, à obtenir des indicateurs
(quantitatifs ou non) permettant l’inférence de connaissances
relatives aux conditions de production et réception (variables
inférées) de ces messages ».

« Les techniques utilisées sont vouées à être constamment adaptées
à chaque domaine d’étude, mais la visée principale demeure
toujours le dépassement de la compréhension spontanée. Par des
procédures de catégorisation ou de ventilation de l’information en
thèmes, il est possible de dégager ou de mettre à jour un sens au
deuxième degré qui s’avèrera plus précis. »

La structuration de l’analyse est ici orientée par les trois dimensions étudiées, pour
atteindre les objectifs énoncés au point 2.2 et présentés au point 4.4.

4.4.2 L’analyse « forces-faiblesses-possibilités-contraintes »

Le modèle « forces-faiblesses-possibilités-contraintes », mieux connu en anglais sous
le vocable SWOT (Strenghts, Weaknesses, Opportunities, Threats), est une forme
d’analyse stratégique largement utilisée afin d’évaluer « si l’organisation possède
d’ores et déjà la capacité stratégique lui permettant de répondre aux évolutions de son
environnement » (Johnson et coll., 2008). Il s’agit donc de confronter les principales
forces et faiblesses de l’organisation aux possibilités et menaces de son
environnement.

Ce modèle est donc adapté pour structurer notre analyse de la littérature sur la
question de l’équilibre entre les savoirs autochtones et scientifiques et, ainsi, produire
un diagnostic qui nous aidera à formuler des recommandations appropriées.
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5. RÉSULTATS DE LA RECHERCHE : APPRENTISSAGES ISSUS DE LA
LITTÉRATURE

5.1 La planification endogène

5.1.1 La reconnaissance des droits et des types d’engagements

Les études sur la question soulignent que la reconnaissance et la clarification légale
des droits est l’une des clés du succès. Sans protection légale, les conflits entre
différents groupes concernant les ressources (forestières, halieutiques, terres
agricoles, ressources fauniques ou autres) sont inévitables (Ross et Smith, 2002).

Par ailleurs, Wyatt, Fortier, Hébert (2008) présentent les cinq grands types
d’engagements utilisés dans le domaine de la foresterie au Canada, qui permettent
ainsi aux peuples autochtones de trouver une entente faisant écho à leurs aspirations :

 traité, accord ou Memorandum of Understanding (MOU), un accord sans
implication légale, mais qui implique une intention commune d’action,

 cartographie, planification et gestion,
 influence sur les décisions,
 tenure (licence légale d’exploitation),
 partenariats économiques.

Cette typologie souligne les possibilités envisageables par les nations qui
entreprennent des démarches afin de reprendre le contrôle de leur développement.

5.1.2 La structure de réseaux

Les connexions, les réseaux, les groupes et la nature des relations sont donc des
aspects essentiels du capital social nécessaire à une action collective, tout comme les
relations de confiance, la réciprocité dans les échanges, les normes et les règles
partagées.

Les réseaux et les connexions comprennent cinq éléments et niveaux d’échelles (tant
micro que macro) importants (Pretty et Ward, 2001). Normalement, plus il y a de
réseaux et de liens, plus la situation est gagnante et propice à l’action collective. Pretty
et Ward (2001) notent toutefois que dans certains cas, l’isolation de certains groupes
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peut être bénéfique, en permettant d’éviter certaines demandes externes coûteuses.
La confiance facilite grandement la coopération et permet d’éviter certains coûts relatifs
au suivi et à la surveillance, en créant une obligation sociale réciproque d’agir selon les
attentes de chacun. Deux types de confiance sont possibles : le premier est issu du fait
de connaître un individu ou un groupe, et le deuxième émerge parce que l’individu ou
le groupe appartient à une structure sociale connue. Dans les deux cas, la confiance
met du temps à se construire et reste fragile (Gambetta, 1988; Fukuyama, 1995, dans
Pretty and Ward, 2001). Enfin, lorsqu’un climat de méfiance règne, il est rare qu’une
société accepte facilement de s’entendre sur des accords de coopération (Baland et
Platteau, 1998).

5.2 L’équilibre entre les savoirs autochtones et scientifiques

Une analyse de différents outils en vue de déterminer un équilibre entre les savoirs
autochtones et scientifiques a été réalisée. Plusieurs terminologies sont en vigueur et
conduisent à des visions différentes. L’expression « intégrer les savoirs autochtones »
laisse entendre que l’on essaierait de glisser des savoirs autochtones dans un cadre
déterminé par les savoirs scientifiques. L’expression « unir les savoirs » laisse
entendre l’élaboration d’un nouveau cadre de travail. L’expression « équilibre entre les
savoirs » montre qu’il s’agit d’une démarche d’amélioration continue. C’est ce sens que
nous avons privilégié. Les savoirs sont qualifiés de traditionnels, d’écologiques
traditionnels ou d’autochtones. Nous avons également utilisé, autant que faire se peut,
cette dernière acception dans la mesure où elle nous paraît refléter davantage
l’amplitude des savoirs en question, lesquels ne sont pas uniquement liés à la
connaissance des écosystèmes ni même uniquement transmis par la tradition. Ces
savoirs autochtones sont en constante évolution. Ils sont construits socialement et
touchent toutes les sphères de la société, de l’environnement, des modes de vie, etc.
L’expression « savoirs traditionnels » provenant de la littérature est souvent reprise.

Ces outils ont été utilisés dans le cadre de partenariats ou d’ententes entre les
gouvernements, les peuples autochtones et, dans certains cas, les industriels.
L’analyse qui suit est tirée des six études de cas présentées dans un cahier de
recherche (Leblanc et Waaub, 2009). Les conclusions présentées ci-dessous sont
relatives à l’analyse « forces-faiblesses-possibilités-–contraintes » dégagée des
exemples précédents pour deux formes d’outils : la cartographie et les bases de
données associées, et les critères et indicateurs (C&I).

Avant de présenter les résultats de cette analyse, il nous semble important d’effectuer
deux mises en garde. D’une part, les cas analysés proviennent de données et
d’expériences présentées par des universitaires dans le cadre de la publication de
leurs résultats de recherche. Tous les outils présentés ont donc été développés en
collaboration avec des chercheurs non autochtones. D’autres outils sont disponibles
sur les sites Internet des premières nations, mais le manque de données disponibles
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ne permet pas de les retenir comme source d’information à des fins d’analyse. D’autre
part, les chercheurs peuvent omettre de parler des difficultés de collaboration lors de
leurs publications.

5.2.1 Les principaux points relevés lors de l’analyse des six cas

Les points présentés ici sont relatifs à des outils sous forme de cartographie, de base
de données, et de critères et indicateurs (C&I).

Forces :
 La simplicité de l’outil : permet une utilisation par un plus grand nombre

d’utilisateurs;
 Les outils de planification et de gestion territoriale impliquent fréquemment les

décideurs, les chasseurs et trappeurs et les aînés;
 Dans certains cas, l’uniformisation des données fournies par les nations

autochtones (par exemple, des cartes similaires) permet aux initiateurs de projets
et programmes de mieux comprendre les éléments territoriaux importants pour
les Autochtones;

 Les outils qui garantissent la confidentialité de certaines informations privilégiées
sont appréciés par les Autochtones;

 L’élaboration de la méthodologie de recherche en collaboration avec des
membres d’une communauté peut assurer une meilleure communication et
transmission des connaissances;

 Les C&I permettent de s’assurer que les projets, programmes et politiques soient
élaborés ou évalués selon les valeurs et préoccupations propres à une nation.

Faiblesses :
 Les ressources financières importantes pour entreprendre une étude, un projet;
 Le manque d’expertise et de formation permettant d’utiliser certains outils (par

exemple, des GPS) est une limite ou un frein à l’utilisation de ces outils par les
communautés;

 Les femmes ne sont pas invitées régulièrement à participer à l’élaboration
d’outils. Nous supposons pourtant qu’elles subissent tout autant les impacts liés
à l’utilisation du territoire;

 L’élaboration d’outils de planification et de gestion territoriale requiert
généralement un temps considérable, alors que les délais liés à la mise en
œuvre du projet engendrant des impacts sur le territoire sont, le plus souvent,
très courts;

 Les savoirs scientifiques sont généralement à la base de l’élaboration du cadre
des critères et indicateurs (système de classification hiérarchique provenant des
sciences occidentales). Le contenu révèle généralement les valeurs des
Autochtones, mais non pas nécessairement leurs savoirs traditionnels (ST).
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Souvent, il y a un flou en ce qui a trait aux ST. Ici, nous ne considérons pas que
des valeurs sont nécessairement des ST.

Possibilités :
 L’élaboration d’outils par des chercheurs encourage la collaboration entre les

Autochtones et les non-Autochtones (remarque : il faut toutefois mentionner qu’à
la lumière de cette analyse, aucun des cas n’a mentionné d’aspects négatifs ou
de difficultés dans les relations chercheurs-nation autochtone, ce qui nous
semble peu probable. L’hypothèse est que les chercheurs omettent
généralement de parler de ces difficultés lors de leurs publications.);

 Les outils de planification et de gestion assurent une meilleure compréhension
interculturelle, principalement pour les valeurs et les connaissances. Plus
précisément, les outils permettent principalement aux non-Autochtones de mieux
comprendre les Autochtones, et non l’inverse;

 L’élaboration de C&I encourage une attitude d’ouverture et de dialogue
(remarque : la même remarque mentionnée plus haut tient également ici);

 L’approche bottom-up est grandement valorisée par les chercheurs, car elle
permet d’impliquer les communautés locales dans la recherche, la gestion et
l’évaluation de projets, programmes et politiques (empowerment).

Contraintes :
 Les cas analysés proviennent de données ou expériences fournies par des

universitaires qui publient les résultats de leur recherche; il s’agit donc que
d’outils développés en collaboration avec des chercheurs. D’autres outils sont
disponibles sur les sites Internet des premières nations, mais le manque de
données ne permet pas de les retenir comme source d’information à des fins
d’analyse;

 Certains outils risquent de dissocier les savoirs traditionnels de leur détenteur et,
ainsi, d’entraîner une perte de sens;

 Le manque de capacités et de ressources (humaines et financières) des
communautés limite la mise en œuvre et le bon fonctionnement des outils;

 La comparaison entre les différentes définitions et interprétations des C&I
constitue, à ce jour, un défi;

 C’est donc un réel défi d’intégrer les savoirs autochtones dans un système
politique dominé par des acteurs institutionnels (État, etc.).

5.3 Les arrimages entre les processus

5.3.1 La participation du public

La participation du public permet aux citoyens de participer à la prise de décisions les
concernant. On a longtemps reproché aux instances institutionnelles d’utiliser la
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participation publique pour légitimer leurs actions (Arnstein, 1969). Dans la réalité,
cette participation prend plusieurs formes. Le discours tend de plus en plus vers une
participation de type « démocratie participative », et même d’instance délibérative
(Guay, 2003). Dans ce dernier cas, l’accent est mis sur le débat, la discussion et la
confrontation des points de vue pour faire émerger un consensus. Ainsi, on fait appel à
une participation plus active des citoyens qui doivent s’informer, s’impliquer, écouter,
exposer, formuler, argumenter et justifier leurs points de vue. Dans ce processus, on
cherche donc la diversité des points de vue argumentés.

PARTICIPATION AU POUVOIR
Contrôle
Délégation
Partenariat

PARTICIPATION ALIBI
Consultation
Information
Figuration

ABSENCE DE PARTICIPATION
Animation
Manipulation

Tableau 5.1 L’échelle de participation des citoyens (Arnstein, 1969)

Historiquement, la procédure d’évaluation environnementale a eu tendance à exclure le
public en général et les populations autochtones en particulier, lors des étapes-clés du
processus au profit des « experts ». Dans le contexte autochtone, l’attitude paternaliste
envers les populations autochtones a créé une situation de perte ou d’absence de
confiance en un processus qui leur est, une fois de plus, imposé. Cela ne les
encourage pas à vouloir participer à nouveau pour des projets (Mulhivil et coll., 2001;
Kwiatkoswski et coll., 2009; O’Faircheallaigh, 2009).

Cette exclusion se fait dans la mesure où ce sont les mêmes « experts » qui
choisissent les méthodes de consultation. Celles-ci ne sont pas souvent adéquates afin
de prendre en compte les savoirs autochtones, ou le public dans le processus
d’évaluation environnementale (Ross et coll., 2006).

L’évaluation socio-environnementale est une plateforme qui pourrait aider les
populations autochtones à négocier des changements par rapport à un projet. En effet,
les parties prenantes s’attendent souvent à ce que le processus d’évaluation
environnementale soit un forum de participation pour communiquer avec le promoteur
(Mulhivill et coll., 2001; Paci et coll., 2002; O’Faircheallaigh, 2009).
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Un autre écueil est à éviter en ce qui concerne la participation publique. Comme c’est
le cas pour les Cris de la Baie-James, le fait qu’il y ait des représentants autochtones
aux différents comités et commissions n’implique pas qu’il y ait une participation du
public. L’obligation de communiquer les informations et les résultats de ces comités, et
de mettre en place un processus de participation publique, demeure (Lajoie et coll.,
2006).

De même, le fait qu’il y ait une participation des Autochtones ne signifie pas qu’il y ait
une intégration des connaissances autochtones; la gouvernance environnementale est
profondément influencée par les traditions occidentales (Ellis, 2005).

Les expressions les plus souvent utilisées sont celles de participation publique ou de
participation du public. Le sens véhiculé par ces expressions met tout le monde sur le
même pied à titre d’individu. Or, dans la réalité, la participation implique à la fois le
public (parfois défini selon des limites spatiales) et les publics, soit les individus qui
représentent des groupes d’intérêts et organisés. Par ailleurs, les nations autochtones
ne sont pas des parties prenantes au même titre que d’autres groupes organisés de la
société. Il s’agit d’une obligation fiduciaire de la Couronne de consulter ces dernières.
Elles souhaitent interagir avec les gouvernements sur une base de nation à nation.

Enfin, il y a un réel intérêt à considérer la participation à l’évaluation environnementale
de façon plus large que des étapes de consultation, surtout si ces dernières sont
situées en fin de processus et mettent ainsi les participants dans une position réactive.
Une participation en continu tout le long des processus de planification et d’évaluation
est donc de mise.

Encadré 5.1 Les obligations de la participation dans le processus fédéral
canadien

(Morrisson-Saunders et coll., 2008, [traduction des auteurs])

Le préambule de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 1992 inclut
l’engagement du gouvernement du Canada de faciliter la participation du public dans
les projets d’évaluation environnementale qu’il doit faire ou qui nécessitent son
approbation ou son assistance. Il doit aussi donner accès aux informations sur
lesquelles les évaluations environnementales sont basées.

De plus, plusieurs étapes du processus d’évaluation environnementale impliquent la
participation du public et la prise de décision. La Loi (s55) oblige également les
institutions du gouvernement fédéral de maintenir un registre public de tous les projets
pour lesquels une évaluation environnementale est menée et d’assurer un accès
facile du public aux archives de ces évaluations (Agence canadienne de
développement international, 1998).
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Opération des commissions d’examen
Un élément-clé de la pratique d’évaluation d’impacts canadienne est la nomination
d’une commission (Loi s33) pour l’évaluation de propositions majeures. La
commission d’examen est responsable de conduire des audiences publiques et de
donner des recommandations (dans les faits : une ébauche de décision) au
gouvernement, qui seront utilisées dans l’approbation finale.

À la fin du processus d’audience publique, la commission d’examen doit avoir réuni
suffisamment d’informations sur la proposition pour écrire un rapport et émettre des
recommandations (Walsh, 1998). Le rapport de la commission d’examen, qui est
public, est toujours consultatif; le ministre prend la décision sans appel.

Prise de décision
Tous les praticiens canadiens d’évaluation environnementale qui ont participé à cette
étude ont insisté sur le fait que les recommandations émises aux preneurs de
décisions doivent seulement être basées sur les informations venant du processus
d’audience publique ou de la soumission du promoteur.

[...]) « Nous devons faire la distinction entre le processus d’évaluation
environnementale et la prise de décision. Cela implique que le processus d’évaluation
environnementale se réfère sur les aspects discutés ci-dessus (comme la commission
d’examen), tandis que la prise de décision se base sur la détermination finale du
ministre. Cela signifie que la prise de décision sans appel fait partie d’un processus
politique post-évaluation [...]. De fait, la Loi ne fournit aucune précision ou guide sur la
façon dont la décision sans appel devrait être prise. Seul le rapport de la commission
d’examen est obligatoire, sans l’obligation pour l’autorité responsable de le suivre à la
lettre dans la prise de décision sans appel.

5.3.2 Les ressources des Autochtones

Les Autochtones n’ont que rarement des ressources financières ou humaines pour
effectuer un suivi continu du processus d’évaluation environnementale. La complexité
du processus ainsi que la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale sont des
obstacles de taille (Kwiatkowski et coll., 2009). Il leur est également plus difficile
d’accéder à l’expertise nécessaire pour participer de manière « efficace » (Baker et
coll., 2003; O’Faircheallaigh, 2009). Ce manque de ressources les oblige à devoir
compter sur les financements externes (O’Faircheallaigh, 2009).

Certains groupes autochtones ont déjà mis en place des protocoles et politiques
d’utilisation de savoirs autochtones dans les processus d’évaluation environnementale,
comme la nation Deh Cho et son Traditional Knowledge research protocol (2004), ainsi
que la nation Gwich’in et son Gwich’in Tribal Council Traditional Knowledge Policy
(2004).
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Dans le cas des Cris de la Baie-James, il existe déjà des financements pour les
Autochtones, ainsi que la possibilité d’accéder à l’information dans la langue crie,
même si cela reste encore limité à un petit nombre de documents (Lajoie et coll.,
2006).

Il importe que les Autochtones puissent recevoir du financement afin de poursuivre ce
suivi et d’y inclure leurs savoirs. Cela permettrait de mieux s’approprier le projet et d’y
apporter plus de crédibilité par leur participation (Galbraith et coll., 2007). Par ailleurs,
ils possèdent le droit inhérent de participer aux comités liés aux projets situés dans leur
territoire, et cela peut nécessiter un soutien du gouvernement fédéral (Baker et coll.,
2003).

5.3.3 Le manque de flexibilité du processus

Un certain manque de flexibilité du processus engendrerait une déformation de
l’objectif de l’évaluation environnementale. Cet objectif devient d’assurer la réception
des autorisations gouvernementales ou des certifications, plutôt que de viser une
planification, une véritable évaluation et l’acceptabilité du projet pour les populations
(Ross et coll., 2006; O’Faircheallaigh, 2009). Il faut donc se rappeler que l’évaluation
environnementale est un outil de planification, et non un processus d’autorisation. Si on
prend cela en compte, il devient nécessaire d’adapter le processus à la réalité sociale,
politique et culturelle des Autochtones, dans la mesure où ces populations sont les plus
affectées (Couch, 2002; Devlin et coll., 2008; Morrisson-Saunders et coll., 2008;
O’Faircheallaigh, 2009).

De plus, les processus et les rouages de l’évaluation environnementale sont souvent
inadéquats pour les populations autochtones. La participation de ces dernières est
entravée par des lacunes telles que la seule utilisation de l’écrit (alors que la
communication est surtout basée sur l’oral), l’utilisation d’une langue qui n’est pas
autochtone et l’absence d’interprètes. Il s’agit de réels obstacles à la participation
autochtone (Baker et coll., 2003; Ellis, 2005; O’Faircheallaigh, 2009).

La volonté de trouver un équilibre dans l’utilisation des savoirs autochtones dans le
processus permettrait de s’adapter pour la planification (Wiles et coll., 1999). Cela a
été fait entre autres dans les Territoires du Nord-Ouest canadien, bien que cela ait
engendré des éléments de controverse. Il importe d’assouplir la procédure dans le
domaine législatif pour que cela devienne possible (Paci et coll., 2002; McGregor,
2008).

Les échéances et les délais sont, de façon générale, trop courts. Ainsi, il leur est
souvent impossible de pouvoir soumettre des requêtes à temps, car les périodes de
révision sont en conflit avec le cadre culturel, alors qu’ils sont les groupes les plus
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affectés dans des projets d’exploitation des ressources (Mulhivill et coll., 2001; Baker et
coll., 2003; Lawe et coll., 2005; Lajoie et Bouchard, 2006; O’Faircheallaigh, 2009).

Enfin, l’évaluation environnementale a tendance à se concentrer d’abord sur les
impacts à court terme, alors que les Autochtones ont une vision circulaire du temps, qui
est à long terme (Mulhivill et coll., 2001) et qui semble plus adapté à une vision
stratégique de l’évaluation.

5.3.4 Les signatures d’accord impacts et bénéfices

Les accords impacts et bénéfices (AIB) peuvent se révéler des obstacles dans la
mesure où ceux-ci ne sont ni régulés ni contrôlés au cours du processus d’ÉE, car ils
sont signés entre les communautés autochtones affectées et les compagnies
responsables du projet. Ces accords sont typiquement utilisés en conjonction avec
l’ÉE, mais ne font pas partie du processus; ce qui implique qu’ils ne sont pas soumis à
consultation. Ainsi, toutes les parties prenantes ne sont pas forcément en faveur de
ces accords, et cela nuit indirectement à l’intégrité de la procédure de participation
publique, d’une part, et de l’évaluation environnementale, d’autre part (Mulhivill et coll.,
2001). Ces accords sont très présents au Canada et en Australie.

Ils pourraient aussi être perçus comme des moyens détournés de négocier des
avantages privés, au détriment des intérêts collectifs. Quand ils sont signés avant que
la procédure d’évaluation environnementale ne soit terminée, ils peuvent aussi être
considérés comme incomplets. Quand ils sont signés en dehors des procédures
régulières, cela questionne fortement la légitimité et l’utilité de ces procédures
d’évaluation environnementale.

Ces accords incluent des clauses sur le partage des bénéfices, le versement de
« royautés », des quotas d’emplois réservés aux membres des communautés, et
d’autres opportunités économiques. Ce genre d’accord sert à prendre en compte les
enjeux qui ne sont pas inclus dans le processus d’évaluation environnementale. Cela
peut malheureusement mener également à des conflits internes, quand tous les
groupes autochtones impliqués dans un projet n’ont pas signé d’accord, entraînant
ainsi un « favoritisme » de la part du promoteur. Il est d’autant plus difficile de gérer ce
genre de conflit, puisque ceux-ci se situent en dehors de la législation (Baker et coll.,
2003).

6. RÉSULTATS DE LA RECHERCHE : APPRENTISSAGES ISSUS DES
ÉTUDES DE CAS

Les études de cas suivantes ont permis de tirer des apprentissages quant à cette
implication des Autochtones dans la prise de décision, à différents niveaux, dans
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l’évaluation environnementale et stratégique. Les études viennent de cas
internationaux et canadiens, tous ayant quelque chose de différent à apporter.

Il apparaît aussi que ces préoccupations ne sont pas uniques à la situation
canadienne, mais que la question de la participation autochtone aux décisions est bien
un phénomène international (Landry et Waaub, 2008). De fait, l’Organisation des
Nations Unies a proclamé, en 2006, la Déclaration sur les droits des Autochtones et a
mis en place un forum permanent sur les enjeux autochtones (ONU, 2007). La
reconnaissance de ces droits implique également la reconnaissance de la nécessité
d’intégrer les Autochtones dans les projets qui les affectent. La Banque mondiale avait
d’ailleurs déjà mis en place des politiques opérationnelles dans ce sens (Emery, 2000).
Ce guide contient une série d’études à travers le monde illustrant ces principes et
proposant de « bonnes pratiques ».

Certains pays se « ressemblent » plus que d’autres par rapport aux enjeux
autochtones. Par exemple, le cas des Aborigènes d’Australie est très similaire à celui
du Canada. Ces deux nations possèdent une base législative solide pour prendre en
compte ces populations dans les processus environnementaux et des populations
autochtones actives (O’Faircheallaigh, 2009). De plus, l’Australie et la Nouvelle-
Zélande travaillent de concert pour harmoniser autant que possible leur approche de
l’évaluation environnementale, pour laquelle ces deux pays se sont mis en commun
(ANZECC, 1991 et 1996).

6.1 L’implication des Aborigènes australiens dans l’ÉE pour un projet minier

Cette étude de cas décrit un conflit entre les Aborigènes et les autorités locales par
rapport à l’exploitation de ressources naturelles situées sur des territoires traditionnels
à Coronation Hill, en Australie. Les savoirs de chaque côté sont hautement politisés et
contestés, et la prise de décision est elle-même sujette à débat. Il y est montré que
l’évaluation environnementale (et sociale) utilise majoritairement les savoirs
scientifiques, qui ne correspondent pas aux intérêts et préoccupations des populations
locales. Il est conclu que l’aspect le plus important de l’évaluation d’impacts est de
créer un forum de débat démocratique, plutôt que de polariser les opinions sur le
projet. Le processus permet ici l’intégration et l’articulation des valeurs, croyances et
visions du monde des Autochtones dans l’analyse des impacts (Lane et coll., 2003).

Les leçons de ce cas sont :

 L’évaluation d’impacts peut être un instrument pour articuler les savoirs
autochtones et les transmettre aux preneurs de décision;

 L’évaluation d’impacts doit montrer aux autorités la complexité de
l’environnement et la prendre en compte dans leur prise de décision;
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 L’analyse technique des impacts doit être élargie à des aspects complexes pour
lesquels les savoirs autochtones ont été développés.

6.2 La cogestion de la grande barrière de corail en Australie

Dans cette étude de cas, de nombreux défis ont dû être relevés par les acteurs de
cette structure de cogestion. Alors que les groupes aborigènes souhaitent une gestion
holistique des ressources naturelles du parc marin, les différentes agences
gouvernementales qui participent à la gestion quotidienne agissent selon des lignes
directrices précises et fonctionnelles, découpées selon le secteur. De plus, ces
agences doivent travailler en collaboration avec plusieurs propriétaires traditionnels
(chez les Aborigènes, chaque groupe est souverain de sa propre terre). Enfin, alors
qu’il subsiste une stabilité dans les figures qui sont investies dans la cogestion chez les
Aborigènes (ces derniers ne changent de chef que lorsqu’il décède), il en est tout
autrement chez les agences gouvernementales, où les figures changent constamment
(Ross, 2004).

Le gouvernement australien maintient clairement un contrôle sur le territoire. Il n’a
d’ailleurs pas accepté de signer une entente globale sur tout le territoire de la grande
barrière de corail et a préféré signer des ententes localisées. Toutefois, une implication
des Aborigènes à la prise de décision s’est concrétisée à plusieurs niveaux. En plus
d’avoir été impliqués dans les prises de décision à travers le comité de cogestion,
certains ont également été embauchés pour travailler à divers niveaux à la suite de ce
projet. Les études de cas ayant servi de laboratoires à la cogestion adaptative et pour
lesquelles des budgets ont été alloués ont également été gérées par les Aborigènes.
L’aspect de la décentralisation du pouvoir est donc présent durant la recherche, mais,
malheureusement, le gouvernement australien a refusé de déléguer une partie de ses
pouvoirs en signant une entente globale et en permettant aux Aborigènes de définir
leurs propres objectifs (Ross et coll., 2005).

6.3 La coopération dans les pratiques environnementales et traditionnelles en
Indonésie

Les savoirs autochtones permettent d’identifier et de déterminer les manques dans les
savoirs scientifiques par rapport à certaines ressources traditionnelles (ici, l’arbre de
genus Aquilaria), et de donner une direction aux futures investigations pour améliorer
les pratiques d’exploitation de la ressource. À cause de cela, une plus grande
coopération « interdisciplinaire » apparaît souhaitable, pour développer en particulier
un système de gestion durable de ces ressources naturelles traditionnelles. Cette
coopération permet d’utiliser les forces de chaque type de savoirs, plutôt que de les
opposer l’un à l’autre (Donovan et coll., 2004).
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6.4 L’union des savoirs en Thaïlande

Cette étude de cas (Roth, 2004) montre l’importance de la dimension spatiale quand il
s’agit d’unir les savoirs autochtones avec les savoirs scientifiques. La gestion locale de
l’utilisation de la ressource par les Autochtones est souvent très complexe et ne peut
être adaptée qu’à travers un fort partenariat. En effet, les mécanismes locaux des
Autochtones sont souvent mieux à même de gérer les incertitudes et la complexité de
la ressource. Il ne s’agit pas d’insérer les savoirs autochtones dans un cadre
scientifique, mais de les utiliser en complémentarité, non pas en remplacement. À long
terme, il s’agit de développer des institutions capables d’unir tous les savoirs et de
créer une plateforme d’interaction permettant « l’hybridation » de ces systèmes de
savoirs en un seul. Un système de cogestion pourrait assurer que les objectifs de
conservation et de subsistance soient atteints avec les mêmes outils. Cela implique
une organisation flexible en termes de gestion et d’utilisation des ressources, reflétant
la complexité de la nature.

6.5 La gestion du parc Gwaii Haanas, en Colombie-Britannique

Le Gwaii Haanas Strategic Management Plan représente à la fois la compréhension du
Conseil de Nation et du gouvernement du Canada sur la protection du parc
(Archipelogo Management Board, 1993). La compréhension de leurs biens et
croyances réciproques, compréhension d’une cause commune, de la protection, de la
préservation et de l’utilisation des Gwaii Haanas, est sans préjudice du point de vue de
l’une ou l’autre partie en respectant la souveraineté, la propriété ou le titre.

L’une des forces des Gwaii Haanas repose sur les efforts de diversification de
l’économie et du financement du projet de cogestion. Être indépendants de
subventions permettrait une gestion transparente et saine, dépourvue d’intérêts
cachés.

De plus, le choix d’en faire un parc national élimine toute possibilité d’exploitation
forestière ou pétrolifère et garantit la préservation de l’environnement. Cela a permis à
la nation de se réapproprier son territoire et, après maintes batailles, revendications et
presse internationale, l’a sauvé des mains des forestiers. Somme toute, il s’agit d’une
situation « gagnant-gagnant », où la nation préserve ses espaces culturels significatifs
et ses droits d’utilisation des ressources naturelles pour sa subsistance. Le
gouvernement, quant à lui, garde une certaine « mainmise » sur le territoire. Comme
en Australie, on délaisse la question de l’appartenance du territoire, on ne signe pas
d’entente formelle de propriété et on se concentre sur la cogestion.

Le partage de pouvoir entre la nation et le gouvernement est de type gouvernemental
et est encadré par la Constitution canadienne et la Charte des droits. Bien que cela
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semble se situer dans une perspective d’intégration, la subordination du gouvernement
ne semble pas trop présente dans la structure de cogestion.

6.6 L’implication des Autochtones dans une ÉE en Saskatchewan

Cette étude de cas montre comment les savoirs et valeurs autochtones sont utilisés
dans le cadre d’une évaluation environnementale, pour un projet d’exploitation de
l’uranium en Saskatchewan (Wiles et coll., 1999). Il existe cependant un décalage
entre la perception technique des savoirs autochtones par les autorités et la
participation d’ordre culturel du peuple Dene. Les connaissances autochtones Dene
vont au-delà du seul projet et adressent des enjeux concernant la planification et les
aspects sociaux qui ne peuvent être exploités à l’échelle de l’évaluation. Il apparaît que
l’approche technique adoptée par le promoteur ne correspond pas aux intérêts des
populations autochtones, qui sont plutôt concernées par le maintien de leur culture et
de leur identité. Ce décalage montre que la prise en compte des savoirs autochtones
nécessite plutôt d’utiliser des procédures plus flexibles, capturant mieux les interactions
entre la société Dene et l’environnement.

6.7 La comparaison des pratiques environnementales en Tanzanie et en
Suède

Les approches de gestion des populations autochtones en Tanzanie sont fondées sur
des méthodes d’adaptations aux perturbations et variations locales de leur
environnement (Tengo et coll., 2004). Ces pratiques incluent la culture de la
biodiversité de la faune et de la flore, pour améliorer les capacités de réponse aux
changements, en plus de la diversification dans le temps et l’espace, pour atténuer les
impacts des épidémies d’organismes nuisibles (crickets, etc.) et de la sécheresse. De
plus, il apparaît que les pratiques ancestrales étaient adaptées aux nouvelles
conditions et à l’environnement local. Il est ressorti que les savoirs autochtones locaux
pouvaient aider à développer une gestion durable de systèmes agricoles complexes,
permettant ainsi de garantir la production dans le futur, malgré les incertitudes.

6.8 La gestion des ressources fauniques au Nunavut

Le Nunavut est un territoire du Canada pour lequel les Autochtones sont responsables
de la gestion des ressources naturelles, conjointement avec le gouvernement fédéral
appelé le Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut (Nunavut Impact
Review Board, 2007). Le gouvernement reste cependant responsable, en dernier
recourt. Depuis 2008, la procédure canadienne d’évaluation environnementale ne
s’applique plus sur le Nunavut, et la Commission du Nunavut chargée de l’examen des
répercussions (Nunavut Impact Review Board) est le seul organisme qui conduit les



43

évaluations environnementales. Celui-ci est composé de membres autochtones et de
membres du gouvernement fédéral.

Le fait que le comité de gestion ne soit pas indépendant financièrement est
évidemment problématique. En étant financée par le gouvernement fédéral, l’institution
de cogestion est biaisée. De plus, le fonctionnement bureaucratique de la structure
élimine toute possibilité de voir des chasseurs et trappeurs plus traditionnels dans des
postes de responsabilités. Un accord politique a été conclu en même temps qu’un
accord territorial, mais l’accord politique n’est pas protégé constitutionnellement,
puisqu’il est négocié séparément de la revendication territoriale. Le régime de
cogestion confère une certaine autonomie et un accès prioritaire aux ressources
jusqu’au contingent de base, s’il n’y a pas de quota. Toutefois, les Inuits participent
maintenant à la définition de normes et apprennent à gérer scientifiquement la
ressource, par l’imposition de quotas, de saisons de chasse, etc. Ils doivent faire des
choix à l’intérieur du cadre défini par le système canadien (Rodon, 2003).

6.9 La synthèse des études

Les études de cas ci-dessus nous permettent de ressortir les apprentissages suivants :

 La création d’un forum de discussion et débat entre les acteurs permet de
déterminer et concilier les priorités de chacun, limitant ainsi les conflits futurs
(Australie, Canada);

 Avoir une équipe consistante au-delà d’un mandat de quelques années assure la
mise en place d’une relation à long terme, essentielle chez les Autochtones, pour
une prise de décision partagée et incontestée (Australie);

 La décentralisation des pouvoirs (sous la forme d’un comité indépendant, comme
au Nunavut, par exemple) et l’autonomie des groupes de décision permettent de
ne pas assimiler le processus politique avec la procédure d’évaluation
environnementale (Nunavut, Gwaii Haanas);

 Les savoirs autochtones et scientifiques devraient être utilisés dans une
perspective de collaboration interdisciplinaire, car ceux-ci sont de nature
complémentaire. La gestion idéale serait un « hybride » incluant ces deux types
de savoirs, ainsi qu’une flexibilité reflétant mieux la complexité et les incertitudes
liées à l’environnement (Tanzanie, Suède, Thaïlande).

Le rapport de Waaub et Landry (2008) sur les exemples de gestion adaptative dans le
contexte autochtone présente de plus amples détails sur ces cas.
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7. RÉSULTATS DE LA RECHERCHE : APPRENTISSAGES ISSUS DES
ENQUÊTES DE TERRAIN

La section qui suit relate les principaux apprentissages issus du travail de terrain,
réalisé au cours de l’été 2009. Au total, 29 personnes ont été rencontrées et
questionnées sur les trois aspects centraux de la recherche, qui sont décrits plus haut
(planification endogène, équilibre entre les savoirs et arrimages).

7.1 La planification endogène

7.1.1 La planification endogène pour la nation de Pikangikum

Tout d’abord, comme nous l’ont appris les personnes rencontrées à la nation de
Pikangikum, mener une planification endogène nécessite des démarches à long terme
et exige un engagement de toutes les parties impliquées. Afin de mener une
planification territoriale qui ne soit pas continuellement remise en question et qui puisse
évoluer malgré certains changements politiques, il est fortement conseillé de mener les
démarches politiques séparément. Ainsi, dans la structuration des rôles et
responsabilités de chacun pour la planification, il est préférable qu’une première nation
mandate un organisme indépendant d’une autorité politique afin d’assurer une
continuité dans la structuration territoriale. Toutefois, la légitimité d’intervention d’un tel
organisme est tributaire de la qualité de processus participatifs prédéfinis. Ces
processus sont l’interface avec le pouvoir politique (voir section 9.3.). De cette façon,
les changements de stratégies politiques n’entraveront pas les démarches entamées
par la nation quant à l’avancement de sa structuration territoriale.

De même, pour une nation ayant déjà préalablement signé un arrangement avec des
instances gouvernementales et entamant une stratégie de planification, il importe de le
spécifier à toutes les parties impliquées et de s’assurer que les démarches en cours ne
causent aucun préjudice à ces ententes.

Par ailleurs, il semble que le respect de la structure de la gouvernance traditionnelle
soit un choix qui permette d’établir et de maintenir une certaine cohésion au sein de la
nation. Dans les trois lieux visités, la structure traditionnelle de gestion territoriale a été
conservée pour la gestion territoriale actuelle. Certains comités ou certaines pratiques
ont parfois été modifiés ou ont été formalisés, mais les racines sont demeurées les
mêmes. Cela légitime les décisions prises.

De plus, « les aînés jouent un rôle important et exercent une influence considérable au
sein des collectivités autochtones. Les aînés autochtones transmettent leurs
connaissances des traditions, de la culture et des langues à leur collectivité. »
(Statistique Canada, 2007) Leur sagesse est ainsi recherchée, et il est généralement
de mise de faire reposer les choix collectifs sur leurs conseils. Par leurs enseignements
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et leur façon d’exprimer et de transmettre les connaissances, les aînés participent
énormément au processus. Cela favorise la cohésion et la discussion, car les paroles
et les conseils des aînés sont respectés. La jeunesse a également sa place.
Effectivement, c’est davantage cette génération qui justifie le travail d’élaboration d’une
planification endogène à la nation. Les jeunes représentent l’avenir, la continuité et le
développement par le maintien de la culture, des traditions et des aspirations de leur
peuple.

La présence de chefs membres de la nation, tel que nous avons pu l’observer à
Pikangikum, semble également déterminante; ce sont des interlocuteurs privilégiés
pour discuter des interfaces à envisager avec les institutions externes, au nom de la
nation. La participation de l’ensemble de la communauté est également sollicitée par
différents moyens : assemblées communautaires, consultations, porte-à-porte et
rassemblements, permettant ainsi d’inclure le plus grand nombre possible de
personnes dans la planification.

À plusieurs reprises, les habitants (dans les trois lieux visités) ont insisté sur la force
des mots et l’impact du langage dans les documents écrits, tels les stratégies de
planification, les traités et les plans. Une grande importance doit y être accordée.
Certains mots ou expressions sont sujets à différentes interprétations et sous-
entendent différentes significations. L’intention permet de clarifier l’esprit dans lequel
les démarches ont été amorcées au départ. Parfois, les intentions originelles se
dissipent au fur et à mesure de l’avancement des démarches. Plusieurs ont insisté sur
l’importance de traiter davantage des processus dans les documents que de s’arrêter
aux buts et objectifs, afin de demeurer flexibles et de pouvoir s’adapter aux imprévus.

Comme le soulignent les personnes interrogées dans la nation de Pikangikum, la
nation ne parle qu’en son nom. Tant dans la stratégie de planification que dans le
processus d’approbation d’étude d’impacts, cette dernière détient une histoire propre
qui n’est pas reproductible. Chaque nation et chaque cheminement sont uniques. Les
aînés insistent sur cela, tant dans leur collaboration avec les instances
gouvernementales qu’avec les chercheurs externes. Ainsi, par respect pour les autres
nations, une stratégie territoriale ou une démarche entreprise par une nation n’est pas
un modèle à copier pour les autres.

7.1.2 Les plans communautaires d’Inuvialuit

À Inuvialuit, la planification endogène fait référence aux plans communautaires, qui
définissent des catégories de terres et qui sont déterminés par les collectivités. Elle
balise les développements possibles. Les intérêts des Inuvialuits sont aussi
formellement représentés dans la structure de cogestion (Conseil de gestion du gibier),
et, jusqu’à présent, il semble que les promoteurs respectent ces limites.
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« Et les organismes de cogestion sont donc composés à moitié
gouvernementaux, à moitié inuvialuits. Et le Conseil de gestion du
gibier est 100 % inuvialuit. Et ils ont un rôle pour conseiller le
ministère et reçoivent des conseils du Wildlife Management Advisory
Council (Conseil de gestion de la faune) et du Northern Fisheries
Advisory Council (Conseil des pêcheries) qui, eux, sont donc les
experts techniques et incorporent tant les savoirs traditionnels que
les savoirs scientifiques à l’intérieur de leur organisme […]. Donc, je
pense que c’est un organisme très puissant qui parle pour les
communautés sur les préoccupations de faune et d’environnement. »
(I-1)

Ainsi, les plans communautaires sont une façon, pour les Inuvialuits, d’exprimer leur
vision du développement. Les plans consistent aussi en la catégorisation des terres en
cinq niveaux de sensibilité (de A à E), et ce, peu importe qu’il s’agisse de terres privées
ou de terres publiques. Cette catégorisation permet de moduler le développement en
préservant le mode de vie et les activités traditionnelles des Inuvialuits. Dans ces
catégories nuancées, un développement économique pourrait se dérouler à une
certaine période de l’année uniquement, permettant de préserver les cycles naturels de
différentes espèces fauniques ou halieutiques. Bien que ces plans n’aient en réalité
aucun renforcement légal, ils sont considérés et effectivement étudiés par les
promoteurs souhaitant s’établir en ces lieux, et ce, avant même que le processus
d’évaluation environnementale ne commence (par le comité prenant en charge le tri
préliminaire : screening). Dans le cas d’Inuvialuit, le processus d’évaluation
environnementale, la structure formalisée et la représentation des divers intérêts
semblent favoriser un objectif important dans un système d’évaluation
environnementale : l’acceptabilité sociale des projets.

Les plans communautaires sont des documents développés pour les communautés; ils
parlent de leur région et de ce que chacune envisage à propos de son territoire.

Certaines personnes se sont dites sceptiques quant au respect des plans
communautaires sans renforcement légal. Toutefois, là où certaines lacunes
apparaissent, la Convention définitive d’Inuvialuit vient les pallier par la force de la
structure qu’elle implante. À certains égards, elle agit presque comme un plan territorial
pour l’ensemble de la région désignée. Sans être très précise sur les lieux, les termes,
les exceptions et les types de développements permis, elle guide efficacement
l’ensemble des acteurs impliqués. En revanche, dans le cas d’un plan dépourvu des
structures efficaces vouées à son implantation, il sera dépassé dès sa rédaction.

Sans renforcement légal, que celui-ci soit à l’échelle de la communauté (les plans
communautaires) ou à l’échelle du paysage (la stratégie Keeping the Land, à
Pikangikum), il semble que ces plans permettent à la nation ou à la communauté
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d’établir sa vision. Aussi, cet outil de consultation publique énonce des priorités de
développement pour la nation. Cela permet d’obtenir un certain contrôle (à divers
degrés) sur le territoire et son aménagement. Intégrée et arrimée à l’évaluation
environnementale de projets, une stratégie de planification permet également d’établir
des seuils et des lignes directrices concernant les impacts cumulatifs. Une personne
appartenant à une nation située dans un territoire fort prisé en termes de
développement l’exprime ainsi :

« Et dans le territoire traditionnel de la nation, il y a beaucoup de
développements, dont beaucoup de petits projets, comme des
petites fermes, et c’est assez difficile d’argumenter sur la manière
dont une petite ferme affectera la chasse ou les activités
traditionnelles. Quand ce sont des petits projets, il est très difficile
d’argumenter. Donc, nous tentons de faire nos propres
recherches d’impacts cumulatifs, et donc d’avoir des arguments
et une meilleure information sur le processus. » (Y-2)

7.1.3 La structure de cogestion d’Inuvialuit

Globalement, la structure de cogestion élaborée et implantée par la Convention
définitive d’Inuvialuit semble satisfaire les Inuvialuits. Leurs intérêts sont formellement
représentés dans cette structure, ce qui est rare parmi les structures de cogestion
instaurées au Canada. La polarisation des multiples intérêts qui sont représentés au
sein de la structure permet d’en débattre et d’en discuter ouvertement dans certaines
situations. Les intérêts représentés sont, pour n’en nommer que quelques-uns : ceux
de chacune des communautés Inuvialuits, ceux de l’ensemble de la région, les intérêts
environnementaux, les intérêts économiques, etc. L’espace de discussion est central et
se situe essentiellement pour les comités de cogestion. Il s’agit donc de lieux où,
ultimement, une délibération au sujet des enjeux est présente. Des compromis sont
donc nécessaires et inévitables, de part et d’autre :

« Il y a eu, entre autres récemment, un cas où le gouvernement
fédéral voulait faire un parc avec les pingos1. C’était sur une terre
inuvialuit, et donc ils ont eu à organiser un échange. Ils ont eu à
nous donner une terre fédérale en échange du parc. Ils nous ont
proposé une terre sur une île très au nord, et les gens de
Tuktoyaktuk (la communauté la plus concernée) étaient très
fâchés, parce qu’ils disaient : ’’En quoi cela nous bénéficiera? ’’
Sauf que sur cette terre proposée, il y a un potentiel de
développement de gaz et de pétrole assez incroyable, qui pourrait

1
Pingo, synonyme hydrolaccolite : butte, ronde ou ovale dont le grand axe varie de quelques mètres à une centaine de mètres et

dont la hauteur peut atteindre une trentaine de mètres. Grosse loupe de glace formée en sous-sol dans les zones périglaciaires et
donnant une mare, généralement circulaire, s’il y a fonte.
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apporter des bénéfices potentiels substantiels pour toute la région
d’Inuvialuit. Donc, les gens de Tuktoyaktuk ont dû dire : ’’Bon,
même si ce n’est pas très positif pour notre communauté
directement, ça peut être très bénéfique pour toute la région,
donc... ’’» Ils se sont plaints, mais éventuellement, ont dû accepter
le fait, parce que cela a du sens par rapport à tout le groupe. Il y a
ce genre d’échanges qui arrive. » (I-7)

7.1.4 L’entente-cadre au Yukon

Le cours historique de redéfinition des compétences entre le gouvernement du Yukon,
les premières Nations et le gouvernement fédéral, fixé par l’accord-cadre définitif
conclu en 1993, permet difficilement de dresser un bilan bien défini quant à l’évaluation
environnementale et la planification territoriale en ce territoire. Les instances
rencontrées au cours de la mission en sont encore à rôder les processus en ces
matières. La Loi sur l’évaluation environnementale a été instaurée en 2003; une courte
période de temps s’est donc écoulée depuis son implantation. Les processus et les
lignes directrices ont été définis largement dans l’accord-cadre, permettant ainsi de
conserver une flexibilité pour l’adaptation par la pratique. Par ailleurs, une firme de
consultants effectue actuellement une révision afin de dresser un bilan des cinq
premières années d’implantation de la Loi sur l’évaluation environnementale et
socioéconomique au Yukon et de proposer des pistes d’amélioration, qu’elles soient en
regard du processus ou de son implantation (voir à ce sujet le rapport publié sur
Internet : http://www.yesaareview.ca/). Certaines recommandations publiées seront
utilisées dans ce rapport afin d’alimenter la réflexion quant aux arrimages entre les
procédures fédérales et autochtones.

Peu de temps s’est écoulé depuis la signature de l’accord-cadre et de son
d’implantation, et cela se reflète par ailleurs dans l’avancement de la planification
territoriale. Peu de plans ont été complétés à ce jour (au moment de notre mission
terrain, un avait été récemment approuvé et un autre était en voie de l’être). En
conséquence, il semble que dans certains domaines, les projets continuent d’être
approuvés au cas par cas, sans vision d’ensemble. Bien que le fonctionnement de
l’évaluation environnementale soit, somme toute, satisfaisant pour l’ensemble des
personnes interrogées, des lacunes dans la planification, la consultation et la
participation aux décisions ont été soulevées. L’implantation de mesures d’atténuation
émises par l’agence responsable de l’évaluation environnementale manque également
d’outils de renforcement (Yukon Environmental Socioeconomic Assessment Board).

Enfin, une stratégie de planification est un atout certain; elle peut constituer un outil
pour protéger les connaissances autochtones. Certaines nations ont mis en place un
système pour qualifier leur territoire, qui est bien défini dans leur planification (les Gwe
cho, par exemple). L’occupation, les connaissances et la toponymie sont ainsi
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exprimées dans un document écrit. Comme la tradition est généralement orale et donc
menacée par la perte des langues autochtones, l’écrit assure un avenir à ces « piliers »
de culture. La planification permet également de prévoir des compensations au cas où
les ressources dont ils bénéficient actuellement seraient davantage sous pression. Les
inventaires des ressources et les seuils calculés établissent « les attributions ». Les
Inuvialuits ont d’ailleurs procédé à une grande consultation afin de calculer l’état des
stocks. L’exercice fut extrêmement difficile à coordonner : les gens ne voulant pas
divulguer certaines informations, de peur que cela ne serve à établir des quotas à la
baisse dans le futur. Ces craintes étaient légitimes; l’histoire ayant effectivement vu un
tel exercice dans le passé.

Certaines technologies peuvent faciliter le travail dans les cas où une nation composée
de plusieurs communautés a à établir une stratégie en tenant compte de réalités
éloignées. Certaines difficultés sont rencontrées par les Inuvialuits en ce sens. Le
peuple est composé de six communautés, dont certaines sont particulièrement
éloignées. Ainsi, cela crée parfois des problèmes de communication :

« Du point de vue des communautés, toutefois, je pense qu’il y a
un petit manque à gagner ou un maillon faible entre les comités
des chasseurs et trappeurs des six communautés. C’est une
petite zone sur la terre, en fait où les communautés sont situées,
et la plupart des communautés sont relativement près, mais il y
en a deux qui sont considérablement éloignées, comme Sachs
Harbour et Ulukhaktok. La plupart du temps, c’est une question
de communication, c’est-à-dire la possibilité de s’asseoir dans
une salle comme ici et de discuter face à face… et beaucoup de
projets et d’activités viennent à eux. Et donc la possibilité pour
eux d’entendre et d’avoir une consultation est importante. Et
entre le temps de recevoir un projet et sa consultation, puis de
voir sa description sur papier, des fois, tu oublies que tu as
rencontré ce gars ou cette fille qui est venu te parler de cette
histoire de caribou… Et donc en attendant que tu voies le papier,
ils ont changé le titre et, des fois, il n’y a pas de photos des gens.
Et je pense que traditionnellement, les gens ici s’appuyaient
beaucoup sur ce qu’ils voyaient, entendaient, discutaient… et
donc ce document écrit… sans appui visuel… tu finis par
oublier. » (I-2)

7.1.5 Les impacts sociaux

Les procédures d’évaluation environnementale, tant au fédéral que les structures
visitées, possèdent peu de moyens pour tenir compte et évaluer les impacts sociaux.
Au Yukon, par exemple, les différents niveaux de gouvernement, que ce soit territorial,
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ou les nations, n’ont ni les législations ni les plans permettant d’en tenir compte.
Actuellement, ce ne sont que les impacts sur le territoire qui font l’objet de mécanismes
légaux à respecter, avec l’obligation de permis. Il n’y a pas de législation permettant de
gérer les dimensions sociales et socioéconomiques. De fait, les recommandations
émises par l’agence responsable de réaliser l’évaluation (Yukon Environmental
Socioeconomic Assessment Board) quant à ces aspects n’ont pas de structures de
mise en œuvre. Les impacts socioéconomiques ne peuvent donc pas être l’objet d’un
permis :

« Il est possible de les faire respecter, mais c’est par des lois
contractuelles. Et dans les faits, ce que nous retrouvons, c’est
que fréquemment, nos recommandations quant aux aspects
socioéconomiques sont rejetées. Et même si elles ne le sont pas,
elles ne trouvent pas de prises permettant qu’elles soient
pleinement mises en œuvre et respectées. Nous les appelons
nos orphelines, car elles ne sont pas adoptées à la fin. » (Y-9)

L’Agence canadienne d’évaluation environnementale, quant à elle, peut émettre une
licence ou un permis particulier afin d’atténuer les effets d’un projet, et ce, même si
cela n’est pas prévu dans la loi. Au Yukon, ce n’est pas le cas. L’Agence possède ce
pouvoir, puisqu’il s’agit d’une autorité fédérale. Ce « pouvoir supplémentaire » ne
prévaut pas ailleurs.

Les nations du Yukon travaillent actuellement sur des documents visant des décisions
et sur l’adoption d’une loi faisant en sorte que ces documents soient réunis sous une loi
(Decision document Enforcement Act), leur permettant ainsi de faire respecter
n’importe quels termes de n’importe quelle recommandation ou mesure d’atténuation.

Le gouvernement territorial ne bénéficie pas d’une telle loi, mais il semble que pour les
nations, il s’agisse d’un véritable enjeu :

« Beaucoup des impacts socioéconomiques peuvent être
récupérés dans les négociations concernant les bénéfices et les
conditions de mise en œuvre. Et ce n’est pas la meilleure façon
de négocier avec cela. Nous voulons qu’ils le soient par des
autorisations, qu’ils soient régis. » (Y-9)

De plus, selon une telle loi, les impacts socioéconomiques ne devraient pas
nécessairement être liés à des effets environnementaux, tel que préconisé par
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale.
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7.2 L’équilibre entre les savoirs autochtones et scientifiques

7.2.1 Établir une relation de confiance

Certains éléments importants ont été soulignés par les personnes interrogées au cours
de la mission.

Le point de départ pour joindre ces savoirs est une relation de confiance entre les
acteurs. Cela est d’ailleurs soulevé dans la littérature portant sur la cogestion
adaptative. Les apprentissages réciproques nécessitent cette construction de la
relation entre les personnes impliquées. Cela exige un certain temps et, de part et
d’autre, une certaine ouverture à l’autre, une volonté d’aller de l’avant et de faire les
choses différemment.

En Ontario, certaines personnes interrogées ont qualifié la relation entre certains
membres de la nation de Pikangikum et certains membres du ministère des Richesses
naturelles comme une véritable relation d’amitié, au point de craindre que le
développement économique à venir soit une source potentielle de perturbation de cette
amitié. Il existe un profond respect de part et d’autre, tout comme une confiance
réciproque entre la nation et les personnes du ministère.

Une personne rencontrée à la nation de Pikangikum l’exprime ainsi :

« Avant, notre relation avec le ministère était sous la table. Il ne
venait pas s’asseoir à la table avec nous. Mais maintenant, avec
le processus de planification et l’approbation de la procédure
d’étude d’impacts, les choses ont changé : nous sommes à la
table avec eux. J’ai appris beaucoup. Les aînés pourraient dire la
même chose. Avec toutes ces choses qui ont été cachées sous la
table toutes ces années, maintenant, c’est différent. C’est un
processus ouvert. Nous devons commencer à dire la vérité. C’est
la seule façon que ça peut fonctionner. Si tu n’as pas ce type de
relation, ça ne fonctionnera pas. C’est la seule façon que les
relations peuvent fonctionner, » (O-2)

Les discussions et les débats sont parfois à l’ordre du jour :

« S’ils sont là et qu’ils veulent travailler avec nous, ils nous font
confiance. Nous leur faisons confiance. Nous avons rendu ça
clair avec eux depuis le début. Parfois, quand tu veux une bonne
relation de travail, tu dois confronter l’autre partie. » (O-3)
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Tant du côté des aînés rencontrés que du ministère des Richesses naturelles,
l’équilibre entre les savoirs a été mis de l’avant. Et celui-ci est atteint en discutant
ensemble, afin de prendre des décisions ensemble, sur l’utilisation des savoirs. Il ne
s’agit pas tant de les unir, mais plutôt d’utiliser les deux de la façon la plus équitable
possible. Impérativement, les parties doivent décider ensemble du fonctionnement :

« Il y aura quelqu’un avec moi, et nous travaillerons ensemble. Je
connais mon système de connaissances, et quelqu’un d’une
communauté connaît son système de connaissances. Et nous
trouverons ensemble une façon d’utiliser les deux. Nous
déciderons ensemble quand et comment nous utiliserons
seulement ce type de savoir, ou à un autre endroit cet autre type
de savoir, ou à un autre moment les deux, et comment cela
fonctionne ensemble… Je pense que le risque est que si je
collecte ou encore si je leur demande de le collecter, nous
l’enlevons. Et si nous faisons tout le travail, il n’y aura pas un
plein usage. Donc, même dans l’application et dans l’usage que
nous en faisons, il importe de travailler ensemble. Autrement, je
ne réfère qu’à ce que je connais. » (O-9)

La dimension interpersonnelle joue un rôle-clé dans cet équilibre entre les savoirs.
Ainsi, il a été souligné qu’il importe que les personnes siégeant aux comités,
collaborant avec les peuples autochtones et travaillant à définir des processus pour
l’évaluation environnementale se doivent d’être investies à l’échelle locale. Ce sont
avec ces personnes que les discussions pourront avoir lieu sur une base régulière,
avec qui les contacts face à face seront facilités et qu’une communication claire pourra
être établie.

Nelson (2005, cité par Bruce Maclean [CIER, 2006]) souligne qu’il y a eu plusieurs
tentatives d’intégration des savoirs autochtones dans l’évaluation des impacts
environnementaux. Dans une volonté d’harmoniser les deux types de savoir à cette fin,
les savoirs autochtones en sont parfois réduits à des éléments qui se doivent d’être
tangibles, à des « choses » qui ont été définies. En créant une dichotomie entre les
savoirs et les détenteurs de ces savoirs et en laissant l’interprétation de ces
connaissances à des personnes extérieures, on reproduit la subordination à laquelle
les peuples autochtones ont été longtemps soumis.

Pourtant, la volonté des premières nations de reconnaître ces savoirs comme légitimes
s’ancre dans la détermination d’accéder aux processus politiques. En laissant
l’interprétation et les méthodes d’utilisation entre les mains d’acteurs extérieurs, on leur
enlève ces aspirations. En instrumentalisant leurs systèmes de connaissances, on en
discrédite les détenteurs (Maclean, 2006). Par ailleurs, dans certains cas, il pourrait
s’avérer que des peuples autochtones n’aient aucun avantage ni aucun intérêt à
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s’investir dans les procédures d’étude d’impacts. Il s’agit d’un outil issu du monde et de
la vision occidental auquel une nation pourrait n’avoir aucune envie de s’investir. Les
lieux visités, ainsi que la littérature (Wyatt, 2005) nous indiquent toutefois que dans un
cadre adapté et flexible, il s’agit d’un outil de gestion territoriale efficace, en particulier
lorsqu’il est adapté aux besoins et à la vision autochtones.

D’un point de vue pratique, les personnes rencontrées sur le terrain travaillant en
évaluation environnementale ont soulevé quelques difficultés. La précision, la
confidentialité, les délais insuffisants et la disponibilité des données généralement
exigées pour réaliser les études rendent le tout ardu :

« Comme je n’utilise pas les connaissances complètes, je n’ai
pas toutes les histoires et toutes les informations, c’est
évidemment incomplet. Nous avons certaines informations
cartographiées, mais ça demeure incomplet, et tu travailles avec
ce que tu as. Et même si tu as de l’information, par exemple, tu
sais qu’une famille fait de la cueillette de fruits ou tu sais que c’est
un territoire de chasse, ils veulent des informations très précises :
où exactement et sur quelle superficie font-ils ces activités…
C’est aussi confidentiel, donc c’est encore plus difficile. » (Y-2)

Certains travaux visant à cibler des critères de validité et de fiabilité ont été réalisés
afin de contrer le scepticisme ethnocentrique face des savoirs traditionnels (Maclean,
2006). La recherche dont il est question ici n’a aucune intention en ce sens. Toutefois,
il semble que l’implication des aînés dans les démarches et les processus favorise
cette validité et est garante de leur fiabilité. Leurs enseignements sont reconnus et
hautement considérés, tant à l’interne qu’à l’externe. L’expertise qu’ils ont développée
par l’expérience et l’observation est valorisée par l’ensemble des personnes
autochtones ou non autochtones qui travaillent avec les nations rencontrées. De
surcroît, cela renforce l’unité et la cohésion au sein de la nation, des atouts certains sur
le chemin qui mène à sa structuration et à son organisation.

Ultimement, les aînés souhaitent que le gouvernement reconnaisse leurs
enseignements et connaissances au même titre que les connaissances scientifiques.

7.2.2 La modification d’un instrument législatif

En Ontario, une politique a été modifiée afin que la nation fasse valoir sa vision de la
foresterie et que ses connaissances soient intégrées dans le processus d’évaluation
environnementale (voir encadré 7.1).

Encadré 7.1 L’avis de décision relative au règlement 010-3417
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(Arrêté aux termes de la Loi sur l’évaluation environnementale pour permettre la
gestion de la forêt de Whitefeather, ministère de l’Environnement, 10 juin 2009)

Un arrêté a été accordé conformément à l’article 3.2 de la Loi sur les évaluations
environnementales. L’arrêté a été approuvé le 29 avril 2009 (décret 662-2009). Il
assure l’application de la Loi sur les évaluations environnementales en ce qui a trait à
la gestion de la forêt Whitefeather, sous réserve de la conformité aux conditions
énumérées dans l’arrêté. La gestion forestière comprend les activités
interdépendantes relatives à l’accès, à la récolte, au renouvellement et à l’entretien,
ainsi qu’à leur planification sur les terres de la Couronne. Le ministère des Richesses
naturelles (MRN) doit préparer un Manuel de planification de la gestion forestière
comprenant les conditions de planification de l’arrêté, de même qu’un plan de gestion
forestière s’appliquant à la forêt Whitefeather.

[…] Il existe également de nouvelles dispositions de planification visant l’étude des
particularités de la forêt Whitefeather. Les conditions décrites dans l’arrêté permettront
d’assurer que le plan de gestion de la forêt Whitefeather comprenne les éléments
suivants : consultation publique, surveillance forestière et établissement de rapports,
de même que des exigences précises pour l’élaboration des plans de gestion
forestière. Les autres conditions visent à assurer l’intégration de l’intendance
coutumière de la première nation de Pikangikum et d’une approche stratégique pour
la planification des routes d’accès au plan de planification de la gestion forestière,
ainsi que la pérennité de l’habitat du caribou des bois, en matière de temps et
d’espace, pour la forêt Whitefeather.

L’arrêté relatif à la gestion de la forêt Whitefeather est conforme à l’orientation de la
stratégie d’aménagement du territoire, axée sur les collectivités, élaborée par le MRN,
en collaboration avec la première nation de Pikangikum, consignée dans le document
Keeping the Land: A Land Use Strategy for the Whitefeather Forest and Adjacent
Areas, achevé en juin 2006. […]

La stratégie d’aménagement du territoire décrite dans Keeping the Land est fondée
sur les principes de l’Initiative boréale nord, créée en 2000, qui établit un cadre de
référence pour le développement du Nord de l’Ontario. La stratégie d’aménagement
du territoire est également conforme à la visée de l’Initiative d’aménagement du Grand
Nord, annoncée par le gouvernement d’Ontario le 14 juillet 2008, qui comprend la
collaboration avec les collectivités autochtones pour mener à terme un processus de
planification locale de l’aménagement du territoire, ainsi qu’un plan de protection des
225 000 kilomètres carrés de la région boréale du Grand Nord.

De plus, l’arrêté permettra à la première nation de Pikangikum de commencer à se
pencher sur ses débouchés économiques au moyen d’activités de planification de
gestion forestière et de la création de la Whitefeather Forest Management
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Corporation, société forestière appartenant à la première nation de Pikangikum, qui
sera responsable des activités de planification de gestion de la forêt Whitefeather.

Source : http://www.ebr.gov.on.ca/ERS-WEB
External/displaynoticecontent.do?noticeId=MTAzMzM1&statusId=MTU4NDcy

L’arrêté original aux termes de la Loi avait été formulé pour travailler avec les
compagnies forestières, et non pas avec les premières nations. À Red Lake, au bureau
régional du ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, le personnel n’avait jamais
travaillé sur un tel arrêté auparavant. Lorsque la nation de Pikangikum est venue vers
eux afin que ceux-ci les aident à modifier les politiques gouvernementales en la
matière, ce fut un commencement.

À la requête de modification, la province a répondu que la procédure courante d’étude
d’impacts était basée sur les connaissances scientifiques et pouvait s’appliquer dans la
forêt Whitefeather. Mais les aînés ont fait valoir qu’ils détenaient certains savoirs
importants à considérer.

« Premièrement, nous avons nos propres connaissances. Donc,
quand vous faites les études d’impacts, nos connaissances
doivent être considérées et faire partie de ce qui permet de
prendre une décision (nos informations sur le caribou, par
exemple). D’autre part, quand vous faites l’étude d’impacts, il
importe de prendre une décision qui nous permette de faire ce
que nous avons besoin de faire, continuer à suivre notre tradition
de Keeping the Land. […] Si vous approuvez notre façon de gérer
le territoire, joignons plutôt la procédure actuelle à cela, et cela
nous permettra de mettre en œuvre notre vision. » (O-6)

Une procédure d’étude d’impacts a été spécialement approuvée pour eux. Dans cette
démarche de modification du document législatif abordant l’équilibre entre les savoirs
autochtones et les savoirs scientifiques, il semble que la terminologie ait une
importance capitale (et même en ce qui concerne n’importe quel accord). Les aînés
veulent une foresterie différente de ce qui est couramment pratiqué. Cela a provoqué
beaucoup de débats et de discussions sur la terminologie afin de permettre une
concordance entre les deux visions, puis afin que l’arrêté s’emboîte dans la stratégie
Keeping the Land et dans ce que les aînés exprimaient.

Pour la nation, les études d’impacts sont un outil permettant d’obtenir le permis
nécessaire à l’application de leur stratégie sur le territoire de la forêt Whitefeather.
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7.2.3 La question des savoirs à Inuvialuit

Selon un chasseur rencontré lors de notre mission de terrain dans la région d’Inuvialuit,
leurs savoirs sont pris en compte dans l’évaluation environnementale au moyen de
plans communautaires. D’ailleurs, les comités des chasseurs et trappeurs travaillent
sur un manuel de savoirs écologiques autochtones qui sera à leur utilisation exclusive.
Selon cette même personne, les choses ont changé; auparavant, seuls les savoirs
scientifiques étaient respectés. Maintenant, leurs connaissances valent autant que des
diplômes, puisqu’ils savent mieux que quiconque ce qui se passe sur leur territoire.
« Et c’est maintenant totalement respecté. » (I-6).

L’histoire des Inuvialuits est particulière, dans la mesure où ils ont fait valoir leur point
de vue lors des négociations ayant précédé la Convention définitive, signée en 1984.
Les Inuvialuits ont alors eu à démontrer que leurs activités de subsistance ne
menaçaient pas la population de bélugas. Pour cela, le département des Pêches a pris
les choses en main afin de créer un programme de surveillance des bélugas. Des
chasseurs ont été formés et payés pour participer à ce programme.

Tel que le souligne une personne interrogée, des retombées de ces activités ont eu
lieu. D’abord, les personnes locales assurent la surveillance de leurs propres récoltes
et s’occupent elles-mêmes d’assurer la collecte des données. Leurs savoirs sont pris
en compte, puisqu’ils ont l’habitude d’interagir avec les animaux et savent où et
comment récupérer les données. Cela relève également de certaines pratiques
culturelles. Tous ne peuvent pas présenter pour prendre les mesures; les Inuits
d’Inuvialuit savent comment procéder.

L’autre aspect relève des bénéfices pour la science. Tous ceux qui souhaitent faire de
la recherche sur les espèces passent maintenant inévitablement par ces personnes
responsables de la surveillance. Travailler avec ces personnes signifie un nombre
accru d’échantillons et une meilleure documentation des projets de recherche. Pour
ces scientifiques, il n’aurait jamais été possible de prendre tous ces échantillons et de
réaliser des recherches aussi pointues et documentées sans l’aide des Autochtones.
Encore aujourd’hui, la collaboration entre scientifiques et Inuvialuits se poursuit.

Il semble donc que l’expérience des Inuvialuits, c’est-à-dire de commencer d’emblée
par une recherche en collaboration qui a fait valoir tant leurs connaissances que les
connaissances scientifiques, fut une expérience positive. Les bases de départ ont été
d’exploiter toutes les ressources disponibles, y compris les savoirs autochtones. On
peut sans doute imaginer une tout autre histoire de cogestion. Plus de 25 ans après la
signature de la Convention, l’entité chargée de répondre à la question de la menace
sur la population de bélugas est une équipe de scientifiques extérieurs.
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Dans le cas d’Inuvialuit, le comité de cogestion est composé à moitié d’Inuvialuits et à
moitié de représentants du gouvernement. L’équilibre à créer entre les savoirs
traditionnels dans la gestion de la faune et de l’environnement est un processus.
Chaque groupe a appris comment l’autre côté pense. Donc, tout le monde apporte ses
valeurs à la table, et chacun évalue les conséquences des enjeux, selon sa
perspective. Les discussions prennent généralement beaucoup de temps (cet élément
temporel a d’ailleurs été souligné maintes fois au cours de la recherche). Ultimement,
un compromis à mi-chemin entre les deux perspectives est toujours atteint. L’exemple
de la pose de colliers sur les animaux à des fins de recherche illustre bien cette notion
de compromis, et elle a été relatée par quelques acteurs. Pour les Autochtones, la
pose de colliers à des fins de recherche perturbe l’animal et modifie son
comportement. Tel que soulevé par les acteurs non autochtones, un certain
scepticisme entoure cette croyance, mais celui-ci est mis de côté. Afin de trouver une
entente qui convienne aux deux parties, les colliers sont posés sur un nombre
minimum de bêtes et la pose est restreinte à certains secteurs. Ainsi, les données
scientifiques sont tout de même récoltées, mais dans un plus grand respect de la
perspective autochtone.

7.2.4 Les délais et la constance

Ces discussions nécessitent donc de faire face à un impondérable : le temps. Tel
qu’exprimé par une personne travaillant au ministère des Richesses naturelles de
l’Ontario, il ne s’agit pas de dire : « tiens, voilà un enjeu : maintenant, décidons ». En
prenant position spontanément sur un enjeu, l’incorporation des deux savoirs n’est pas
possible. De plus, certaines questions sont susceptibles de soulever des débats,
comme le mentionne une personne interrogée au Yukon.

Les délais devraient donc être respectueux de cette nécessité. Ainsi, la nomination des
personnes aux comités doit également tenir compte des délais nécessaires à
l’appropriation et la compréhension des rôles de chacun. À Inuvialuit, certains
mécanismes et rouages de la structure de cogestion sont lourds et compliqués. Dans
ce contexte, un engagement à long terme (des personnes nommées aux comités, par
exemple) est primordial pour bien saisir tous les aspects de la cogestion et, surtout, les
valeurs et la dynamique des parties impliquées. Jouant en sa faveur, la structure de
cogestion, bien que critiquable en certains points, favorise l’échange et le partage
d’informations entre les membres inuvialuits et les représentants du gouvernement
fédéral. Le même point de vue est revenu à Pikangikum et à Inuvialuit : il est préférable
que les personnes en poste et travaillant pour des comités demeurent suffisamment
longtemps pour saisir l’esprit de collaboration instaurée. L’inverse ralentit
considérablement l’avancement des choses.
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7.2.5 Faire les choses autrement

Par ailleurs, les personnes embauchées par le ministère des Richesses naturelles de
l’Ontario sont choisies pour certaines qualités et certaines valeurs propices à travailler
en étroite collaboration avec une nation. De surcroît, cette ouverture et les retombées
qui en résultent renforcent la volonté des personnes occupant des postes supérieurs et
des bailleurs de fonds à poursuivre cette collaboration. Il est primordial que cette même
volonté se retrouve dans les échelles plus élevées (régional, provincial, national).

La volonté de faire les choses différemment est unique à chaque endroit et dépend
grandement des personnes impliquées. De plus, un travail d’éducation et de
sensibilisation du grand public dans plusieurs domaines sur les revendications et les
réalités des peuples autochtones serait souhaitable. Puisque le travail et les
connexions sont généralement à l’échelle locale, on peut supposer que créer des
possibilités d’échanges informels entre Autochtones et non-Autochtones est une façon
de briser certaines idées et certains préjugés, de part et d’autre :

« Et je suis sûr qu’à d’autres endroits, il se peut que les
fonctionnaires ne soient pas partants d’essayer quelque chose de
différent, de faire un pas de plus, d’être stimulé, déstabilisé. Je crois
aussi que chaque personne a en elle une part de racisme. Et pour
certains, cette part est plus grande que pour d’autres. Alors, c’est
pourquoi certaines personnes diront le bon vieux discours : ’’Ha, ils
ont toujours tout…’’ Alors pourquoi devraient-ils aller plus loin pour
les aider? Mais si certaines gens pensent comme cela, d’autres
non… et il semble que les gens qui travaillent dans ce bureau sont
partants pour le faire. » (O-9)

7.2.6 Les décisions

Dans l’esprit de collaboration visant l’équilibre entre les savoirs, l’autre impondérable
concerne le pouvoir. Il a été à maintes reprises mentionné que les pouvoirs devaient
reposer sur toutes les parties impliquées de façon égale et équitable afin que les
savoirs scientifiques et autochtones soient considérés.

Au Yukon, les mécanismes d’union des savoirs autochtones sont, comme d’autres
éléments de l’évaluation environnementale, encore en cours d’apprentissage depuis
leur implantation en 2003. Ainsi, il est difficile de considérer ces connaissances dans
l’évaluation environnementale. Une planification qui n’est pas encore finalisée, des
capacités (humaines et financières) limitées et des considérations quant à la
confidentialité de ces données limitent leurs utilisations par le personnel de l’évaluation
environnementale. Certains enjeux ont déjà été soulevés dans le processus de révision
de la loi en cours.
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Des mécanismes permettant de mieux prendre en compte les connaissances
autochtones (enregistrement des connaissances, planification territoriale, politique pour
l’utilisation des savoirs) et visant à améliorer le processus sont en cours de
développement. Actuellement, lorsque cela est possible, les savoirs sont pris en
compte par les évaluateurs. De plus, les promoteurs, lorsqu’ils doivent effectuer une
étude avant la réalisation d’un projet, travaillent avec les nations et intègrent leurs
savoirs.

7.3 L’arrimage

7.3.1 Des arrimages au cas par cas

Chaque nation ou peuple autochtone devrait participer à définir ses propres arrimages
avec les procédures en cours à l’échelle fédérale et provinciale :

« En termes de collaboration interculturelle, la première chose, dans
le contexte de l’évaluation environnementale et dans la volonté de
créer une nouvelle approche d’évaluation environnementale, est qu’il
est important de vraiment partir de la base, pour ensuite remonter. Il
ne faut pas prendre le cadre gouvernemental et tenter de faire
rentrer leurs valeurs à l’intérieur de ce cadre. Il faut partir d’une page
blanche et être capable de se demander : ’’Qu’est-ce qui importe
pour cette communauté?’’ En fait, pour moi, c’est la seule chose sur
laquelle je peux me baser, puisque mon expérience avec
Pikangikum est la seule que j’ai dans ce domaine. Ce serait sans
doute différent avec d’autres nations, d’autres communautés. Il
importe d’avoir une approche unique et adaptée, je crois. » (O-10)

À l’étape de la planification, il est essentiel de préciser ce qui importe à la
communauté. L’évaluation environnementale stratégique permet à un peuple
autochtone, à une nation, d’établir ses priorités et une vision pour son territoire. En tant
que démarche de planification, elle évite d’évaluer, ultérieurement, des projets au cas
par cas. Par un processus de consultation publique, elle permet de s’entendre sur les
enjeux prioritaires à l’échelle du territoire pour le développement économique, social ou
environnemental. Les grandes orientations qui en découlent s’appuient donc sur les
réalités et les aspirations de la nation. C’est sur cette base que devraient être ensuite
arrimés les procédures et les outils d’évaluation environnementale.

Ceux ayant déjà entamé des démarches de planification ou ayant été impliqués dans
les procédures d’évaluation environnementale se défendent d’être des modèles à
copier :
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« La planification que nous avons complétée, tout comme le
processus d’étude d’impacts, ne parle qu’au nom de notre nation de
Pikangikum. La raison pour laquelle nous disons cela est que chaque
nation a ses propres méthodes d’occupation du territoire. » (O-8)

« Trop souvent, ça fonctionne comme cela dans les gouvernements :
ils font des études de faisabilité et, ensuite, tu dois postuler pour un
programme. Nous ne voulons pas que cela arrive. Nous respectons
les autres nations. » (O-5)

Pour une participation significative des peuples autochtones aux systèmes d’évaluation
environnementale, il importe donc de mettre d’abord l’accent sur les capacités et les
ressources afin qu’ils déterminent eux-mêmes leurs priorités.

Une structure et un processus compliqués sont susceptibles d’alourdir la collaboration
par une trop grande bureaucratie. Des commentaires ont été émis à cet égard à
Inuvialuit. Une révision des lignes directrices est en cours et vise à clarifier certains
éléments du processus d’évaluation environnementale :

« Donc, l’objectif est d’essayer de faire plus de sens pour tout le
processus, de rendre le tout plus clair, ce qui doit être contenu dans
la description de projet, aussi d’essayer de clarifier exactement ce
qui doit être fait, comment plus précisément intégrer les
connaissances traditionnelles, resserrer un peu le tout… clarifier les
exceptions… » (I-2)

7.3.2 Le partage des pouvoirs

Il a été mentionné qu’une véritable union des deux savoirs (scientifiques et
autochtones) ne pouvait se faire sans l’équilibre des pouvoirs. Cet équilibre se décline
par une plus grande participation des Autochtones aux instances décisionnelles, par
une consultation réelle et de bonne foi permettant de tenir compte de leurs apports
dans la décision, par un processus ouvert et transparent, et par la pleine considération
de leurs savoirs, leurs valeurs, leurs aspirations. C’est donc à plusieurs étapes du
processus d’évaluation environnementale que l’on pourrait accroître cet équilibre.

La définition « d’effet environnemental » contenue dans la Loi traite de l’usage des
terres et des ressources par les Autochtones à des fins traditionnelles. Cela signifie
que leur implication est nécessaire, puisqu’ils sont les seuls à pouvoir déterminer si un
projet affecte leur usage des terres et ressources.
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À Inuvialuit, la façon de nommer le président des comités de cogestion a été remise en
question. Toujours nommé par le gouvernement fédéral, le président joue
essentiellement comme rôle de trancher en cas de litige, ce qui implique un conflit
d’intérêts dans une telle situation. Pour certaines des personnes rencontrées, il devrait
être parfois possible d’élire un président venant d’Inuvialuit. Cela est présentement
difficile, puisque celui-ci est choisi sur la base de ses expériences précédentes, et la
structure demeure une structure « occidentale ». Il serait étonnant de voir les choses
changer à cet égard. Cela serait une bonne façon, dans ce cadre, de rééquilibrer les
pouvoirs en choisissant un président inuvialuit.

Hormis ces mentions, la structure de cogestion définie par la Convention définitive
d’Inuvialuit reçoit des commentaires élogieux de ceux qui y prennent part. Bien que le
gouvernement fédéral possède le pouvoir décisionnel, le pouvoir de recommandations
est tangible, car jusqu’à présent, ces dernières ont été considérées par l’instance
décisionnelle.

« Dans la plupart des cas, la cogestion consiste à séparer les
pouvoirs. Vous conseillez et nous décidons. Le gouvernement ne
peut pas prendre de décision jusqu’à ce qu’il ait entendu les
recommandations de cet organisme (review board). S’il accepte les
recommandations, le ministère peut prendre sa décision. S’il
n’accepte pas les conseils, il ne peut pas prendre de décision. Il doit
revenir à l’organisme et expliquer pourquoi il ne peut prendre les
recommandations, donner les détails, et donc l’organisme peut
ensuite reconsidérer. Donc, c’est en quelque sorte dans une voie
médiane que se situe la cogestion, c’est-à-dire qu’elle ralentit le
pouvoir du gouvernement à prendre des décisions. » (I-5)

De plus, il semble que le pouvoir soit partagé et gardé à un niveau accessible, et qu’il
respecte la tradition :

« C’est pour cela que je pense que ça fonctionne vraiment bien.
L’autorité est gardée à un niveau bas. C’est donc facile de s’y
référer. Sur les revendications et d’un point de vue culturel, le point
de vue des Inuvialuits est de garder le pouvoir aussi bas que
possible. La majorité du pouvoir est ici. Les Inuvialuits ne veulent pas
le pouvoir chez une seule personne. Maintenant, on s’assure que les
personnes et les communautés aient une voix. » (I-5)

Selon une personne travaillant dans un comité de cogestion à Inuvialuit, il y a un
problème à détenir plus de pouvoirs : celui d’avoir plus de responsabilités et d’être
imputable pour les décisions prises.
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« Si tu as tout le pouvoir de décision, tu deviens le gouvernement. Tu
peux être poursuivi et le public attend des explications de toi sur tout.
Nous ne sommes pas si gros. Aucune revendication n’est aussi
grosse que cela. Pourquoi tu voudrais tout le pouvoir? Avoir tout ce
pouvoir n’est pas toujours bon. » (I-5)

Dans ce cas, il est donc perçu positivement d’avoir un arrangement qui se situe
davantage dans le milieu et qui exige des décisions consensuelles et des discussions.
Il semble que, de façon générale, dans ce contexte, le territoire d’Inuvialuit, le
gouvernement fédéral et l’environnement y gagnent.

Au Yukon, le pouvoir décisionnel est également contesté à certains égards. Les
premières nations du territoire n’ont ce pouvoir que sur les terres de propriété, et la
cogestion est réalisée dans un partage inégal :

« Le plus gros problème avec ces comités, c’est qu’il s’agit de
comités de recommandations venant du public en général, des
gouvernements, des nations… mais dans les faits, ils sont seulement
considérés comme donnant des conseils. Et malgré qu’ils travaillent
bien ensemble, le dernier mot va au ministère. Lui peut dire oui, non,
peut-être. Quel est le but de ces comités, si leurs recommandations
ne sont pas entendues et respectées? Spécialement en évaluation
environnementale, ils devraient avoir plus de dents, plus de pouvoir.
S’ils n’ont pas plus de pouvoirs, alors ça devrait aller aux trois
représentants gouvernementaux pour les décisions. Actuellement,
nous participons en tant que nation, mais nous ne pouvons pas les
arrêter si ce n’est pas dans notre juridiction, même si c’est dans
notre territoire traditionnel. » (Y-1)

Au Yukon, bien que l’accord-cadre prévoit une implication des nations dans les
décisions quant à l’évaluation environnementale, en réalité, ce pouvoir est minime,
sachant que la plupart des projets se situent sur les terres de la Couronne et que les
terres de propriété privée ne correspondent qu’à environ 7 % du territoire du Yukon.
Les mécanismes de consultation sont questionnés à certains égards pour la portion
restante. De multiples petits projets ont par ailleurs été autorisés, sans égards aux
impacts cumulatifs.

L’agence évaluant les impacts est indépendante, et réalise un travail ouvert et
transparent qui, bien que parfois contesté par son rôle, semble totalement satisfaisant
pour les parties impliquées. Toutefois, des aspects importants demeurent manquants à
l’étape de la planification (absence de plans), de même que pour la surveillance et le
suivi. Aussi, même si l’agence responsable de l’évaluation environnementale
recommande des mesures d’atténuation efficaces quant à certains impacts, rien
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n’oblige les promoteurs à les respecter. Ainsi, trouver des mécanismes qui obligent le
respect des mesures d’atténuation recommandées permettrait d’améliorer la procédure
en ce sens.

7.3.3 La consultation

À Inuvialuit, avant d’instaurer la Convention définitive, une grande consultation a eu
lieu, où chaque maison a été visitée dans chaque communauté. Aujourd’hui, ce sont
essentiellement les comités locaux des chasseurs et trappeurs qui constituent le lieu
central de la consultation de la collectivité sur la faune dans la région.

Cependant, la participation significative est parfois entravée par un trop grand nombre
de consultations sur les projets. S’il semble que la structure permette effectivement de
participer aux décisions sur le territoire de la Convention de façon globalement
satisfaisante, la capacité de répondre à toutes les demandes de consultation est
discutable. Ainsi, le mécanisme prévu pour la consultation (les promoteurs vont d’abord
consulter les communautés, dans un premier temps, afin de discuter de leur projet,
pour ensuite aller au comité d’examen pour le tri préliminaire) permet aux Inuvialuits de
participer aux processus en amont de l’évaluation environnementale. Il est difficile pour
ceux-ci de répondre à toutes les demandes. Un grand nombre de projets passent ainsi
devant le comité des chasseurs et trappeurs et devant les communautés, sans que ces
projets n’aient fait l’objet de consultations substantielles. Pour les personnes
interrogées, il s’agit d’un « beau problème ». Cette lacune dans la participation des
membres des communautés pourrait être problématique :

« L’un des désavantages est qu’il y a beaucoup de travail qui repose
sur les communautés. C’est ce qu’ils ont demandé, mais si tu vas
voir du côté des HTC (Hunters-Trappers Committee, traduction :
comité des chasseurs et trappeurs), ils te diront qu’il y a énormément
de projets dont ils doivent faire l’examen […]. Ils n’ont pas toujours
énormément de temps pour revenir à la communauté au sujet de ces
projets et, encore une fois, ils n’ont pas toujours l’expertise
nécessaire au sein du comité pour faire l’évaluation de ces projets.
Et ils requièrent d’autre temps pour travailler sur d’autres enjeux,
comme la gestion de la faune. […] Tu peux aller dans une
communauté et ils auront des séances de consultations cinq jours
par semaine. Donc, c’est difficile de planifier une rencontre de
consultation, mais quand tu finis par trouver un temps, personne ne
se pointe parce que les gens sont tannés de se pointer à des
rencontres. Donc, il importe de trouver un équilibre entre essayer
d’avoir leur apport et respecter le fait qu’ils n’ont pas le goût d’être à
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des consultations tous les soirs. Ils ont une vie à vivre. Mais les
compagnies doivent le faire. » (I-1)

Jusqu’à présent, les promoteurs présentent d’abord leurs projets aux communautés,
puis aux membres des comités des chasseurs et trappeurs. Les préoccupations
émises sont retranscrites et jointes à la description de projet. À l’étape de l’examen du
tri préliminaire, les promoteurs doivent signifier comment ils entendent répondre à ces
préoccupations et comment ils entendent prendre en compte la désignation des terres,
contenue dans les plans communautaires.

De façon générale, les compagnies et les chercheurs veulent accommoder les
communautés du mieux qu’ils le peuvent, finaliser le processus aussi vite que possible
et commencer à travailler, à générer des revenus. Le fonctionnement est aujourd’hui
fort différent d’avant la Convention définitive d’Inuvialuit, où les communautés n’avaient
pas de moyens de se faire entendre. Maintenant, celles-ci formulent le projet avec les
promoteurs.

La surveillance sera effectuée par les Inuvialuits, afin de s’assurer du respect rigoureux
des conditions émises et des mesures d’atténuation. Par ailleurs, un programme de
formation a été mis en place, en partenariat avec les institutions d’enseignement, afin
de créer cette chance pour les Inuvialuits intéressés de poursuivre leurs études dans
cette voie.

7.3.4 Les capacités

Lors de notre travail sur le terrain à Inuvialuit, nous avons questionné cette pratique de
consultation. Serait-il plus simple que ce soit le gouvernement qui s’occupe de
répondre aux consultations, ou les Inuvialuits? Aller dans les communautés est-elle la
meilleure option? Et si la responsabilité de consultation incombait à la structure de
cogestion? La réponse a été partagée. Pour certains enjeux, il serait effectivement
positif que le comité réponde à la consultation. Toutefois, dans le cas d’une question
controversée ou d’une décision difficile à prendre, les personnes et les comités
consultés ne veulent pas prendre de décisions sans l’apport des communautés. Cela
dépend à nouveau des individus et de leur position, puisqu’il importe peu qu’ils soient
élus ou nommés, ils représentent un groupe de personnes, un organisme, une entité.
Certaines personnes ne se sentent pas à l’aise avec cette responsabilité et tiennent à
légitimer leurs décisions avec les communautés.

Dans le cas où l’apport des communautés a été donné, tout comme celui des comités
de cogestion de la faune et celui des pêcheries, le Conseil de gestion du gibier pourrait
prendre en charge la consultation, mais il s’agit ici d’une question de capacités. Le
temps et les ressources font défaut pour entreprendre une telle tâche.
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Au Yukon, les nations touchées par un projet (ainsi que la population en général) sont
systématiquement invitées à commenter un projet dès sa réception par le Yukon
Environmental and Socioeconomic Assessment Board, l’agence responsable de
l’évaluation et des recommandations. Toutefois, ce sont encore une fois les capacités
limitées qui obligent à ne pas évaluer tous les projets. Certains projets de faible
envergure ne sont pas commentés afin de restreindre le travail des quelques
personnes responsables de cette tâche.

Afin d’éviter les problèmes de consultations excessives rencontrés à Inuvialuit et d’en
maximiser les bénéfices, il serait avantageux de structurer la consultation, tout en
assurant qu’elle demeure en amont. Selon l’ampleur et la portée des projets, par
exemple, des lignes directrices devraient être établies et définies par la nation ou le
peuple.

La nécessité d’embaucher des experts techniques autochtones qui travaillent pour la
nation a été soulevée à tous les endroits visités :

« S’il n’y en a pas (d’experts techniques de la nation), tu dois en
quelque sorte te fier aux dires de la compagnie. C’est assez
conceptuel sur papier, et tu ne peux pas te rendre sur le terrain à
chaque fois. Tu dois te fier à ce qu’ils écrivent sur papier. Il y a
donc cet élément de confiance. Et les effets doivent être
diminués. » (I-1)

« Et d’avoir les connaissances sur certains enjeux spécifiques
afin de poser les bonnes questions est un élément-clé. Et savoir
que ce qui est proposé peut être problématique ou comporter des
options qui peuvent peut-être mieux fonctionner. » (I-1)

Ainsi, les activités de formation et de renforcement de capacités prennent une
importance accrue. Il importe de les favoriser, tant chez les non-Autochtones que chez
les Autochtones. Pour ces derniers, les formations dans des domaines d’expertise
technique nécessaires leur permettent d’amener plusieurs perspectives aux tables de
cogestion et dans les communautés. De même, des formations sur les savoirs
autochtones seraient bénéfiques aux experts et scientifiques. Tout cela faciliterait sans
doute la compréhension mutuelle et créerait des ponts (Berkes, 2009) entre les
personnes et les cultures.

7.3.5 L’arrimage avec la Loi

En questionnant les organisations participant à l’évaluation environnementale au
Yukon, nous avons pu bénéficier de certaines leçons mises en évidence par
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l’expérience d’exclusion de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. La
nouvelle législation mise en place par les autorités territoriales, autochtones et
fédérales permet de tirer certaines conclusions. La remarque la plus entendue fait
référence au fait qu’il s’agit d’une agence indépendante qui évalue les projets avec
transparence :

« Le fait que c’est indépendant, c’est excellent parce que nous avons
vu certaines évaluations de l’agence et nous nous disions que c’est
exactement pour ça que le Bureau d’évaluation environnementale et
socioéconomique du Yukon est là. C’est-à-dire que c’était assez
flagrant que le gouvernement ou le ministère poussait son propre
agenda. » (Y-9)

Toutefois, l’exclusion de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale est
questionnée, à certains égards :

« La façon dont notre législation a été conçue est qu’elle est
silencieuse sur la Loi (LCEE). Et il est dit qu’à partir du moment où
un projet est évalué par le Bureau d’évaluation environnementale et
socioéconomique du Yukon, il n’a pas à être évalué par l’agence. Et
je ne pense pas que c’est une très bonne façon de négocier avec cet
enjeu. Il y a de meilleures façons de négocier avec ça, qui n’auraient
pas été un énoncé (statement) exclusif. » (Y-9)

D’un autre côté, l’importance des mots, qui a été maintes fois soulevée lors des
discussions autour de la planification, est évidemment ressortie lorsque nous avons
discuté avec les acteurs quant à l’élaboration de la Loi. Dans la Loi du Yukon sur
l’évaluation environnementale :

« Ce que nous entendons fréquemment est qu’il y a toute une série
de buts, objectifs peu définis, énoncés au début de la Loi et,
ultimement, à la fin. Nous en venons à notre objectif qui est de voir
s’il y a des impacts significatifs et comment les atténuer. C’est ce que
nous devons déterminer. Et cela ne correspond pas vraiment avec
’’accroître la qualité de vie des Autochtones du Yukon’’. Il y a un
genre d’appariement qui ne fonctionne pas entre ce qui est dit au
début de la Loi et quand on lit plus loin. » (Y-8)

7.3.6 La conclusion de l’expérience terrain

Pour terminer sur les apprentissages de la mission terrain, mentionnons que certains
contextes sont plus favorables à une dynamique de réelle collaboration entre les
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nations, alors que d’autres posent des difficultés supplémentaires. Nous croyons
toutefois que, de façon générale, le changement dans les attitudes et les pratiques est
amorcé :

« Mais je suis en contact avec des collègues et, effectivement,
leur patron n’est pas aussi partant et en mesure d’essayer
d’autres formules ou quelque chose de différent. Et oui, il a des
difficultés supplémentaires. Alors, je crois que nous sommes
chanceux ici. Et encore, je crois que c’est sa responsabilité
d’engager des gens qui suivent cette philosophie. Ultimement,
même la province essaie de nous dire : travaillons plus avec les
premières nations. Et au-delà d’un simple engagement, c’est
s’engager, parler, travailler ensemble. » (O-9)

Voyons comment cela pourrait transformer les pratiques en évaluation
environnementale.

8. CONSÉQUENCES POUR LA PRATIQUE DE L’ÉVALUATION
ENVIRONNEMENTALE

8.1 L’analyse des facteurs favorables à un arrimage entre les procédures
autochtones et les procédures fédérales et provinciales

La procédure d’évaluation environnementale varie d’une institution à l’autre
(organisation, gouvernement, etc.). Ces différents processus, s’ils diffèrent dans la
forme, restent identiques sur le fond, car ils partagent les mêmes objectifs, dont l’un
des plus importants est d’aider les autorités compétentes à prendre en compte
l’environnement dans la prise de décision (André et coll., 2003). Afin d’analyser les
facteurs favorables à un arrimage efficace entre les différentes procédures existantes,
il convient donc d’en faire un bref rappel.

8.1.1 Un exemple de procédure provinciale : Québec

Sachant que la nation attikamek se situe dans la province de Québec, nous avons
choisi de faire un rappel rapide des procédures d’évaluation environnementale. Au
Québec, il existe donc quatre procédures d’évaluation des impacts, selon des zones
juridiques distinctes :

 La région située au nord du 55e parallèle, régie par le chapitre 23 de la CBJNQ et
par la section 3 du chapitre 2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, soit LQE
(territoire Kativik);
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 La région située au sud du 55e parallèle, régie par le chapitre 22 de la CBJNQ et
par la section 2 du chapitre 2 de la LQE (territoire de la Baie-James);

 La région de Moinier, régie par l’article 31,9 de la LQE;
 Le territoire régi par le chapitre 1 de la LQE (le Québec méridional).

La procédure en vigueur dans le Québec méridional est inscrite dans le chapitre 31 de
la LQE, dans lequel est inclus le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts
sur l’environnement (règlement des impacts), adopté en 1980. La procédure en vigueur
dans la région située au sud du 55e parallèle est celle où se trouve la région de la Baie-
James. Il s’agit du territoire régi par la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois de 1975. Les deux autres territoires possèdent des procédures similaires à
l’une ou l’autre des procédures décrites ici.

La figure 8.1 est un résumé visuel du processus dans le Québec méridional.

Figure 8.1 La procédure d’examen et d’évaluation des impacts
sur l’environnement au Québec méridional

Source : Québec (2004)

8.1.2 Un exemple de procédure « mixte » : la Convention de la Baie-James et la Paix
des Braves

La Convention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ) entre le
gouvernement provincial québécois, le gouvernement fédéral, le Grand Conseil des
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Cris de la Baie-James et le Conseil Kativik des Inuits a complètement changé la donne
dans le territoire de la Baie-James et influence en même temps la législation future de
tout le territoire québécois. Cette convention a réglé des enjeux datant des années
1800. Cependant, des conflits persistent entre les gouvernements québécois et fédéral
et la nation crie.

Depuis la Convention de la Baie-James et du Nord québécois, plusieurs procédures
d’évaluation environnementale sont instaurées, en plus de la procédure fédérale pour
certaines parties du territoire régi par celle-ci. Le territoire est découpé en quelque
sorte en plusieurs sous-groupes avec des procédures similaires, mais tout de même
différentes. À cause de ce découpage, le Règlement sur les impacts concernant le
Québec méridional est complété avec celui concernant le Nord québécois (le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement et le milieu
social dans le territoire de la Baie-James), ainsi que celui concernant le Nord-Est
québécois (le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement
dans une partie du Nord-Est québécois). Ces deux règlements complémentaires
permettent d’intégrer dans la loi les procédures mises en place lors de la CBJNQ. Il est
intéressant de noter que le titre du règlement concernant la Baie-James précise le
terme « milieu social », ce qui reflète les revendications autochtones. En tout, la Loi sur
la qualité de l’environnement du Québec est associée à 56 règlements, dont seulement
trois ont trait à l’évaluation environnementale. L’implication des Autochtones dans le
processus d’évaluation environnementale de la Convention se fait par la présence de
représentants cris dans les commissions, comités et autres groupes d’études
environnementaux (figure 8.1). De plus, un système de financement des groupes
autochtones a été mis en place afin de les aider à participer au processus et à traduire
certains documents pertinents dans la langue crie. Le problème de ce processus vient
principalement du fait que le processus de participation publique n’est pas clairement
défini (Lajoie et coll., 2006).

La Paix des Braves est un accord signé en 2002 entre le gouvernement du Québec et
le Grand Conseil des Cris. Cet accord historique tient compte des conflits issus de la
Convention de la Baie-James et instaure une nouvelle relation de partenariat où les
Cris sont au même pied d’égalité que les Québécois et obtiennent des bénéfices de
l’exploitation de leurs terres traditionnelles.

Cet accord n’est pas directement lié à l’évaluation environnementale et à l’intégration
dans celle-ci, mais il ouvre la porte à de nouvelles relations entre deux peuples et peut
laisser supposer que les populations autochtones seront maintenant incluses dans la
prise de décision.

De plus, la Paix des Braves est le précurseur de l’accord signé en 2007 entre le
gouvernement fédéral et la nation crie, pour l’avènement d’une nouvelle relation :
Accord concernant une nouvelle relation. Cet accord inclut le versement d’une somme
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substantielle de 1,4 milliard de dollars, sur un certain nombre d’années, et clarifie et
facilite la mise en place des obligations du Canada selon la Convention de la Baie-
James. Cet accord vise à résoudre les disputes de ces 30 dernières années, car
jusqu’à présent, les conflits sont passés par les tribunaux (Paci et coll., 2002). Cet
accord est la première étape vers une reconnaissance du droit des Cris à
l’autodétermination. Ainsi, le projet de loi C-28 de juin 2009 modifie la Loi fédérale sur
les Cris et les Naskapis du Québec.

Figure 8.2 La procédure d’examen et d’évaluation des impacts
sur l’environnement dans le Nord du Québec

Source : Québec (2004)
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8.1.3 La procédure fédérale

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale est le fondement juridique du
processus fédéral. Elle est « déclenchée » quand une autorité fédérale :

 Propose un projet;
 Accorde une aide financière à un promoteur pour l’aider à réaliser un projet;
 Autorise une cession par vente ou bail, ou transfère l’administration et le contrôle

du territoire domanial en vue de la mise en œuvre d’un projet;
 Délivre une licence, une autorisation ou un permis, cité dans le règlement sur les

dispositions législatives et réglementaires désignées en vue de permettre la mise
en œuvre d’un projet.

Il existe d’autres raisons pour lesquelles une évaluation peut être mise en place.

Figure 8.3 La procédure simplifiée d’évaluation environnementale fédérale
Source : Canada (2009b)

8.1.4 Les ententes d’harmonisation

Dans certains cas, les procédures fédérales et provinciales peuvent être faites
conjointement lorsqu’il y a eu signature d’une entente d’harmonisation entre les deux
procédures, selon l’accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale de
1998. La plupart des provinces ont signé une telle entente dans laquelle les
responsabilités de chaque entité sont établies. La coordination de ces différentes
autorités demeure la responsabilité du fédéral, selon le Règlement sur la coordination
fédérale (Canada, 2009a).

8.2 Les propositions pour le cas attikamek
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Une expérience d’évaluation environnementale stratégique a été réalisée à l’échelle
d’un territoire pilote (une portion du territoire traditionnel attikamek) entre 2003 et 2005
(GEIGER, 2005). Initiée par le Conseil de la Nation Attikamek et réalisée en
collaboration avec un groupe de recherche universitaire de l’Université du Québec à
Montréal, le GEIGER (Groupe d’études interdisciplinaires en géographie et en
environnement régional), l’expérience visait à réaliser un premier projet d’évaluation
environnementale stratégique afin de tester ce type de planification au sein de la
nation. Plus concrètement, la réalisation de ce projet pilote a permis d’articuler et de
concrétiser la place de la nation dans la gestion du territoire, et ce, particulièrement en
ce qui concerne l’évaluation environnementale et la participation aux décisions. L’étape
suivante serait d’implanter une telle démarche sur tout le territoire de la nation, de
concrétiser et de commencer cette gestion transversale à l’échelle du territoire, basée
sur des valeurs attikameks.

8.2.1 La mise en place d’un processus de planification territoriale

Des scénarios de structure de planification territoriale attikamek seront créés par une
équipe de réflexion, composée d’Attikameks et de techniciens. Ces scénarios incluront
les entités distinctes de la nation, des mécanismes articulant la communication et la
collaboration entre elles, ainsi que les processus voués à l’avancement de
l’implantation. Les scénarios de structure seront basés sur les priorités déterminées par
une autorité attikamek habilitée. Les résultats de cette recherche et les leçons apprises
au cours des rencontres effectuées lors du terrain seront également intégrés dans ces
scénarios.

Une des entités au sein de cette structure de planification territoriale sera une équipe
dont le mandat est de réaliser et d’implanter l’évaluation environnementale stratégique.

8.2.2 La réalisation d’une démarche d’évaluation environnementale stratégique

L’ÉES comportera quatre phases : la conception, l’exécution, la validation et
l’implantation.

La conception comporte l’accomplissement du bilan territorial selon les valeurs
attikameks, une réflexion sur les enjeux, l’élaboration de scénarios d’action et la
structuration des enjeux sous forme de critères.

La phase d’exécution comporte trois étapes : l’analyse des effets, l’évaluation de la
sensibilité et de l’intensité, l’évaluation des scénarios.

La phase de validation vise à intégrer les systèmes de valeurs des acteurs du
processus décisionnel par la détermination des seuils et la pondération des critères, en
vue de vérifier la robustesse du classement des scénarios dans un contexte
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multiacteurs. Enfin, la dernière étape consiste en la réalisation d’un rapport final et
l’implantation de l’évaluation environnementale stratégique, supportée par une
structure permanente au sein de la nation.

Des outils permettant l’intégration des savoirs dans les procédures d’impacts seront
également développés par la nation.

8.2.3 La formation dans une perspective de renforcement des capacités

Le renforcement des capacités attikameks dans le domaine de la gestion territoriale
passe, entre autres, par la maîtrise des outils de gestion. Ainsi, des séances de
formation seront organisées, visant l’appropriation de la démarche, et la poursuite
d’activités d’évaluation environnementale menées par et pour la nation.

8.2.4 La collaboration

Lorsque la nation jugera que la structure est consolidée, que la démarche amorcée est
implantée et que certains outils sont développés, les arrimages avec les instances
gouvernementales pourront être envisagés, dans un processus adaptatif.

Au cours de cette démarche d’implantation d’évaluation environnementale stratégique,
une attention sera donc portée au développement d’outils. Ces outils devront détenir
les caractéristiques suivantes :

 Impliquer de façon significative les Autochtones comme décideurs pour le
territoire, en tenant compte d’un arrimage nécessaire entre le niveau de la nation
et le niveau des communautés;

 Être soutenus par les forces des savoirs autochtones et scientifiques;
 Protéger la confidentialité;
 Être flexibles et applicables à différents écosystèmes, cultures et situations

d’aménagement du territoire.

8.3 Vers un processus type

8.3.1 La démarche proposée

Plutôt que de formuler un processus dit « type », dont la rigidité risquerait d’ignorer la
complexité de la réalité, nous suggérons une démarche souple et adaptable inspirée
par les ouvrages sur l’évaluation environnementale et la cogestion adaptative. Les
expériences de la littérature et du terrain nous ont également apporté des éléments-
clés pour compléter cette démarche. Son caractère adaptatif est un élément essentiel à
l’arrimage efficace et durable de la participation des Autochtones aux procédures
d’évaluation environnementale. Ainsi, les étapes décrites ici visent à accroître la
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participation significative des Autochtones. Comme mentionné précédemment, les
principes suivants sont de rigueur pour une participation significative des Autochtones
aux processus d’évaluation environnementale :

 participation aux décisions en amont,
 communication et collaboration claires,
 consultation significative et prise en compte dans les décisions,
 intégration de la perspective autochtone en amont du processus,
 implication du renforcement de capacités.

La participation significative des nations et des peuples autochtones est limitée par
certains éléments, comme le souligne ici le CIER (2009) :

« Cependant, l’utilisation de standards pour la participation
significative (Winds and Voices Environmental Services,
2000), l’exclusivité du fédéral dans la prise de décision de
projets problématiques pour les Autochtones, le potentiel limité
de construction d’une relation imposée par le manque de
communication et de coopération et l’absence de définition
pratique du développement durable sont tous des preuves que
les définitions ne peuvent être élargies aux communautés
autochtones. »

Ainsi, il est entre autres nécessaire de repenser la définition du terme
« environnement », afin d’y inclure les sphères sociale et culturelle, par exemple. En
effet, à l’heure actuelle, la définition du terme « environnement » dans la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale ne correspond pas à une vision globale
et complète de ce qu’inclut l’environnement (voir l’encadré 8.1).

Encadré 8.1 La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (extrait)

« environnement » : ensemble des conditions et des éléments naturels de la Terre,
notamment :

a) le sol, l’eau et l’air, y compris toutes les couches de l’atmosphère;

b) toutes les matières organiques et inorganiques, ainsi que les êtres vivants;

c) les systèmes naturels en interaction, qui comprennent les éléments visés
aux alinéas a) et b).
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La figure 8.4 est la représentation d’un système d’évaluation environnementale,
comme envisagé dans un cadre de cogestion adaptative avec les Autochtones.
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Figure 8.4 : Le système d’évaluation environnementale



77

8.3.2 Le processus endogène

Le processus endogène est un préalable pour le succès de ce cadre de cogestion
adaptative. Un gros plan sur ce processus sera effectué ultérieurement dans cette
section, nous permettant de décrire plus exhaustivement ses dimensions et ses
étapes.

8.3.3 Les différents niveaux

Les niveaux I, II, III du schéma représentent les points de départ potentiels de décision.
Si les décisions sont prises à l’échelle gouvernementale (I), le schéma traditionnel du
haut vers le bas (top down) est maintenu, et les nations se retrouvent en mode réactif
quant à des décisions qui leur sont imposées.

Si les décisions sont prises à l’échelle des communautés (III), les différences et les
différends potentiels risquent de désunir la nation. Il n’y aura ainsi que des lacunes
dans la collaboration et la cohésion des décisions.

L’élément central de ce système est donc la nation (II), porteuse du processus
endogène. Il est essentiel qu’elle détermine au préalable ses priorités, sa vision, ses
aspirations afin qu’elle soit proactive et leader de son propre développement.
Historiquement, les nations ont dû être réactives quant aux décisions les concernant.
Afin d’éviter cela, le processus endogène dans un contexte de cogestion adaptative
devrait donc être dirigé par cette entité. Toutefois, il est impératif que les communautés
soient directement impliquées et qu’elles puissent mener également leurs propres
démarches. L’approche adaptative devrait permettre d’inclure les priorités
communautaires à l’échelle de la nation (flèche 2).

Enfin, ce processus endogène nécessite un renforcement et un soutien des capacités
techniques, financières et humaines pour être mené à bien.

8.3.4 La direction et l’ordre des étapes de planification (flèches)

Dans un contexte idéal, l’ordre des flèches dans le schéma est respecté, la nation est
le cœur de la planification endogène et sert d’interlocuteur privilégié entre les différents
niveaux. Les étapes 1 et 2 de cogestion (représentées par les flèches 1 et 2) se situent
donc à l’échelle du territoire et des communautés. Cette planification endogène peut
être facilitée par des tables de cogestion ayant des mandats spécifiques, tels que la
pêche, la chasse, la santé, l’éducation (voir tables de cogestion).
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Les étapes de cogestion 3 et 4 (flèches 3 et 4) se situent à l’échelle du territoire et des
gouvernements. Il s’agit ici de l’interface entre la nation et les autres instances
gouvernementales impliquées (fédéral, provincial, etc.). Le comité de cogestion est
l’organe de décision et détermine les arrimages entre les différentes instances.

8.3.5 Le comité de cogestion

Le comité de cogestion se situe à l’échelle gouvernementale, puisqu’il constitue
l’interface de discussion entre les gouvernements fédéral, provincial et les nations
autochtones. Celui-ci est l’organe de contrôle stratégique, s’assurant de la bonne
marche du processus jusqu’à son terme, même si des conflits surviennent entre les
parties. De ce fait, le comité est imputable des décisions prises conjointement et
équitablement entre les gouvernements.

Le nombre de membres de ce comité variera selon la taille de la nation et du territoire.
La composition et le mode de prise de décision devront être négociés entre les parties.
Le comité devra inclure des membres des différentes parties impliquées. Ainsi s’y
retrouveront des membres des nations autochtones, du gouvernement provincial et du
gouvernement fédéral, puis de toute autre autorité impliquée, chacune possédant un
certain nombre de voix. Chaque membre est payé soit par son propre groupe
(gouvernement, etc.), soit par le budget même du comité, géré de manière
indépendante. Le budget est d’ailleurs établi pour gérer les processus tels que les
mécanismes de résolution de conflits, la prise de décision, les sous-comités mandatés
pour des questions précises, etc. Dans certains cas, ces sous-mandats peuvent être
établis en parallèle au processus afin de s’assurer qu’ils ne le retardent pas. En effet,
ce comité ne pourra pas tout faire, mais il demeurera l’autorité responsable.

La légitimité du comité doit être reconnue, du fait de son mode de représentation, afin
que la prise de décision ne soit pas contestée et que la démarche du système puisse
aller à son terme, sans que les conflits potentiels entre les parties l’affectent.

Rappelons que la question de la confiance mutuelle et de la relation entre les acteurs
est fondamentale en cogestion adaptative. Plusieurs auteurs ont d’ailleurs souligné que
le manque de confiance était une barrière à l’élaboration d’une entente de collaboration
(Baland et Platteau, 1996). Certains auteurs, dont Quaile et Smith (1997), ont souligné
le manque de confiance des premières nations envers le gouvernement canadien et
les industries. C’est d’ailleurs pourquoi il importe de respecter la dynamique sociale,
allouant le temps nécessaire à bâtir une relation entre les parties impliquées dans la
cogestion :

« La cogestion présuppose que les parties se sont entendues de
façon formelle ou semi-formelle pour partager les droits et les
responsabilités de la gestion. Mais en arriver à la cogestion implique
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la construction d’institutions, le développement de la confiance et du
capital social et, généralement, un long voyage sur une route
sinueuse. La cogestion émerge de longues délibérations et de
longues négociations, et l’arrangement lui-même évolue avec le
temps. » (Berkes, 2009, [traduction des auteurs])

Afin de faciliter le travail de collaboration entre les parties, l’application du processus de
cogestion adaptative devrait d’abord se réaliser sur de petits problèmes, pour ensuite
élargir sur des enjeux plus complexes. Cela permet ainsi d’élaborer une base de
connaissance commune et d’acquérir une confiance mutuelle. L’autre aspect essentiel
relève des institutions. Des caractéristiques telles que la flexibilité et une gouvernance
à plusieurs niveaux accroissent les interactions entre les institutions et les parties
prenantes (Folke et coll., 2002; Kooiman et coll., 2005).

Selon Berkes (2009), unir les savoirs locaux et les savoirs scientifiques peut être
facilité en créant des ponts entre les organisations, fournissant ainsi un espace pour la
coproduction de connaissances, l’établissement de la confiance, la collaboration et la
résolution de conflits. Cela n’est toutefois pas évident, par la méfiance des
gestionnaires gouvernementaux envers les savoirs locaux, qui sont, eux, difficiles à
articuler (Reid et coll., 2006). Enfin, particulièrement lorsque des groupes autochtones
sont impliqués, ces savoirs émergent de visions du monde totalement différentes
(Berkes, 2008).

Berkes (2009) a relevé quelques stratégies soulevées par différents auteurs pour créer
des ponts entre les organisations afin de faciliter la cogestion. Parmi celles identifiées,
mentionnons :

 L’incorporation de multiples systèmes de connaissances,
 la coproduction de savoirs,
 la distribution de pouvoir équitable,
 la surveillance collaborative,
 la recherche participative,
 la construction participative de scénarios,
 les tactiques de construction de la collaboration (assurer une présence, un

maintien de contacts réguliers, etc.),
 la mise en place de mécanismes d’obligation redditionnelle.

8.3.6 Les tables de cogestion adaptative

Ces tables sont des forums de discussions, de présentations, de consultations
permettant d’assurer que toutes les parties autochtones soutiennent le processus et y
soient impliquées. Ces tables sont actives à l’échelle de la nation et des communautés,
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et peuvent être déterminées selon les besoins. Ces tables prennent des décisions pour
leurs domaines spécifiques.

8.4 Un gros plan sur le processus endogène

Le processus endogène dans ce contexte de cogestion adaptative se divise en
plusieurs étapes à chacune desquelles correspond un élément de l’évaluation
environnementale.

8.4.1 Les niveaux méthodologiques

Les niveaux méthodologiques sont basés sur trois niveaux d’étude retrouvés dans
Leduc et coll. (2007). Plutôt que de se référer à un découpage temporel des actions
pour définir les éléments méthodologiques essentiels à l’évaluation environnementale,
les auteurs font référence à trois niveaux d’étude : le niveau politique, le niveau
technique et le niveau scientifique. Dans le cadre de ce « processus type », les niveaux
d’étude doivent transcender tous les niveaux du système d’évaluation
environnementale, et donc s’appliquer à tous ses éléments.

Le niveau politique est utilisé dans le sens étendu du système d’acteurs. Ce dernier
représente l’ensemble des relations de pouvoir dans la société et recoupe les
dimensions sociale, culturelle, économique, administrative et proprement politique de
tous les acteurs de la société, ainsi que des rapports qu’ils entretiennent dans la
gestion des affaires publiques.

Dans ce niveau, il est nécessaire de démontrer une réelle volonté politique d’intégrer
les aspirations autochtones dans le processus. Cela passe par leur participation
significative aux étapes de l’identification de l’objet d’étude quant aux moyens, aux
mandats et aux ressources.

Le niveau technique réfère essentiellement à l’étape technique de l’évaluation
environnementale, généralement concentrée dans les études d’impacts. L’esprit de
collaboration, qui permet de créer un équilibre entre l’utilisation des savoirs
autochtones et des savoirs scientifiques, est favorisé lorsque les promoteurs de projets
vont sur le terrain afin de formuler un projet en collaboration avec les communautés
touchées. Il inclut les processus, les procédures et les outils les mieux adaptés.

Enfin, le niveau scientifique fait référence aux connaissances et aux sciences
impliquées quant à l’identification, la prédiction et l’évaluation des impacts d’un projet.
Dans notre monde dominé par une structure occidentale et par les savoirs
scientifiques, il est difficile de laisser la place et, surtout, d’accorder de la crédibilité à
d’autres formes de savoirs et de connaissances.
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Le niveau méthodologique scientifique est fortement teinté de subjectivité. Tant dans la
quantification que dans la qualification, dans les aspects spatiotemporels que les
domaines de référence, les personnes impliquées déterminent grandement les
aboutissants. Les jugements de valeur des experts sont implicites, nombreux et
différents, d’où la nécessité de mettre en place un comité de cogestion pour
« neutraliser » les relations de pouvoir et s’assurer que le processus soit aussi juste
que possible.

8.4.2 Le diagnostic pour la planification

L’étape préliminaire à toute démarche est la réalisation d’un « diagnostic » de la
situation actuelle. Pour cela, certaines questions sont à poser. Ces questions ne sont
pas à répondre de manière stricte, comme on le ferait avec une liste de vérification,
mais doivent davantage être envisagées comme des questions ouvertes, permettant
une réflexion constructive et établissant un dialogue entre les différentes parties
impliquées dans le comité de cogestion.

Ce diagnostic peut se répéter avant chaque étape critique du processus afin de
s’assurer que toutes les parties continuent d’être en accord avec la démarche adoptée.
Cette rétroaction est un processus itératif dans lequel la prise de décision se fait en
commun. En présence d’acteurs autochtones et non autochtones, les références, les
valeurs, les perceptions et les explications sont différentes. Le dialogue permet de
concilier les différentes visions. Il est un point de départ qui permet d’entrer en relation,
de collaborer et d’échanger sur les perspectives respectives de chacune des parties.

Le tableau 8.1 liste un nombre non exhaustif de questions pertinentes à la réflexion.

QUESTIONS PRÉLIMINAIRES AU PROCESSUS

Quels sont les groupes présents? Ministères impliqués? Groupes?
Quels sont les groupes autochtones impliqués? S’il y en a plus d’un, comment
s’entendent-ils? Quelles sont leurs expériences avec les autorités environnementales?
Les autorités environnementales sont-elles véritablement ouvertes à une collaboration
avec les Autochtones?
La philosophie promue est-elle d’avoir une réelle collaboration avec les peuples
autochtones?
Comment l’environnement est-il appréhendé?
À quelle(s) étape(s) du processus la consultation est-elle prévue? Sous quelle forme se
fait-elle? Est-elle significative?
Dans quel cadre se fait la cogestion? De nation à nation?
La planification est-elle menée par la nation ou le peuple autochtone?
Certains droits sont-ils bafoués?
Des revendications sont-elles en cours?
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S’agit-il d’un territoire traditionnel?
Les Autochtones ont-ils déjà entamé une planification de leur territoire?
Est-ce que la nation a conservé sa gouvernance traditionnelle?
Existe-t-il un programme de renforcement des capacités pour une vision à long terme?
Y a-t-il des acteurs extérieurs de confiance et des réseaux qui travaillent avec la
nation?
Y a-t-il un bon niveau de confiance au sein de la nation?
Est-ce que l’équilibre entre les savoirs scientifiques et autochtones est atteint? Que
peut-on faire pour atteindre cet équilibre?
D’autres outils ont-ils été développés par la nation (cartes, toponymie, etc.)?
Est-ce que la perspective autochtone est prise en compte lorsque le lien entre activités-
effets-impact est réalisé dans l’étude d’impacts?
Les Autochtones ont-ils un droit de veto sur le projet?
Est-ce que les impacts sociaux sont aussi considérés que les impacts sur le milieu
biophysique?
Les mesures d’atténuation font-elles l’objet de renforcements (légal ou autre) afin d’être
respectées?
Est-ce que l’évaluation environnementale est effectuée indépendamment de l’autorité
décisionnelle?
Le peuple autochtone effectue-t-il un programme de surveillance et de suivi?
Est-ce que les résultats de ce programme de surveillance et de suivi sont
communiqués afin d’appliquer les changements nécessaires en cas de problème?
Existe-t-il des outils pour faire un suivi des impacts cumulatifs?

Tableau 8.1 Les questions pour la démarche de mise en place d’un processus de
planification

8.4.3 Observatoire du territoire

Dans le contexte de la mise en place d’un système de planification et d’évaluation
environnementale, le diagnostic nécessite l’apport des données sur le territoire, les
ressources et l’environnement au sens large (incluant les aspects sociaux). Toutes ces
données peuvent être gérées au sein d’un observatoire du territoire. Elles peuvent
prendre différentes formes telles que des cartes, des observations terrain, des
enquêtes, des traditions et tout autre élément que les Autochtones jugent pertinents.

8.4.4 La planification endogène

La planification inclut l’évaluation environnementale stratégique (ÉES), soit celle qui
touche les politiques, les plans et les programmes. Les Autochtones s’approprient ainsi
la mise en place des politiques, plans et programmes. Pour ce qui est de la conception
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des projets sur leur territoire, la planification comprend l’étude d’impacts
environnementaux de projets (ÉIE).

8.4.5 La mise en œuvre

Une fois la planification achevée, l’étape suivante est sa mise en œuvre sur le territoire
et la surveillance des activités. La mise en œuvre de la planification nécessite la
collaboration de tous les acteurs. Les objectifs énoncés par la nation devraient se
concrétiser par des moyens adaptables, si besoin est.

8.4.6 Le suivi

Le suivi se fait par le programme de gestion environnementale et sociale (PGES). Il
doit impérativement être réalisé à toutes les étapes du processus afin de conserver le
caractère adaptatif et itératif de l’approche. Il s’agit d’ailleurs d’une activité d’évaluation
environnementale qui, lorsque menée en collaboration, a un fort potentiel de création
de ponts entre les individus et les organisations (Berkes, 2009).

8.4.7 La stratégie de gestion de l’environnement selon l’Assemblée des Premières
Nations

La vision de l’Assemblée des Premières Nations quant à l’élaboration d’une stratégie
de gestion de l’environnement se retrouve dans le diagramme suivant (Assemblée des
Premières Nations, 2005). Le document mentionne que les Autochtones doivent
exercer leur « pouvoir en matière de gestion de l’environnement » (APN, 2005, p. 2) et
que chaque « processus […] doit se fonder sur le principe d’autodétermination et
reposer sur la culture des premières nations », termes qui correspondent à notre
perception du processus endogène. La figure suivante représente leur vision mise sous
forme de plan d’action.
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Figure 8.5 La vision des premières nations du plan d’action
sur la gestion de l’environnement

Source : Assemblée des Premières Nations (2005)

9. RECOMMANDATIONS

Ces recommandations sont les résultats de notre démarche d’apprentissages issus de
la littérature, des études de cas et de la mission sur le terrain. Il s’agit là d’un ensemble
de recommandations qui ne doivent pas être utilisées séparément, mais doivent être
plutôt envisagées comme un tout. Ces recommandations ont été classées selon les
trois aspects approfondis lors de notre recherche : la planification endogène, l’équilibre
entre les savoirs autochtones et scientifiques et les arrimages aux procédures.
Plusieurs de ces recommandations pourraient se trouver dans l’une ou l’autre de ces
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catégories. En fait, l’essentiel est non pas de les inscrire dans une catégorie
particulière, mais bien de les appliquer.

9.1 Les recommandations liées à la Loi

Au cours du terrain de recherche, nous avons visité trois lieux avec trois façons
distinctes d’aborder la législation quant à l’évaluation environnementale.

Pour l’évaluation environnementale à Inuvialuit, les comités paritaires mis en place,
ainsi que la structure représentant et tenant compte des intérêts des Inuvialuits
semblent assurer localement un équilibre satisfaisant. À la signature de la Convention,
les Inuvialuits ont clairement indiqué leur volonté non seulement de protéger leur mode
de vie et leur culture, mais également de participer aux décisions politiques de la
région. La structure de cogestion a été instaurée dans cet esprit. Les ressources
assurant le fonctionnement des comités ne sont pas toujours réparties équitablement
entre les Inuvialuits et les gouvernements (experts, ressources techniques et
financières, etc.). Malgré ces critiques, les Inuvialuits sont satisfaits de la procédure
d’évaluation environnementale, qui permet de protéger leur volonté de départ.

La nation de Pikangikum a travaillé avec le ministère des Richesses naturelles de
l’Ontario afin de modifier la procédure d’étude d’impacts en cours. Il s’agit donc d’une
adaptation légale provinciale, discutée avec les instances locales. La nation est
pleinement satisfaite de cette entente, qui lui permet d’accélérer le processus de
développement économique. Refaire une procédure complète aurait nécessité des
démarches longues et la formation de commissions d’examen. Toutes ces démarches
ont semblé fastidieuses et non nécessaires à la nation. Les aînés ont plaidé l’urgence
de procéder. Pour ce faire, la procédure d’étude d’impacts en cours leur semblait
pertinente, mais demandait d’être adaptée afin de trouver un équilibre entre leurs
savoirs et les savoirs scientifiques sur lesquels était basée la procédure. Tout cela a
été longuement discuté avec les autorités locales, ce qui a permis d’en arriver à une
entente et à une procédure qui conviennent aux deux parties.

Dans le cas du Yukon, la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale a été
exclue du territoire lors de la signature de l’entente-cadre Umbrella Final Agreement.
Cette dernière a permis de définir les grandes lignes de ce que serait l’évaluation
environnementale sur le territoire du Yukon. L’implantation a ensuite été discutée entre
les gouvernements fédéral, provincial et les premières nations. L’exclusion de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale fédérale a, pour ainsi dire, été une
solution évidente en offrant trois instances gouvernementales sur un même territoire.
La création d’un organisme autonome et indépendant chargé d’émettre des
recommandations est devenue la réponse juste à cette nouvelle entente. Quelques
problèmes persistent et ont été relevés : le peu de pouvoir décisionnel des nations sur
le territoire et les mesures d’atténuation proposées ne possédant aucun renforcement



86

légal, particulièrement considérant les impacts sociaux. Ces lacunes devraient être
corrigées à plus ou moins long terme, vu la démarche de révision entreprise cette
année faisant suite aux cinq premières années d’implantation de la nouvelle loi
YESAA : Yukon Environmental Socioeconomic Assessment Act. Dans cette dernière,
l’exclusion de la Loi (LCEE) n’est pas nommée telle quelle. Bien que légitime dans le
cas d’un territoire, il existe peut-être des façons plus adaptées, dans certains cas, de
gérer une double législation. Le tout est à discuter avec les nations impliquées.

9.2 Les recommandations liées à la planification endogène

Il s’agit ici de renforcer les capacités autochtones afin d’accroître leur participation dans
les instances et structures.

Dans le cadre de collaborations interculturelles et dans le contexte de l’évaluation
environnementale, il est important d’utiliser l’approche bottom-up, « qui encourage
l’apprentissage et la transmission des savoirs autochtones aux communautés » (Ellis,
2005).

De même, il serait avantageux d’adopter une philosophie et de mettre en œuvre des
mécanismes d’implantation, qui encouragent la prise d’initiative par les peuples
autochtones. Les institutions devraient être flexibles afin de coélaborer et de
concrétiser ce genre d’initiatives. Cela peut impliquer de donner aux Autochtones les
moyens d’effectuer et d’implanter leur propre évaluation environnementale stratégique
à l’échelle de leur territoire, tout en arrimant cette planification aux démarches
institutionnelles adjacentes. Cette flexibilité doit être suffisante pour permettre aux
peuples autochtones d’adapter le processus à leurs cultures et coutumes locales.

Lors de la mise en place de nouveaux processus de planification, il serait bon
d’harmoniser les cycles de financement avec ceux des processus afin qu’il n’y ait pas
de décalage et de retard dans leur avancement.

L’objectif final est de trouver un équilibre dans la prise en compte des savoirs
traditionnels pour la prise de décision afin de donner un pouvoir décisionnel aux
Autochtones et d’être mieux informé sur les pratiques durables de gestion
environnementale. Nous avons longuement discuté dans la partie 5.2 des différents
outils disponibles à ces fins, tels que la mise en place de critères et indicateurs ou une
politique d’utilisation. Cette liste n’est pas exhaustive, et le plus important est que tous
les acteurs soient en accord avec leur utilisation.

Au bout du compte, il est fort probable qu’il faudra modifier la législation pour donner
un contrôle effectif du processus d’évaluation environnementale aux Autochtones.
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9.3 Les recommandations liées à l’équilibre entre les savoirs

Telles que mentionnées plus haut, ces recommandations sont à nouveau à prendre
comme un ensemble. Elles s’articulent autour du fait qu’il existe plusieurs formes de
savoirs et qu’il est nécessaire de pouvoir les utiliser toutes afin d’offrir une perception la
plus complète possible de la réalité. Les savoirs autochtones sont aussi pertinents que
les savoirs occidentaux, et il est préférable de les mettre en commun.

Tout d’abord, pour les processus, il est important de créer des ponts entre les
différentes instances à l’échelle locale afin de favoriser les rapports face à face
fréquents et une communication claire. Ces ponts pourraient être, par exemple, d’avoir
des bureaux physiques d’instances fédérales dans les communautés autochtones.

Ces rapports peuvent également s’améliorer en développant la collaboration en amont
du processus d’évaluation environnementale afin de faciliter les apprentissages
mutuels et de mettre en place des mécanismes de suivi des processus tels que définis.

Ensuite, pour les Autochtones, il serait bénéfique de former, parrainer et mettre en
place un système de mentors afin de les aider à mieux comprendre diverses activités
telles que la surveillance, le suivi, ainsi que le contexte fédéral, par exemple (création
d’emploi). De plus, les aînés sont des dirigeants traditionnels parmi les groupes
autochtones, et il est essentiel de les impliquer dans le processus, autant que possible.

Un des éléments-clés est d’informer et de créer des possibilités de mises en relation
des populations sur les enjeux et les responsabilités de chacun pour dissiper les
fausses conceptions et diffuser les initiatives positives.

Enfin, il s’agit de miser sur des relations orientées vers le futur et des grands défis liés
à la mondialisation des échanges et des marchés. Favoriser ainsi les possibilités
d’affaires :

« Sur le plan politique, il faudra développer des relations et des
attitudes, bien sûr en fonction des droits des parties, mais aussi
basées sur des valeurs de respect, de partage et d’entraide. Notre
maturité politique est d’établir des relations basées sur la
cohabitation de nos nations et de nos peuples respectifs, sur un
territoire devenu commun. Il n’y aura pas de négation de l’histoire et
de la toponymie. » (Kurtness, 2006)
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9.4 Les recommandations liées aux arrimages des procédures

Ces recommandations concernent particulièrement les manières d’améliorer les liens
entre les différents niveaux de gouvernance. Il existe en effet de nombreuses
procédures qui ont plus tendance à s’opposer qu’à se compléter, et il est fondamental
de pouvoir les homogénéiser comme un ensemble afin de faciliter la compréhension,
les coûts et les délais impartis.

Les instances gouvernementales devraient ainsi veiller à embaucher des personnes
ayant la volonté de travailler avec les peuples autochtones. Elles devraient également
proposer des formations pour les personnes désireuses de travailler avec les peuples
autochtones, mais n’ayant pas les outils appropriés pour le faire. Cela implique
également de prévoir des ressources suffisantes pour une participation efficace des
peuples autochtones dans les procédures d’évaluation environnementale.

Concernant les procédures et sachant l’importance de la variable temporelle, le fait de
nommer les personnes impliquées pour des mandats plus longs permettrait d’améliorer
considérablement la continuité. Dans la même veine, il serait souhaitable d’instaurer
des mécanismes de continuité de la gestion, permettant de créer ainsi une mémoire
institutionnelle et de garantir que les dossiers restent traités adéquatement, malgré les
changements de personnes responsables.

Si l’on considère toujours les procédures, le fait d’établir des règles de délibération et
de prise de décision pourrait améliorer l’équité des accords de cogestion.

Au-delà des procédures, il serait important de promouvoir des valeurs
organisationnelles, voire à les formaliser par des outils tel un code d’éthique. Il s’agirait
aussi d’assurer des processus de négociation, d’information, de consultation et de
communication transparents.

Les encadrés 9.1 et 9.2 sont des extraits de mémoire rédigés par des Autochtones qui
reflètent bien la situation actuelle en ce qui concerne les arrimages dans les différentes
procédures d’évaluation environnementale, dans le cadre de l’aménagement du
territoire et du développement durable.

Encadré 9.1 Les conditions particulières et les auditions publiques, document
de travail – L’occupation du territoire forestier québécois et la constitution des

sociétés d’aménagement des forêts
(Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, extrait)

« La véritable réponse des premières nations au projet du nouveau régime forestier
est « cogestion » ou, plus concrètement, « coélaboration » des normes entre le
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gouvernement du Québec et les premières nations concernées, sur les territoires
concernés. Une table régionale, quelle qu’elle soit, ne pourra jamais tenir compte des
droits et titres des premières nations dans la gestion des ressources. »

Encadré 9.2 Le mémoire sur la stratégie de développement durable à la
Commission des transports et de l’environnement

(Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, extrait)

Dans le récent jugement Haïda, la Cour suprême a clarifié davantage sa position. Elle
a établi une distinction entre la situation juridique qui prévaut avant et après la preuve
définitive d’un titre devant le tribunal. Avant la preuve définitive, si le titre est
vraisemblable et crédible, il existe une obligation d’accommoder substantiellement les
préoccupations de la première nation concernée. C’est le cas pour la majorité des
premières nations du Québec. […]

Les premières nations ont clairement le droit d’exiger que toute atteinte significative à
leur titre fasse l’objet d’une entente négociée, et qu’une forme de cogestion en amont
des prises de décisions relatives à la gestion du territoire soit instaurée. Il doit en être
ainsi. À titre d’exemple, avant l’émission d’un contrat d’aménagement et
d’approvisionnement forestier (CAAF), l’autorisation de construire un barrage ou le
début de tout autre projet de développement et d’exploitation des ressources
naturelles en sont des exemples. Une simple invitation à participer à une activité de
consultation organisée pour l’ensemble des citoyens du Québec ne doit pas être
considérée comme une mesure adéquate de consultation. Une consultation
particulière doit être menée auprès des premières nations, et les moyens pour y
arriver doivent être assurés par le gouvernement du Québec. L’adoption d’une
politique ou d’une stratégie gouvernementale, comme celle sur le développement
durable, n’échappe pas à l’obligation de consulter et d’accommoder les peuples
autochtones.

10. CONCLUSION

Les procédures d’évaluation environnementale sont des outils efficaces d’aide à la
décision si :

 Les acteurs ont la place qui leur revient;
 Les véritables enjeux sont délibérés;
 Les mécanismes (de consultation, décisionnels, etc.) appropriés sont mis en

œuvre.
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Dans un contexte interculturel, l’approche adaptative permet de structurer le
processus, de combiner des visions différentes du monde, tout en demeurant flexible et
inclusive.

Nous avons constaté dans la littérature et sur le terrain que la planification incluant
l’évaluation environnementale stratégique permet à un peuple autochtone ou à une
nation d’élaborer une vision territoriale. Celle-ci est une étape préliminaire essentielle à
la cogestion adaptative. Pour réaliser une démarche de planification, l’enjeu des
capacités (humaines et financières) est crucial. Des questions importantes doivent être
posées au début de ce « cheminement » de la nation :

Comment s’organise notre gouvernance? Quelles sont nos priorités? Sur quelles
valeurs baserons-nous nos choix futurs? Comment assurerons-nous le développement
économique de notre peuple? Comment préserver notre culture?

Les réponses à ces questions sont de fait des choix qui devraient être basés sur leurs
besoins et aspirations avant tout.

Par la suite, la cogestion adaptative est un processus qui permet de travailler
efficacement et graduellement sur des enjeux. L’élaboration d’un diagnostic
« négocié » par les différentes parties est un point de départ qui oblige à entretenir des
discussions pour atteindre un équilibre entre les différentes visions. Les avantages de
cette approche sont bien supérieurs aux inconvénients liés à l’augmentation des coûts
et des délais nécessaires. En effet, le fait d’imposer certains mécanismes d’arrimage
entre les démarches et les procédures d’évaluation environnementale ne ferait
qu’accroître le mécontentement et, au final, pourrait bloquer le processus. De plus, la
volonté de faire un pas en avant, la participation en amont et la coélaboration seraient
déterminantes dans cette approche. La relation de confiance qui s’établit ainsi est
véritablement positive et offre, entre autres, des retombées économiques positives, des
relations plus harmonieuses, la diminution des problèmes sociaux, et des impacts plus
positifs sur l’environnement et la biodiversité.

La confiance entre les parties impliquées se construit au fil de l’expérience par la
pratique. Elle facilite le travail et permet une véritable collaboration. Cela exige du
temps, des ressources, et la volonté de travailler ensemble et de faire des compromis
chez les différentes parties impliquées. Cette relation de confiance se consolide
progressivement, mais peut se perdre rapidement. Le maintien des discussions et
l’adaptation sont certainement des éléments-clés dans des arrimages satisfaisants
pour les parties impliquées.
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ANNEXE 1
TRAVAIL DE TERRAIN

Échantillonnage

Des personnes occupant différents rôles dans les organisations ont été rencontrées.
Des gestionnaires, des décideurs, puis des techniciens impliqués dans les instances
ou comités instaurés pour la gestion des ressources naturelles, l’évaluation
environnementale et la planification ont été questionnés. Afin d’accroître la
compréhension et de situer les rôles des personnes dans les organisations, les
participants ont été ainsi classés comme suit :

 Décideurs (D) : Ont un pouvoir décisionnel;
 Gestionnaires (G) : Gèrent un programme, un projet ou coordonne certaines

étapes de l’évaluation environnementale;
 Techniciens (T) : Ont un rôle de cueillette d’information, de documentation,

collectent des données, assurent le suivi ou la surveillance.

Il importe de spécifier que plusieurs biais ont pu interférer dans le cadre de cette
recherche. D’abord, le fait d’être interrogé dans le cadre d’une recherche où les thèmes
sont ciblés par l’équipe de recherche consiste en soit un biais potentiel. Toutefois, le
fait d’avoir déterminé les thèmes en collaboration avec notre partenaire et d’avoir posé
des questions ouvertes garantit d’être près de la réalité et de laisser une ouverture à
des idées venant des communautés visitées. Aussi, l’échantillon de gens rencontrés
n’est pas nécessairement significatif. Ici encore, nous avons présélectionné des
catégories d’acteurs significatifs pour la problématique, plutôt que de questionner
plusieurs personnes sur un nombre limité de questions fermées. De plus, la langue
maternelle n’était pas la même entre les personnes intervieweuses et celles
interrogées. Lors de la transcription des entrevues enregistrées, nous avons tenté de
demeurer le plus fidèle possible aux propos des personnes interrogées.
L’enregistreuse a ainsi permis de demeurer fidèle aux propos des interlocuteurs dans
le cas de l’anglais. Toutefois, chez certains, ni le français ni l’anglais n’étaient parlées.
Ceci demeure sans doute le biais le plus important.

Le caractère interculturel du projet de recherche dans son ensemble a été également
une source d’ajustements continuels, et beaucoup d’efforts ont été investis pour
clarifier les échanges. En contexte interculturel et donc face à l’inconnu, nous partons
immédiatement à la recherche de repères, ce qui force inévitablement l’interprétation
d’un propos. Espérons que la conscience de ce fait et l’expérience en la matière ont pu
atténuer ces effets.
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Pikangikum

Lors de la visite dans la nation de Pikangikum, nous avons passé du temps avec un
groupe d’aînés ayant mené et dirigé la stratégie de planification Keeping the Land (voir
le site Web de la Whitefeather Forest : http://www.whitefeatherforest.com/). Nous
avons également rencontré des techniciens de la Whitefeather Forest Corporation,
ainsi que des membres de la nation de Pikangikum. Notre équipe de mission a
également discuté avec des membres du personnel du ministère des Richesses
naturelles de l’Ontario du district de Red Lake, travaillant en étroite collaboration avec
la nation.

Source : La première nation Pikangikum (2006)

Inuvialuit

À Inuvialuit, la structure de cogestion a été instaurée après la signature de la
Convention définitive d’Inuvialuit, conclue en 1984. Nous y avons rencontré des
personnes travaillant dans les comités qui forment la structure de cogestion (occupant
la position centrale dans la figure suivante), puis l’IGC (Inuvialuit Game Council, ou
Comité des chasseurs et trappeurs). Nous avons également rencontré du personnel de
l’Inuvialuit Land Corporation, organisme chargé de la gestion des terres privées et
publiques sur le territoire de la Convention.
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Source : Canada, Bureau du vérificateur général du Canada (2007)

Source : Environmental Screening Committee (2004)

Yukon

Enfin, lors de notre arrêt au Yukon, nous avons rencontré des membres du personnel
du Conseil exécutif du Yukon : Environmental and Socioeconomic Assessment Board.
Nous avons également eu la chance de nous entretenir avec certains membres du
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personnel de la nation Ta’an Kwach’an. Enfin, nous avons également réalisé des
entrevues semi-dirigées avec certains membres du Conseil des Premières Nations du
Yukon, l’Assemblée des Premières Nations du Yukon, ainsi que certains membres du
personnel du Bureau du Conseil exécutif des Revendications territoriales et de
l’Autonomie gouvernementale (traduction de : Government of Yukon, Executive Council
Office, Land Claims and Implementation Secretariat).

Source : Yukon Fish and Wildlife Management Board
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LIEU NOM DES ORGANISATIONS
RENCONTRÉES

CATÉGORIE
D’ACTEUR

CODE

Ontario (O)  Whitefeather Forest Management
Corporation

 Nation Pikangikum
 Ministère des Richesses

naturelles de l’Ontario

T
T
T

TD
TD
TD
TD
TD
TG
TG

O-1
O-2
O-3
O-4
O-5
O-6
O-7
O-8
O-9

O-10

Inuvialuit (I)  Le Conseil de gestion du gibier
 Le Comité d’étude des

répercussions environnementales
(screening)

 Le Bureau d’examen des
répercussions environnementales

 Le Comité mixte de gestion de la
pêche

 Le Conseil consultatif de gestion
de la faune

 Les Comités des chasseurs et
trappeurs

 Inuvialuit Land Corporation

TG
TG
TG
T
T

TG
D
T

I-1
I-2
I-3
I-4
I-5
I-6
I-7
I-8

Yukon (Y)  Ta’an Kwach’an Council
 Assemblée des Premières

Nations du Yukon
 Conseil des Premières Nations du

Yukon
 Executive Council Office, Land

Claims and Implementation
 Yukon Environmental and

Socioeconomic Assessment
Board

D
T
D
G
G
G
G
G
G
G
G

Y-1
Y-2
Y-3
Y-4
Y-5
Y-6
Y-7
Y-8
Y-9
Y-10
Y-11

Tableau : La liste des participants aux entrevues
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ANNEXE 2
EXEMPLE DE QUESTIONNAIRE

Je suis une chercheure au GEIGER (Groupe d'études interdisciplinaires en
géographie et environnement régional) et une étudiante à la maîtrise en
Géographie à l’Université du Québec à Montréal. Cette recherche est en
partenariat avec le Conseil de la Nation Atikamekw. Annie Neashish est avocate
pour la Nation.

Nous visitons trois Nations à travers le Canada pour apprendre sur leur
planification territoriale et environnementale. Nous espérons bénéficier des
leçons apprises suite à vote expérience afin d’améliorer l'évaluation
environnementale en contexte autochtone. Découlant de cette recherche, un
rapport sera écrit pour le Conseil de la Nation Atikamekw et un second pour
l'Agence canadienne d'évaluation environnementale. Si vous souhaitez
restreindre la diffusion d’informations, s'il vous plaît faites-nous savoir.
Les résultats seront aussi utilisés pour mon mémoire de maîtrise.
(Signature du formulaire de consentement)
Il y a 3 sections à cet entretien :
1) Planification territoriale
2) L’équilibre entre les savoirs
3) La cogestion, les interfaces, les arrimages

1) SECTION 1- Planification territoriale

1. Est-ce que vous avez participé au processus de planification territoriale?

2. Quelles ont été les étapes préalables menant au processus de planification
territoriale? Y avez-vous participé?

3. Sentez-vous que vous avez eu de l’influence, que vous avez participé aux
décisions?

4. Selon vous, est-ce que la planification reflète les valeurs, les préoccupations, les
aspirations de la Nation?

5. Parlez-moi des enjeux sur le territoire et de quelles façons, la planification
réalisée répond à ces enjeux.
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6.
a) Si vous pouviez réviser certains aspects de la planification territoriale,

quelles seraient-ils?

b) Lesquels seraient particulièrement positifs?

7. Introduction: structure de gouvernance
Comment celle-ci a-t-elle été déterminée? Qui a été impliqué et comment?
Est-ce que les aînés, les leaders, les jeunes, la population en général, des
chercheurs, les gouvernements de différents paliers ont été impliqués?

8. La population sur le territoire a-t-elle validé la planification réalisée? Si oui,
comment?

SECTION 2- Équilibre entre les savoirs

9. Est-ce que la Nation possède ses propres méthodes d’évaluation, de suivi et de
surveillance? Si oui, quels outils sont utilisés?

10.Dans la procédure d’évaluation des impacts:

a) Comment les savoirs autochtones sont-ils pris en compte?

b) Ces savoirs sont-ils utilisés au même titre que les savoirs scientifiques?

c) À quelle(s) étapes de l’évaluation des impacts sont-ils pris en compte?

d) Selon vous est-ce suffisant?

SECTION 3- Cogestion et interfaces entre les procédures autochtones et
gouvernementales pour l’évaluation environnementale

Introduction sur l’arrangement en place :
I. À Pikangikum (Ontario), La loi canadienne d'évaluation

environnementale est toujours en vigueur mais la Nation, avec la
province, a travaillé afin d’adapter une procédure d’évaluation
d’impacts;

II. À Taan Kwach’an (Yukon), La loi canadienne d'évaluation
environnementale n'est plus en vigueur et suite à l’entente, la Nation a
le pouvoir décisionnel sur le territoire de la Nation;
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III. Les Inuvialuits ont une procédure mixte fédéral et Inuvialuits avec des
comités paritaires dans la structure de cogestion pour l’évaluation
environnementale.

11.Quels sont les avantages principaux / les inconvénients de votre structure, de
votre arrangement? Expliquez.

12.Concernant l’évaluation environnementale sur votre territoire, quels sont les
éléments positifs et les éléments négatifs de cette procédure, concernant, par
exemple, les étapes, les acteurs impliqués, les rôles des acteurs, le
fonctionnement, les décisions prises?

13.Avez-vous prit part à un comité de cogestion?

14.Diriez-vous que vous êtes:
1) satisfait 2) plus ou moins satisfait 3) insatisfait
Du comité de cogestion? Expliquez.

15.Comment décririez-vous le niveau de confiance qui règne entre les membres du
comité de cogestion ?

16.Avez-vous été bien préparé pour participer à la cogestion ? Avez-vous bénéficié
de quelconque aide ou programme ou formation pour renforcer vos capacités?

Sincères remerciements!
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